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SiL,1NCE DU 21 MARS 1836. 

MÊMOIRE 

DE M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

En réponse au rapport de la Commission spéciale, 
nommée par la Chambre pour examiner la con 
vention relative A.u CANA.L DE C11AilLEllo1. 

MESSIEUJ\S' 

Dans la séance du 24 novembre 1834, j'ai eu l'honneur de vous commu 
niquer une convention, en date du 6 du même mois, dont le but est d'opérer: 
la liquidation des indemnités au profit des concessionnaires du canal de 
Charleroi, soit pour travaux en plus, soit du chef de l'abaissement des 
péages; de mettre à néant les dif1icultés nées de la concession de ce canal ou 
qui pourraient naitre de la loi du 1°1• mai 1834-, et de reprendre au profit de 
l'État une majeure partie des années de concession, ou même de reprendre 
)a concession entière, au choix du gouvernement. 
Les arranaemens dont il s'affil emportent abandon de la part de l'État des 

quatre millions de florins qui ont été avancés à la concession. 
La même convention comprend des articles additionnels relatifs à l'exé 

cution des embranchemeus dits de .llf «riemons et d'Jloudeng. 
L'affaire a été renvoyée à une commission de la Chambre, laquelle a fait 

son rapport dans la séance du 7 mai 183lS, et a conclu au rejet. 
Dans le sein de la commission, diverses observations avaient été faites sur 

les dispositions con-venues entre parties au sujet des embranchemens , on 
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avait. cherché à {tahlir qu'il conviendrait de dolllH'r l,1 préférence' ,\ 1111 
projet de chemin <le fer sur Ilouqu ièrcs , on, tout au moins , quC' 1cc, 
omhrauchemens devaient être ex leu tés pour le compte de l'l~t,1 t cl au moyen 
des fonds h provenir· <lu débet des coucessionna irns après liquidation. 

Que ces observations fussent fondées ou qu'elles ne- le Fussent pas, elles 
avaient pour résultat immédiat d'njouruer pour lonG-tcmps encore, I'établis 
scmcnt de communications dont l'utilité et l'm3cncc <'·laient étplcrnenl 
rccounncs. 

Le projet <lu chemin Je fer sui· Ronquières aurait dù subir u ue instruot ion 
complète', une enquête et une adjudication publique: il était d'ailleurs 
douteux que le rrouvc1'nçmcnt e1\L pu y donner son nsscutimeut , attendu que 
sa mise à exécution <levait cutralncr la ruine du canal sans remplir los 
convenances du commerce, aussi bien que le feront les cmbranchernous. 

L'exécution des cmbranchernens mu frais <lu gouvernement, supposait 
le rejet de la convention du 6 novembre; elle se trouvait par lc1 rcnvoyér à 
l'issue d'une discussion dont l'époque paraissait encore éloignée, en égartl 
aux nombreux incidcns soulevés par le rapport de la commission, et vu la 
multiplicité des travaux de la Chambre. 

L'exécution aux frais de ]'État supposait d'ailleurs l'allocation <les fonds 
nécessaires au budget. 

Dans cet état des choses, il m'a paru convenable d'accepter les proposi 
tions <lu sieur Classen , agissant pour la compagnie T. Niemvenhuysen, 
d'exécuter immédiatement les cmbranchemens sous les clauses et conditions 
de l'adjudication du 11 octobre 1833, c'est-à-dire moyennant une concession 
de 90 am. 

J'ai en conséquence soumis au Roi le projet de l'arrêté pris par S. M., le 
29 aoùt 183;5. Cet arrêté est annexé au présent rapport. 

Vous remarquerez, Messieurs, que, par son art. 2, il est fait réserve au 
gouvernement de la faculté de réclamer l'exécution des articles additionnels 
de la convention du 6 novembre, pou1· le cas où les Chambres estimeraient 
qu'il serait préférable que les ernbranchemens devinssent , dans un terme plus 
court, la propriété de l'État. 

U résulte de l'arrêté du 29 août et des actes qui s'y rnttachent , que la 
convention du 6 novembre 183-4, est maintenant susceptible d'être adoptée, 
soit dans son entier, soit seulement en ce qui concerne le canal principal 1 

auquel cas les articles additionnels seraient non avenus. 

Faut-il traiter à la fois pour le canal principal et pour les embrauchemens , 
ou est-il préférable de ne s'occuper que du canal principal, eu laissant 
l'entreprise des embranchemens dans la position où Ia placent l'adjudication 
du 11 octobre 1833 et l'art. 1 cr de l'arrêté du 29 août 183;5 P 

Telle est, Messieurs, la première question qui se présente : quant à nous, 
nous ne nous opposerons pas à la division ; mais nous n'avons pas cru devoir 
l'opérer sans l'assentiment des Chambres. 
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Ln réuuion de la question d'oxécution iles cmbranchcrncns n ·a été opcrr-e 
dans la convention d11 G novembre 183~, qu'en vue <les intérêts <ln commerce 
et de l'industrie qui réclaruaicut vivement l'exécution de ces embrunchcmcns 
. -.i long-lcLUps suspendue. 

L'extension toujours croissante de l'exploitation des houilles, jointe ,\ l'em 
pressement de jouir des omhrunchem ous , dont l'exécution paraissait. pour 
lon(J-lernps ajourrnSc, avait amené, pendant J'élé dcrnior ~ des exp loi taus à se 
réunit· pour leur exécu Lion; c'est alors cp1e le sieur Clnsseu , vu les circon 
stances plus Favorablcs.a'est de son côté décidé :'i accepter purement et simple 
ment l'adjudication du 11 octobre 1833, et ù renoncer à la conversion 
stipulée dans la convention <lu G novembre 1834 , le gouvemcrnenl se réser 
vant cependant le droit de maintenir intérrmlement celle dernière convention. 
Les conséquences de diverses stipulations dont le choix est laissé aux Chamln-es, 
sont résumées dans les conclusions qui tcrrrunent cc rapport. 

Je reviens maintenant au rapport de la commission. Nonobstant les obser 
vations critiques dont la convention du 6 novembre a été l'objet de la part 
de la majorité de Ia commission, je considère' cette convention comme nu 
acte bien conçu dans l'intérêt de l'État, etje persiste ù demander son adoption 
définitive par les Chambres, au moins en cc qui concerne le canal principal. 

Cette affaire a été embrouillée . .Tc chercherai avant tout ù la ramener dans 
ses termes primitifs. 

Le concessionnaire du canal de Charleroi a reçu du gouvernement une 
avance de quatre millions de florins, remboursable en 27 annuités de 
il 280,000 chacune. 

Mais il a exécuté des travaux en plus de ceux prévus au devis; d'autres 
travaux en plus restent à exécuter; le péage concédé, a été réduit. 

Il est donc évident que le rrouverncmcnt et le concessionnaire ont à faire 
une liquidation de leurs prétentions respectives . 

Tel est le premier, mais non l'unique but de la convention du 6 novem 
bre 1834. 

En admettant certaines réclamations, le gouvernement écarte d'autres 
réclamations très importantes , formées par le concessionnaire; il sort de la 
position litirrieusc où il se trouvait placé sous ce rapport. Deuxième but. de 
la convention. 

Il importait encore qu'en soldant les indemnités reconnues légitimes, le 
gouvernement pùt se ménager certains avantages, en compensation des sacri 
fices qu'il était dans la nécessité de s'imposer. Troisième but de la convention. 

Ceci posé, je m'occuperai de reproduire les calculs sur lesquels repose la 
convention. 

Ces calculs onl pour base la reprise de la concession , sur estimation de sa 
valeur d'après un tonnarre présumé, el en y ajoutant le montant des indem 
nités pour travaux imprévus. Le tonnage présumé d'où on est parti, est celui 
de 250~000 tonneaux, droit maximum, pour chacune des 29 années de 
concession" 
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jl artant de l,1, on i1 dit : 
j:m.ooo tonneaux ù il. 1-70 valent. 

A déduire : 
1° L'annuité de remboursement. 
'.2° Les frais d'entretien et d'exploitation. 

Ensemble. 

Hoste comme produit net, pendant chacune <les 27 pre- 
mières années , . • . . • . il. 87,000 

Cc prod uit annuel vaut, à l'expiration des r:27 premières années de la 
concession ( celles pendant lesquelles doit s'effectuer le remboursement des 
quatre millions), Il. -1)Hl3,800, <'t aujourd'hui. . Il 1,33(5,000 

A ajouter : 
Le produit net entier des 28 et 29° années qui appartient 

c1J to tali Lé aux concessionnaires, valeur d'aujourd'hui, 
Les économies ù faire sur l'entretien (fl. 8,000 par an). 
Les herbages, la pêche et la redevance pour l'alimentation 

des embranchernens. 
Les plantations. 

Valeur nette actuelle de la concession. 

A ajouter : 

Les indemnités liquidées par la commission d'ingénieurs 
( rapport du 8 octobre 1831). 

fl. 42~5.000 

f1. 280,000 
)) ;>8,000 
-- n. san.ooo 

Savoir : 

Travaux extraordinaires <lu souterrain. Il. 381,120-10 
Ponts et aqueducs en plus. . . . ,> ior,,572-17 

Ensemble. . 

Ensemble. • 

Somme ronde .. 

fi. 
. fl. 

. fl. 

fl, 2'.26~000 
~> 122,000 

)) 103,000 
)) 68,000 

fl. I,mVt,000 

486,692-27 

2,340,692-27 

2,340,000-00 
Si l'on cherche quel nombre d'années de revenu du canal , au taux du 

tarif actuel (fl. 1-4~5, droit maximum), est nécessaire pour éteindre ce capital, 
dans la supposition d'un transport annuel de 2:2::5,000 tonneaux, pendant les 
12 premières années, on trouve près de onze ans et demi. 

C'est ce qui a conduit à fixer la durée <le la concession nouvelle à onze 
ans et demi. 

Mais il restait encore à indemniser le concessionnaire des travaux de 
bétonnage et de ceux ayant pour objet la consolidation des hautes berges 
du bief de partage, et à lui accorder certains avantages en compensation 
des charges et chances défavorables qu'il s'imposait par la convention du 
ü novembre 183-"1. C'est ce qui a déterminé l'administration à lui faire 
l'abandon des recettes opérées jusqu'au 1er octobre 1834. 
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,le pcuse, Mossieurs , <1ue la convention <lu ü novembre doit être examinée 
en restant <lems les termes <les calculs ci-dessus énoueés , parce que l'examen 
sumultaué sur <les bases différentes, ferait naître une confusion qui empê 
cherait la Chambre de bien apprécier la convention. Si 1 nonobstaut cette 
ohservation , l'ou croyait devoir faire entrer d'autres élémcns dans le calcul, 
je n'en demanderais pas moins que l'ordre d'examen indiqué dans ce rapport, 
.tùt suivi dans la discussion. 

fr reprends mes calculs <le point en point en les accompasuant des expli 
Cd tions nécessaires. 

J'ai dit que la reprise de la cou cession se fait d'après une base <le produits 
présumés. 

Il est bien vrai que l'on ne peut administrer la preuve mathématique de 
l'importance future de la navigation du canal de Charleroi, et que, sous ce 
rapport, la Chambre doit se décider sur des probabilités. Mais ici, Messieurs, 
les probabilités sont prcsqu'unc certitude. Le développement vraiment pro 
<lisieux de toutes les navigations charbonnières, est un fait bien connu. Je 
rappellerai un exemple déjù cité : le canal de }Jlons a Condé. Pendant un 
certain nombre d'années après son ouverture, les transpo1 ts y étaient peu 
considérables; aujourd'hui ils s'élèvent à 1,200,000 tonneaux: par an. En 
présence d'un pareil résultat, je le demande, peut-on douter que le canal 
de Charleroi 1 alimenté des produits de deux des principaux bassins houil •• 
lers du pays, n'atteigne promptement au moins le quart du tonnage du 
canal de Mons à Condé 1 ou 300,000 tonneaux par an, cc qui donnerait à 
l'État un bénéfice d'au moins fr. 1:-50,000 par chaque année de concession 
rachetée. 

Mais 1 Messieurs, il y a ici plus que des probabilités , il y a véritablement 
un commencement de preuve dans le développement successif de la navigation 
du canal de Charleroi , pendant les trois années qui se sont écoulées depuis 
octobre 1832 (époque de l'ouverture du canal) jusqu'à octobre 183t5. 

Pour la première <le ces années, 

les transports correspondent à 
pour la seconde à 
1rnur la troisième à 

147 ,6:5:-5 l tonneaux 
177,720 droit 
193,949 maximum, 

On voit donc que les transports de 1a 3e année dépassent ceux de la 1re de 
plus de 46,000 tonneaux. Une semblable progression, dans l'espace de deux 
années, est un fait de la plus haute importance; si elle a pu se réaliser 
lorsque le canal est encore dépourvu des branches secondaires qui doivent 
le vivifier, que ne doit-on pas attendre de l'exécution des emhranchemens.P 
M. le rapporteur de votre commission, après avoir fait remarquer que le 
produit des embrauchemens est évalué par M. l'inspecteur Yifquain à 
60,000 tonneaux, émet l'opinion que cette évaluation est trop faible , et que 
les concessionnaires se soul plus rapprochés de la vérité, en évaluant le ton- 
1iage des cmbranchemcns à un tiers environ du tonnaffe moyen de 250,000 
tonneaux, ce qui correspond à 83,333 ( voir la note de la page 28 du rap 
port). 11 résulte <le ce qui précède, qu'en combinant les prévisions de M. le 

.2 
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r apportcur , a rco le l01n1r19e d1y/r, 'l'l:u/ù/) l'on doil avoir i .iussitôt .ip1i•,;; 
I'ouverturc dr-s cmhrauchern11ns 1 uue navîgalion corvespondant ù J.ï7 iOOO 
tonneaux, ou <J..7 1000 Iouucuux an-dessus de l.1 hase de lom1a11c sur laquelle 
repose la convention du ü novembre 1 H~H, cc qui présente d{-ji1 un hénéfice 
pour rf:tat de (1. -1:5,900 (près de fr. l00,000) \Hll' an. D'autre 1ial'l, le rétu 
Llisscmcnt des rr-la tious commerciales avec la If ollaude doit ass un· 1· ~ d.111s 
l'avenir, une cxlcnsion cxtrnordinair<' de la navigation et des recettes au 
profil de l'ELaL 

On d vu qnc, pour fixer le produit net de chacune des '2.i pt·ernit'-rcs 
années de la concr-ssiou , nous avons admis le péaGe primitif ~ ou il. l-70. 
CP pénrrc est le pénrrc concédé, celui auquel le couccssiounairo a di-oit P11 

vertu du contrat. Tout péauc moindre cùt donc élé inadmissible. Par contre , 
lorsqu'il s'est aG'Î d'amortir la créance du conecssionuuiro au moyen <le la 
jouissance temporaire du canal, nous n'avons plus porté en compte qLH' 

il. 1-115 (Laux du tarif actuel ) par chaque tonneau. De l'adoption d,, ces deux 
taux différcns , résulte la liquidation de l'indemnité à laquelle les conces 
sionnaires ont droit du chef de la réduction des péages. 

On aura remarqué encore que du produit brut des 27 premières années, se 
trouve défalqué le montant des '27 annuités de remboursement. De celle 
manière, il est tenu compte à l"ÉtaL des 27 annuités <le 11. 280~000 qui, aux, 
fermes de l'art. 4 du contrat du 12 septembre 1827, entre les concessionnaires 
el le syndicat, devaient amortit· le capital et les intérêts <les quatre millions 
avancés pout' faciliter la construction du canal. 

Nous ne reviendrons plus ici sur les particularités relatives aux diverses 
sommes dont il est tenu compte aux concessionnaires, indépendamment du 
produit net des 27 premières années, et qui, réunies à ce produit, forment 
une somme totale de Il. 2,340,000, à racheter par onze années cl demie de 
la jouissance des revenus du canal. Nous croyons avoir donné à cet égard 
tous les reuseignemcns et éclaircissemcns désirables dans les notes que nous 
venons de placer en regard des différens passae,es du rapport de votre com 
mission, Nous rappclerons seulement que les propositions <le 1\1. l'Inspecteur 
Vifquain, qne l'administration a adoptées, sauf quelques modiûcations , dans 
la convention du 6 novembre, avaient, antérieurement à celle adoptio n , 
reçu l'assentiment de M. l'Iuspecteur Géuéral des ponts el chaussées et de 
l\IM. les lnrrénieurs en chef, cle service dnus les provinces de Hainaut et de 
Brabant , réunis en commission. 

,, Pour plus de précaution, dit M. l'I nspecteur Général , dans son rapport 
)J du 4 mars 1834, ( pièce annexée n° 10 ), je crus devoir m'adjoindre pour 
>i l'examen d'une affaire aussi majeure, deux Ingénieurs en chef, qui, par leurs 
)) connaissances spéciales et celles qu'ils possèdent comme chefs de service 

\ 

,) dans les provinces où les ouvrages sont situés, étaient à même d'envisager 
)) la chose sous son véritable point de vue. 

» D'après votre autorisation , ces Ingénieurs se sont rendus à Anvers, où 
)i) nous avons discuté et traité la question sous tous les rapports.)) 

Et plus loin : cc Dans cette situation des choses, après examen attentif et 
» scrupuleux, mon avis est qu'il y a lieu d'adopter les conclusions du rapport 
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)) de M. I'lnspccteur Yifquain , en dato <lu .:rn novembre 183:l, modinées en cc 
)> seul point qu'il Iaudrait cxiacr une so m mo de Il. lG0,000 pour la mise N1 

n hou élat du hiof de par1aac, au lieu de n. l2;\0OO qui avaient t:lt~ indiqués 
)) au rappo1 t p1 écit é. )) 

Nous avons encore quelques mots à dire sur l'nbandon des recel les opé1·e1~s 
jusqu'au lm· octobre lB:H, abandon que 1 dans le rapport de la commission 1 on 
a ruprésonté comme un cadeau fait aux coucossiouua ires. On a pu se convaincre 
par ce que nous avons dit plus haut, que la somme de 11. 2,3-10"1000, celle qui 
doit être rachetée pnr une concession nouvelle de onze ans et demi , ne corn 
prend, à titre d'iuderunité de travaux, qu'une somme de Il. -H3üi69.2-:27 pour 
Je souterrain cl. les ponts el aqueducs en plus. Le bétomia3·e et les travaux de 
soutènement du bief de partage, devaient aussi trouver leur place quelque 
part. Les recettes antérieures au l 01• octobre 1834, ont été, pour la majeure 
partie, affectées au paiement de cos deux catégories d'ouvrages. 

Le bétonnage comporte une dépense de fI. 120,000. 

Quant. ,m:\. travaux de soutènement du hicf de p:utaac, on se rappellera. 
(jUC, dans son rapport du '.29 novembre Ht131 M. l'Inspectcur Vifquain propo 
sait qu'ils fussent exécutés dircctemout }Xlr le rrouverncmcnt, au moyen d'une 
somme de Il. 1:t5,000 à mettre à sa. disposition par le concessionnaire. 
1\1. l'inspecteur Général Tciohrnann , appuyant du reste les propositions de 
1\1. Vifquain , demanda, par son rapport du 4 mars 1834, cité pins haut, 
que cette somme Fùt portée à fl. 160,000. L'administrntion fut ainsi conduite 
it considérer la dépense des travaux du bief Je partal}'c comme pouvant s'élever 
à JI. 160,000; mais, voulant mettre l'Élat à l'abri de ton Le chance de non 
succès 7 elle jugea qu'il était préférable de charger le concessionnaire de con 
solider pa1'{aitement et dé[inif,ivement celle parLie de canal, en lui interdisant 
tout recours on indemnité pour dépenses imprévues ou irnprévoyables ( art , 7 
el 8 de la convention du 6 novembre 1834). 

Les recottes antér ieures au l0"octobrel834, s'étaient.élevées à fl. 471,7!H-24 
A déduire l'entretien et ['exploil.ation pendant deux années, 

à raison de Fl. 58,000 par an, . . " 116,000-00 

Restait comme produit net. )) 35J,794-21 
A imputer sur cc produit net les deux catégories d'ouvrages 

dont il a été parlé en dernier lieu , savoir : 
Le bétonnage. . a. 120~000 
Les travaux du hief de partage, d'après les expli- 

cations LJUÎ précèdent, pour une somme de. )) 1601000 

Ensomble. )) 280,000-00 

Reste. )) 7~S, 79--1-f-1 

Cette dernière somme n'est pas 1.1,n oadeau , si l'on fait attention à I'irnpor-' 
tance des réclamations mises à néant par la convention; et d'ailleurs, les 
intérêts seuls des indemnités pour les 486;692 fl. de travaux en plus, admis 
par la commission d'Ingénieurs, dans son rapport du mois de novembre 1831, 
vont à fl. 70:000 pour le temps qui s'est écoulé depuis novembre 1831, date 
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tl u rapport, jusqu' à octobre 1B311 point <le départ de la couvent ion. Lt'/J> 
retards dans la pr-e st.atiou des à-comptes du prêt <le Il. 1•,000;000 ont causé 
un pl'éjndicc que l~on ne peut évaluer à moins de il. 12,000. De ces deux 
chefs, voilà donc le prétendu cadeau devenu onéreux au concessionnaire. 

Nous pensons en outre que, dans une transaction de cette nature , on ne 
peut s'attacher ù tr-I ou tel objet isolément et dire au aouvcrncmcnl : ici, vous 
avez trop accor<lé. li faut considérer l'opération dans son ensemble et mettre 
en parallèle, <l'une part , le total des concessions fa iles; d'autre part , le total 
des concessions oh tenues. Si nous voulions nous emparer de celle expression 
<lu rapport 1 il nous serait facile de faire voir que le concessionnaire a fait au 
gouvernement des cadcauœ très importans ~ en eonscnlant. à ce que la reprise 
de sa concession primitive se fît sur une base de lounaac évidemment trop 
faible, et à ce que, pendant six ans, le gouvernement eùt la faculté de reprendre 
sa concession nouvelle, en lui payant une indemnité correspondante au pro 
duit net de 2:50,000 touncaux ; ce qui l'expose à conserver le canal, s'il 
produit peu et à s'en voit- aussitôt dépossédé, s'il produit beaucoup. Il ne faut 
pas perdre de vue non plus que le concessionnaire réclamait, 1 ° une somme 
capitale de 647,598 florins; 2° une déduction annuelle de 208,9~0 florins, 
pendant 27 années, sur sa redevance de 280,000 florins. 

Ces prétentions 1 si elles eussent été accueillies, privaient le gouvernement 
presque de tout revenu pendant les 29 années de concession, et laissaient le 
concessionuaire en jouissance complète du canal et de tous ses avantages. 

Les calculs et explications qui précèdent, ne eoneernent que la conversion 
de la concession du canal de Charleroi en une concession à plus court terme , 
et l'abandon des recettes antérieures au 1 cr octobre 1834. 

La concession des embranchernens donne également matière à des calculs 
eu tant que, par application <le la convention du 6 novembre, elle est 
remplacée rmr uue concession <le 16 ~ ans de durée, plus la jouissance des 
revenus du canal principal pendant 15 années. Votre Commission paraît s'être' 
peu occu péc de cette partie du projet, préoccupée qu'elle était de l'idée 
de remplacer les ernbranchemeus par un chemin. de fer sur Ronquières. 
Nous croyons pouvoir nous dispenser d'entrer à cet ér,ard dans de nouvelles 
explications. Nous renvoyons purement et simplement aux conclusions du 
rapport de M. Vifquain, en date du ~9 novembre 1833, qui ont été adoptées. 

Nous nous dispensons d'autant plus facilement de présenter de nouvelles 
observations à cet égard, que la convention du 6 novembre 183-1 est divisible, 
el que l'exécution des embrauchcmens se trouve , dès maintenant, assurée, 
ce qui satisfait au but principal que le gouvernement s'était proposé à la 
demande des nombreux exploitans de charbonnages et dans l'intérêt des 
consommateurs. 

11 me reste 1 Messieurs, à appeler votre attention sur une convention 
nouvelle , en date du 1 cr février dernier, entre les concessionnaires et le 
uouvernernent, convention qui modifie, en quelques points, celle du 6 
novembre 183-1-. 

La convention du 6 novemhr c accordait aux concessionnaires remise du 
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remhourscu«-ut ('f des iutth·t:l.s des -~ rnillions 1 lem· avancés suivant coutruct 
avcr- Il' ~ylldicat cl'aiuort isscmr-nt, Vot rr- corum ission a critiqué celte clause 
tlP la convention ~ en C(' (f u'cllc crnpo1 lait nhandon des intérêts des vcrscrucns 
partiels, Înlfrêls qui 1 su ivuut elle, 11e sont pas compris duus les <:27 aunuiu-s 
d,, Il. '.2801000, <'L doivent faii<' l'olJjPL d'un compte séparé. Qnoiqu'il résnllP 
cl.rircmcu! des termes du contrat du l'.2 scptcmlne 1817, cl des calculs pro 
duits à l'appui 1 que tous les intérêts se trouvent réellement compris dans 
Ios 27 annuités de Il. '.:1:B0~000, j'ai proposé au concessionnaire de substituer 
au N° 1 ° de l'art. '.2 de la convention du 6 novembre lil:14, une rédaction 
nouvelle qui coupe court à tout c discussion oiseuse, et <1uc le concession 
naire a acceptée sans difficulté. Au moyen de celte rédaction, la remise 
des .'I, milli 011s et de leurs intérêts se trouve remplacée par la remise des 
27 annuités de fl. 280,000. Le concessionnaire a môme accepté expressément 
une réserve qui le reud passible d'un recours de la part du 3ouvcrncmcnl, 
pom· le cas où il viendrait à être prouvé que les annuités ne comprissent pas 
tous les intérêts dus pnr la concession. Au moyen de cette nouvelle rédactiou , 
les difficultés auxquelles a donné lieu l'interprétation du contrat du 12 sep 
tembre 1827 avec le syndicat, seront totalement aplanies. 

Vous rem arquerez encore, Messieurs 1 qu'aux cessions précédemment cou 
senties, la convention du }cr février dernier, ajoute l'abandon des recettes 
opérées du 1 cr octobre 183~ au 31 janvier 183!> inclusivemeut. Cet abandon a 
pour objet d'indemniser les concessionnaires des retards qu'a éprouvés le vote 
de la Cha mbre sur la convention du 6 novembre 183-4. Ces retards ont été 
préj udic iablcs aux concess ionnaires, en cc qu'ils ont ajourné, pendant 9 mois 
environ, la construction des canaux d'embranchement, dont l'ouverture devait 
augmenter immédiatement la navigation du canal de Charleroi <le 80,000 ton 
neaux an moins. Le concessionnaire a Loujours demandé (,·oir l'annexe litt' L 
du rapport de la commission), et il a été entendu, que la concession nouvelle 
de onze ans et demi de durée, comprendrait dix années à compter <le l'ou 
verture des embranchernens. L'exécution des crnbranchemcns devant absorber 
HJ mois, il importai li pour que celle condition fùt remplie, que le vote des 
Chambres ne se fît pas attendre. Au lieu de cela, le concessionnaire a éLé tenu 
clans l'inaction jusqu'au 29 août 183ti, date de l'approbation de l'adjudicatiou 
des eruhranchemens , ce qui, dans 1a supposition toujours que 18 mois soient 
nécessaires pour l'exécution, aura pour résultat de réduire à 9 ans 3 mois 
( au lieu de 10 ans) la jouissance du cou cessionnaire, à compter de l'ouverture 
des emhr anc lremens. (~elle perle, en comptant sur 80,000 tonneaux pour 
l'année entière, base très modérée de l'aveu de 1\1. le rapporteur, équivaut 
à 60,000 tonneaux au droit de a. l-4t5, ce qui fait fl. 87,000. 

Les rec eLtes pendant les Lrois derniers mois de 1834, et 1e mois de janvier 
183:S, se sont élevées à la somme de. . il. 107,893-9tS 

Si on en déduit les frais d'entretien et d'exploitation 
pendant quatre mois sur le pied de fl, ~ü,000 par an, 

On trouve comme produit net. 
L'indemnité ci-dessus s'élève à. 
Différence i nsignifiante au profit du concessionnaire. 

)) 19,333-33 
)) 

)) 

fl. 

88,ti60-62 
87,000-00 
1,~60-62 

3 
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Du moment que le produit des li mois, octobre, novembre, décembre 11tH 1 
et janvier 183J, était abandonné au concessionnaire 1't IÎLl'c d'indomuité 1 le 
point de départ de la concession nouvelle, devait être fixé an 1er février l[l:{~, 
ainsi qu'on l'a fait dans la convention du 1 l'l février 18:3G; c'est. en out.ro 
une compensation pour la prolongation , de~~ ù G aus , de la faculté de rachat 
au profit du 5ouvcrnemcnt, prolongation sollici tée par la commission, la 
quelle a aussi reconnu de ce chef l'équité d'un autre point de départ ( voi r 
la nolo sur l'art. 1 cr additionnel). 
Pour la concession modifiée <les cmbrnnchcmens , les seize ans et. derui 

de d urée , y compris 18 mois pour l'exécution, ont pris cours 1 d'ap1·i•s la 
même convention, au 1 cr septembre 183J, date de la notification de Iurrèté 
qui approuve l'adjudication. Celte modification : qui du reste ne coûte rien 
à l'État, est encore une conséquence des retards que l'affaire a éprouvés. 

CONCLUSION 

L'arrêté du 29 août 18:{;5 accorde ù la compagnie Nieuwenheuysen , 
représentée par le Sieur Classen , la concession des embranchemeus du canal 
de Charleroi, pour un Lerme de 90 ans, sous condition qu'elle sera rétlu ile , 
de plein droit, au terme stipulé par les articles additionnels de la convention 
du 6 novembre1834, si les Chambres préfèrent sanctionner ces articles. 

La convention du 1 cr février 1836, contient quelques changemcns de rédac 
tion et modifications à celle du 6 novembre 1834, résultats <les circonstances. 

Dans cet état des choses, le projet de loi présenté à la Chambre dans sa 
séance du 21 novembre 1834, doit être amendé en ce sens : 

te Vu la convention en date du 6 novembre 183~, entre les Sieurs 
)) Nieuwenhuysen cl G•, concessionnaires du canal de Charleroi à Bruxelles ~ 
>> et le Ministre de l'Intérieur ; 

>> Vu l'arrêté royal du 29 août 183~, relatif à la concession des embr au 
)) chemens <lu canal de Charleroi; 

» Vu la convention du 1er février 1836 entre ledit sieur Classcn , et le 
» ministre de l'intérieur; 

>> Nous avons, de commun accord avec les Chambres , décrété et nous 
>> ordonnons ce qui suit : 

>> ÀllTICLE ,UNIQUE. 

>> Le gouvernement est autorisé à donner suite auxdites conventions des 
>> 6 novembre 1834 et 1er février 1836, en ce qui concerne le canal de 
» Charleroi. Il est spécialement autorisé à reprendre ce canal et à faire cesser 
» la jouissance des Sieurs Classen et c~, aux clauses et conditions stipulées, 
» lorsqu'il le jugera utile.>> 
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Si C(•pendant la Chambre préférait user dt' la réserve faite par l ,tnt'·ll: 

du '.2U aoùt rlornier , en cc qui co nccruc les ombrnuchcrneus , la loi dcH,11L 
être conçue en ers ternies: 

te Le gollVCt'l1cmeul r-1 autorisé ù donner suite auxditos conventions des 
)) 6 novernln-e 1834 et }ei février Ul:3G; il est spécinlernout nu lorivé a 
,) reprendre le canal et ses embranchemons et à faire cesser, lorsqu'il Il· 
>) jugera utile, la jouissance <les Sieurs Classun el C", aux clauses et conditions 
» stipulées auxdits actes. )> 

Pour juger s'il est utile de eoruprendro les embmnchemens dans fa 
disposition de la loi, il Ile faut pas perdre de vue que le concessiouuaire en 
conserve la jouissance pendant l 6 ½ annécs , ù partir du 1 et septembre 183~, 
est qu'il obtient, en outre la jouissance du canal principal pendant cinq 
années , à partir du Ier aoùl 1846, et. à finir au }cl' août 18~>1. Par contre, le 
concessionnaire cède au gouvernemcut 73 1 ans de jouissance des embranche 
mens, ù partir du }cr septembre 18::Sl; cependant le gouvernement a le droit 
dans le délai de 6 ans, réservé pour l'option , s'il s'aperçoit. que les cmbran 
chemens rapportent au-delà de la somme de fi. 701000, stipulée pour fa 
reprise dans l'art. 5 additionncl , de reprcudre les cmbrnnchcmens immédia 
tement , en payant de ce chef au concessionnaire, peudant les années restantes 
( à l'époq uc de la reprise), des 16 ~ années qui auront pris cours le 1 cr sep 
tembre 1835, une somme annuelle de fr. 70,000, plus une somme annuelle 
de {1. 312,tl0O, pendant cinq années, à commencer au 1er août 1846 et à 
finir au Jc1· aoùt 1851; cette dernière somme représentant les produits pré 
sumés du canal principal. 

Si l'on suit les données f{UÎ ont servi à la convention du 6 novembre 1834, 
il est certain que la reprise des embranchemens était considérée par le gou 
vernement comme onéreuse à l'État; c'était un sacrifice ( du reste pas très 
important) fait à l'intérêt général et une suite naturelle de la construction du 
canal principal. On peul, à cet ésard, consulter les développernens présentés 
le 1er décembre 1834· par M. Vifquain, pas:, 8~ et les annexes du rapport de 
la commission, pag. 38, 43 et 4i5. 

Mais les charbons de Charleroi ayant obtenu depuis lors ou devant obtenir 
sous peu de temps plus <le facilité d'écoulement vers la France et la consom 
mation intérieure aux environs de Charleroi, s'étant en ou tre considérablement 
accrue, les embranchemens d'Houdeug en profiteront, et c'est à cette cause 
que l'on doit attribuer l'adjudication pure et simple, acceptée le 29 aoùt par 
le concessionnaire et la demande projetée concurremment par les exploitans. 

L'exposé exact des faits, les considérations qui précèdent et les annota 
tions que nous avons faites sur le rapport de la commission, vous mettront, 
Messieurs, à même de juger s'il y a lieu d'approuver, soit la. convention prin 
cipale isolément, soit aussi la convention accessoire pour les embranchemens. 
Vous remarquerez qu'aucune nouvelle avance de fonds n'est imposée à l'État 
de ces divers chefs. 

Quant à nous 1 nous avons la conviction d'avoir donné à cette affaire si 
compliquée, que nous a encore léguée le gouvernement précédent, en ce qui 
concerne le canal principal, la direction la plus utile, tant sous le rapport 
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ûnancier, que sous le rapport des intérêts couunercinux et industriels: nous 
avons également la conviction de n'avoir épar3t1é aucun soin pour amener 
ù cc poiut une négociation entreprise dès l'année Ul3f?. 

Le )Jfùn'sfre do t' ln uiricur, 

DE TIHmx. 
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INVENl,_AlllE 
Iles pièces a nneœées au rapport [ait par .M. le M1:n,ù;tre de l'Tntérieur 

en séance de la Chambre des Heprésentoms , du 2 l mars 1836. 

Documens postdri'e1,t,rs au, rapport de la commission de la Ch.ambre, et dont 
1'l est ndccssavn. do prendre conoiaissanoe, powr apprécz'cr les chanqemens 
qu'a subis ln posit1:on reepcctio« du Gouoernement des concessionnaires. 

N° 1. Arrêté royal du :29 août 1835, qui approuve l'adjudication de la 
concession des embranchemens , avec celte réserve que la concession serait 
réduite au terme stipulé dans les articles additionnels de la convention du 
6 novembre 183-4, si ces articles étaient sanctionnés par le pouvoir législatif. 
(Page 1;5.) 

N° 2. Convention du 1 cr février 1836, entre les concessionnaires et le 
Département de l'Intérieur 1 qui apporte quelques modifications à celle du 6 
novembre 18311-. ( Page 1.6.) 

N° 3. Description du système d'alimentation. Cette pièce devient l'annexe 
de la convention des concessionnaires avec Je gouvernement. (Page 18.) 

E'a:pli'cations et observations sur le rapport de La oommassion de la Chambre. 

N° Ji-. Rapport de la commission, avec Iles observations du Ministre de 
l'Intérieur en regard. (Pau, 20 à. 91.) 

N° 5. Observations des concessionnaires sur le rapport de Ja commission. 
(Pag. 92 à 109.) 

N° 6. Rapport supplémentaire, en date du 28 février 1836, de la commis 
sion d'ingénieurs, instituée par arrêté du 31 août 1831 , avec deux. notes 
relatives aux travaux de bétonnage et à ceux ayant pour objet la consolidation 
des hautes berges de la tranchée du bief de partase. (Pag. 111 à 125.) 

Pièces a l' appici. 

No 7. Arrêté royal du 12 janvier 1830, n° 116 1 qui accorde aux conces 
sionnaires du canal du Charleroi , une avance extraordinaire de fl. 200,000 
pour les travaux du souterrain ( avec traduction à la suite). (Page 125.) 

4 
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N° 8. Lettre de M. l'Administrateur du Watcrstant , du 2:l janvier 18:W~ 
n° ~3. (Parrc 127.) 

N° 9. Rapport de l\f. l'Inspecteur Général des ponts et ohaussées , du '..:t> 
novembre 1831, n° 1035, sur le premier rapport de la commission d'Inué 
nieurs instituée par arrêté du 31 août J 831. ( Parrc t27.) 

N° 10. Rapport <lu même, en date du 4 mars 183-1, n° 38:56, portant qu'il 
y a lieu d'adopter les conclusions du rapport de M. Vifquain , en date du 
29 novembre 1833, sauf majoration de la somme demandée pour les travaux 
de soutènement. (l)age 128.) 

No 11. Extrait de la 2° consultation de M. Iledemans. ( Page 12H.) 
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N° 1 .. 

Lf~0P0LD, Roi des llclges, 

A Lous préscns cl a venir, salut/ 
Vu notre Arrêté du 11 septembre l833, qui décrète la construction <le deux 

embranchcmons entre le canal de Chnrlcroi à Bruxelles et la ~randc route charbon 
nière du Roeulx el la Chapellc-Ilerlayrnont; 

Vu le procès-verbal de l'adjudication à laquelle il a été procédé le 11 octobre' 
suivant, pour la construction <lesdits cmhranchemens , par voie de concession de 
péages; 

Vu les lois des 19 juillet 1832 et 22juillet 1834, sur les concessions de péages: 
Vu notre Arrêté réglementaire du 26 aoùt 1832; 
Sur le rapport de notre lUinistrc de l'Intérieur; 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

An.'l'ICLE l'IUl\U};IL 

L'adjudication du 11 octobre 1833, dont mention précède, est approuvée; en 
conséquence, le sieur T. Nieuwcnh.uysen et C10

, représenté par le sieur J .-A. Classen , 
domicilié à Bruxelles, est déclaré concessionnaire des embrancherncns entre le canal 
de Charleroi à Bruxelles et la grande route charbonnière du Roeulx à la Chapelle 
Herlaymont , et ce aux clauses et conditions du cahier de charges approuvé le 
11 septembre 1833, et pour un terme de quatre-vingt-dix ans, conformément à 
l'art. 36 du même cahier de charges. 

AR'l', 2,. 

Cependant Iadite concession serait réduite de plein droit au terme stipulé dans les 
articles additionnels de la convention du 6 novembre 1834, entre les concessionnaires 
du canal de Charleroi à Bruxelles et le Département de l'Intérieur, si ces articles 
étaient sanctionnés pur le pouvoir législatif. 

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent Arrêté qui sera 
inséré au Bulleti'n officiel. 

Donné à Ostende, le 29 août 1835. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Min:,:stre de r Intërieur , 

DE Tusux. 
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Les sieur» Ni"eitwenhiiysen et Cie, concessionnaires dn canal de 
Cluirleroi· à Bruaiellcs, 

E1' 

Le llfini·stre de l'Intérieiw, représentant le Gouvernement Belge) 

Revu leur convention, en date du 6 novembre 18a4, sont convenus de cc qm 
suit: 
La convention du O novembre 1834 est modifiée de la manière suivante : 

AnT. 2. 

La finale de cet article, à partir de ces mols : l O La remise du remboursemen t, etc., 
est remplacée rmr la rédaction suivante : 

1t L" La remise des 27 annuités de fi. 280,000 par eux ducs, aux termes de l'art. 4 
,, de leur contrat, en date du 12 septembre 1827, avec le Syndicat d'amortissernent , 
n hien entendu que, s'il venait a être prouvé que les concessionnaires fussent tenus, 
,, en vertu du contrat précité, au paiement d'autres intérêts que ceux compris dans 
,, lesdites annuités, le gouvernement serait entier dans ses droits de cc chef; 

" 2°L'abandon <les recettes opérées jusqu'au 31 janvier 1835, inclusivement , 
" 3° La jouissance, pendant onze ans et demi, à compter du l'" février 1835, pour 

" finir le 1 c, août 1846, dudit canal et de ses revenus, d'après le tarif en vigueur, 
" tel qu'il se trouve fixé par l' Arrêté royal du 1er septembre 1832. " 

AR'!', 3. 

La finale <lu paragraphe commençant par ces mols : 1 ° Que les concessionnaires 
jouiront, etc.; est supprimée , à partir de ces mots, et dans la situation. présente, etc. 

ART, 4. 

Terminer cet article par ces mots, les concessionnaires préalablement entendus. 

A1vr. 6. 

Cet article est remplacé par la rédaction sui vante : 1, Le canal, dans toutes ses 
n parties, avec son système d'alimentation, tel qu'il est décrit dans l'annexe des 
,. présentes, sera complètement achevé par les soins et aux frais des concession 
li ni.ures. " 

ART. 12. 

Cet article prend le n° 21 , et il est rendu plus général. (Voir ei-après.) 

ÂRT. 13, 
Cet article prend le n° 12. 

An.T. 14. 
Cet article prend le n° 13; les trois derniers mots de son premier paragraphe sont 

remplacés par les suivans : Pendant l'année a partir de l'adoption de la conoention, 
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Awr. lô. 
Cet article prend le 11° 14. 

A11•r. 10. 
Cet article prend le 11° l 5. 

Awf, 17. 

Cet article prend le 11° 10. 
Am. 18. 

Cet article prend le 11° 17. 

AR'!', 19. 
Cet article prend le n" 18. 

AllT. 20. 
Cet article prend le n° I 9; son commencement est modifié de la manière suivante : 

« Les plantations le long des rives du canal , suivant le devis <le la concession 
" de 1826, seront complètement terminées clans l'année ù partir du jour de l'adoption 
,, de la convention. " 

Cet article prend le n° 20. 

Le u0 21 est donné a l'art 12, modifié ainsi qu'il suit: 
"En cas <l'inexécution des art. 6, 7, 10, 11, 12 (nouveau), 10 (now:cr.m) et 20 

" (nouveaii), le Gouvernement pourra foire exécuter les travaux d'office, et récupérer 
" les dépenses sur les recettes, par les moyens prévus à l'art. 24. i, 

Awr. 25. 
Le commencement de cet article est remplacé par ce qui suit : 

« Pendant six années à compter du l cr Février 1835, le gouvernement aura, etc. " 

ART. l"' additionnel. 

La finale de cet article est remplacée par ces mots : à compter du l cr septembre l 835. 

I\'Ioyennant les stipulations qui précèdent, les sieurs Nieuwenlrnyscn et C'0 déclarent 
n'avoir plus aucune réolamatiou ù former à charge du Gouvernement, du chef des 
retards qu'a éprouvés el que pourrait encore éprouver le vote des Chambres sur la 
convention du 6 novembre 1834. 
Ils s'engagent en outre à fournir an Gouvernement, sous forme de tableaux 

certifiés , tous renseignemens qui leur seraient demandés sur leurs recettes de 
navigation. 

Fait en double a Bruxelles, le 1 cr février 1836. 
J.-A. CussEN. 

Le Ministre de l'lntrfn"eur;, 

DE Tnsux, 

5 
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Systènie d' alimentation clu canal cle Bruaiclles a Clial'leroi. 

Le système d'alimentation en viG'ueur au canal de Bruxelles à Charleroi, s'opère nu 
moyen: 

1° Do réservoirs placés aux prises d'eau principales; 
2° De prises d'eau directes dans les rivières et ruisscaux ; 
!1° D'une machine à vapeur élevant accidentellement les eaux d'une rivièrc ; 
4° De réserves d'eau par Uf;:randisscmcn\ et approfondissement du canal, 

Réservoin. 
Deux réservoirs placés nu-dessus du bief de partage servent ù alimenter ln tête de 

1a navigation : 
1 ° Celui dit du Piéton, dans la commune de I'ont-à-Colles , à la i:çauche du canal, 

recevant le Piéton à son sommet vers l'écrlise de cette commune , ayanL sa décharge 
clous le canal à 100 mètres environ de l'éclusc)1° 11. 

Cc réservoir a une surface de 4 hccL 80 centiares; 
2° Et celui dit de l' Hutte 1 occupant tout le Lerrain bas, situé entre la digue du 

canal cl le pied prolongé de la Colline sur fa droite <ln canal vis-à-vis le précédent. 
Sa prise d'eau a lieu dans la rivière d'Henriamont grossie de celle d'Obay ; sa décharge 
clans le canal, se trouve placée vis-à-vis celle précédente; sa surface est de 4 hect. 
75 centiares. 

Un troisième grand réservoir, dit de Ronquières, placé au point le plus convenable 
pour répondre aux besoins d'eaux, nécessités par l'augmentation des chutes des 
écluses et les filtrations des fonds schisteux de la cunette, occupe tout le côté gauche 
de la vallée, fort élargie à cet endroit, depuis un pont situé à 100 mètres environ de 
la 3(3r écluse, jusqu'à la 37,·, où il reçoit les eaux réunies des rivières de la Samme et 
de la Dodaignc, assez puissantes pour suffire aux besoins de la navigation la plus 
active; les eaux entrent dans le canal à '.20 mètres en aval de ladite 37a écluse. La 
surface de ce réservoir est de 8 hect. 5 centiares. 

Ces trois réservoirs sont soutenus par des empellemcns à déversoirs pour le dégor- 
rrcment des crues d'eau, 

Prises <f eaù d1)rectes. 

Des prises d'eau directes sont en outre établies, 
I O A l'aval de la 5° écluse, ù droite, pour recevoir les eaux venant de l'épuisement 

d'une houillère; celle prise d'eau n'a pas d'importance; 
2° A la droite de l'écluse 11° 10, pour prendre accidentellement et suivant les 

besoins, les eaux de la rivière de l'Hutte pour le versant vers Chaderoi; 
3° A l'aval de la 27", à gauche, recevant la décharge d'une carrière de pierres; 

sans importance ; 
4° A Felluy, à deux cent trente mètres <le J'usine à fer de lVI. Dupont, à droite, 

recevant les eaux abondantes de la rivière la Samrne , que l'augmentation des chutes 
des écluses réclame ; 
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!'i0 A droite du canal cl vis-à-vis ln précédcntc , pour la prise des eaux de ln ri, ièrr 
do Fdluy; 

6° A l'amont de la 36° écluse, à droite , pour les eaux du ruisseau de Borniv.il , 
7° A l'aval de ln ;:J7c écluse , à r;auchc , prenant accidentellement. la décharge en 

trop plein des en ux du moulin de Ronquières; 
8° A l'aval de la 41", pom les eaux du petit rursseau venant de Ilouffon , sans 

im portance ; 
9° A un point si tué entre les écluses 42° et 43", à droite, vis-à-vis la vallée d'Itn r . 

où sont amenées les eaux <le la rivière de cc nom. 
Tous les ouvragrs d'art exécutés pour les prises d'eau sont en maçonnerie d(1 

briques avec pierres de taille aux faces et aux arrêtes. 

Prisa cl'cau pa,r· u ne vis (l'cwcliùnode mue au moyen de la, vapcm·. 

Une vis d'archimèdo ù pas découvert et à coffre flxc, de 1 œ50 de diamètrc , mise 
en mouvement par mie machine à vapeur de la force de 12 chcvaux , Lasse pression 
(VVau et Bolton), relève les eaux de la rivière de l' [lutte à trois mètres de hauteur 
environ, et les jette dans le bief de partage à l'amont de la l 1° écluse. Cette rnaclune 
est destinée ù ne marcher que daus les Grandes sécheresses. 

Iiëseroes d'eau. en agrandissement et app1J·ofoncli"ssement du canal, 

Le plafond du bief de partage, descendu à Qm40 an-dessous de la position au 
projet primitif, et son étiage pouvant se maintenir jusqu'à 2m~,W au-dessus du fond, 
reçoit ainsi quantité de sources qui s'y déchargent et procurent une réserve d'eau 
de plus de 20,000 mètres cubes. 

Les biefs inférieurs, côté de Charleroi, ont été élargis, ainsi que ceux de la 
12° écluse a la 24~ écluse à Ronquières, et vers Bruxelles pour obtenir des réserves 
d'eau. 

Fait en double J)Our être annexé à notre convention de ce jour. 

Bruxelles 1 le ] er février 1836. 

Le iWùzistre de r Intërïeur, 
DE ÎIIEUJ... 

Pour la Société concessionnaire, 

J.-A. CLAS5LN, 
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UI\PPORT OilSERVATIONS 
fi'rtit pm· JJ[. Dts1u1s1t nrs 1 cm nom de 
la, Cmwmissz·on spdcùde cluwgda do 
l' CJ.'(l.,J}l{J'JI du. 7wqjet de loi préson té a 
la, C/1a111hrc:i par JI[. 1a llhni'stn de 
t'Tntcrieur, dans la sdancc dn 21 no 
vembre 1834, et relatif nu ca.n al de 
ClwrLeroi a Brnrcllee, arec embran 
clicmene et chemins de fer sur Hon 
den9 et lVIarùrmont (1). 

n'foSSII!URS , 

Vous nous avez confié l'examen d'une 
convention c1ui vous a été présentée par 
M. le Ministre de I'Intéi ieur, et qui a pour 
objet de terminer un li tige élevé entre le 
!{Ouvernernent et les concessionnaires du 
canal de Charleroi. 

En vous soumettant le résultat de nos 
délibérations consciencieuses, nous avons 
besoin de réclamer votre indulgence pour 
la manière dont nous avons traité cette 
question importante, et pour les détails mi 
nutieux dans lesquels nous sommes entrés, 
chaque fois que nous avons pensé qu'ils 
pouvaient jeter quelque lumière sur laques· 
tion de saooir, s'il était utile, ou non, à l'État 
de consentir à l'abandon : 

IJo 11!. le 1Jft'm\t1·(• de 1' Inuirieu» en 
rcpons«: au. J'appnrt de la Commù; 
siou . 

Ln question est posée ici d'une rnarnèrc 
incomplète et inexacte. On croirait, c-11 

effet, qu'il ne s'aiit que d'opérer des ces 
sions de toute nature au profit du conces 
sionnaire : tels ne sont ni le but ni les résul 
tais <le la con vcntion soumise ù la Chambre 
Nous posons la question à notre tour et dans 
les let mes suivans : 
Est-il utile ou non à l'État de conscnur ù 

l'abandon <l'un capital de 4 millions do 
florins, pom obtenir, en compensation de 
cet abandon 1 

1 ° Dix années et demie de jouissance an 
ticipée des revenus du canal principal; 
2o' Le paiement de tous les travaux en 

plus; 
3° Le paiement des indemnités auxquelles 

les concessionnaires ont droit du chef de 
l'abaissement des péages leur concédés ; 
4° La mise à néant de tom, autres chefs 

<le réclamation, quels qu'ils puissent être, 
de la part des concessionnaires ; 
5° La construction des ernbranchcmens, 

aux frais des concessionnaires, avec un ra 
hais de 75 années sur les 00 années <le durée 
de cette concession. 

Nous ne faisons pas mention de cessions 
autres que celle des 4 millions , parce que, 

(1) L1 eoranussion étart cornposér- <le ~r\l. Zonur, pitf 
suleni , Bnrxun , DE Pm n r , U'Jl I\E, Vcnoussm,, F1uso,i, 
DrGH\1IP51 CoGUl."'( et DEs11\1s11us, soc1ataiw-ra7iportcur 
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l O D'un capital de quatre ·millions de /lo 
rins , 

2.0 De tous les produits du canal jusqu'à 
ce jour, et de ceux à percevoir encore pen 
dant seize années et demie, ce qui rédui 
rait la jouissance du gouvernement a neuf 
années ; 
3° D'une somme de f1. 224,685-83, al 

louée aux concessionnaires dans le devis 
estimatif de l'administration, pour l'achat de 
113 hectares de terrains qui <levaient être 
convertis en étangs et réservoirs juc·és né 
cessaires à l'alimentation du canal, nuas 
q1t"on a trouvé han de remplacer par une 
simple maclwne à vapeur, dont le coût est 
loin d'atteindre lu somme portée au même 
devis pour les simples frais de terrasse 
rnen l (l ). 

A tout quoi il faut encore ajouter un re 
uem« annuel de 150 à 200,000 fr., que 
l'État pourrait percevoir lui-môme, et dont 
le projet de loi rrratific les concessionnaires, 
en faisant embarquer à Seneffe, au droit de 
fl. 1-45, des charbons qui, d'aprés les con 
trats en mgueur, doivent âtre embarques à 
Ronquières, au droit seulement de 55 cents 
le tonneau. 

Le canal de Charleroi, destiné a la liaison 
immédiate de la Sambre à l'Escaut, et à 
l'exploitation de tous le pays éminemment 
industriel, entre Bruxelles et Charleroi, fut 
déjà sollicité à plusieurs reprises sous les 
gouvernemens Autrichien et Français. 
Un projet de canal à grande section fut 

soumis à l'empereur Napoléon, pendant un 
séjour qu'il fit à Bruxelles, et malgré qu'a- 

dnns la rcalüd, le rrouvcr11cmcnt JIC cèrlo 
rien de pins: tous les produits du canal 
jusqu'à la date de la convention, et ceux ù 
percevoir encore pendant seize années et 
demie, appartiennent aux concessionnaires 
en vertu de leur acte de concession , et cc 
n'est que par suite des stipulations de la 
convention môme (voir son art. l ") que le 
rrouvcrnement se trouve dans la possibilité 
de les leur rétrocéder. Quant aux économies 
sur les terrains qui devaient être convertis 
on élanrrs , lesquelles s'élèvent non ù 
11. 224,685-83, mais à a, 154,700, elles 
ne constituent un avantas:e pour le conces 
sionnaire qu'autant qu'on fasse abstraction 
des indemnités en plus à payer aux usiniers, 
en d'autres tenues, elles sont compensées 
par des dépenses non prévues. le conces 
sionnaire offre d'en verser le montant au 
trésor, si le gouvernement veut prendre les 
indemnités ù sa charge, 

Comme nous l'avons déjà dit, l'économie 
sur les terrains trouve sa compensation dans 
les indemnités en plus à payer aux usiniers; 
les étangs ne sont donc pas remplacés par 
une simple machine à vapeur, mais par des 
prises d'eau faites aux usines. 

La possibilité de créer à I'ttat un sem 
blable revenu, au moyen d'un chemin de 
fer sur Ronq uièrcs, est très problématique, 
et, d'ailleurs, ce revenu fut-il réalisable, 
on ne l'obtiendrait qu'aux dépens du canal 
de Charleroi, qui est la propriété de l'État. 

Un embarquement i\ Seneffe s'accorde 
tout aussi bien avec les contrats en vigueur. 

(1) L'art. lO du cahier des charges porte cependant 
que les coneeesionnaircs ne pourront, sou« micttn 
prëtexte , s'ëcartar dos ctnulitio ns san s autorisation 
spëcialo, 

Les ordres donnés allaient être régularisés, lorsque la 
1 évolution est survenue, 

6 
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lors son exécution ait éLé déclarée impossi 
ble , le gonvcruemcnt Hollandais , pour 
satisfaire aux sollicitations de I'imlustric et 
rlu commerce, se fit reproduite cc nième 
projet, qui fut de nouveau bientôt abandonné 
et remplacé par celui à moyenne section, 
dont le sieur Nicuweuhuvacu se rcudit ad 
judicatnirc , le 6 mars 1826, pour un terme 
de trente-quatre années, y compris les cinq 
années pendant lesquelles les constructions 
devaient être achevées. Celle ndjudicalion. 
fut approuvée cL devint définitive le ü mai 
suivant. 

L'art. 1u du cahier des charges de l'en 
treprise détermine le tracé du canal. (P où· 
page 11 du Recueil des pièces.) 

Eu exécution de l'art. 29, le Svndicat 
d'amortissement s'engagea, par un contrat 
du 12 septembre 1827, à avancer au con 
cessionnaire une somme de quatre millions 
de florins, à l'intérêt <le 4 7 p. 0/o• Ces inté 
rêts devaient prendre cours , pour chaque 
somme partielle avancée, à partir de la date 
des récépissés. 
Les quatre millions devaient être fournis 

au concessionnaire en quatre années, par 
paiemens de fi.. 100,000 chacun, dont le 
premier ne devait se foire qu'après 'justifica 
tion, de la part du concessionuaire , par un 
certificat de l'Ingénieur à ce commis, de cc 
qu'il avait exécuté pour fl. 400,000 de tra 
vaux, et les autres successivement après 
avoir fait cons Ler de la même manière, et 
chaque fois , d'une dépense nouvelle de 
tl. 100,000. 
Il n'est aucun eaempie, ni dans les temps 

anciens, ni dans les temps modernes, de 
grande canalisation entreprise dont Pexëou 
tion n'ait donné lz"eu a des tranaua: ïmprëoue 
et imprévoyahles. 

L'exécution du canal de Charleroi cepen 
dant fut commencée et poursuivie avec célé 
rité et plein succès jusques vers la fin de 1829; 
mais alors une partie du passage souterrain 
percé' dans la montagne, à Ilestrefaite , au 
seuil de partage, entre les versans de la 
Senne et du Piéton, s'affaissa a tel point 
que, sur une longuem de 70 à 80 mètres, 
la navigation était devenue tout-à-fait im- 

Il n'est donc pas étonnant qu'après avoir 
contracté pour les travaux spécifiés au ca 
hier des charges, pour des travaux prévus, 
Je gouvernement se soit trouvé dans la 
nécessité d'accorder des indemnités pour 
tra vaux en plus. 

" Déjà à la fin de 1827, les ouvrages du 
11 souterrain avaient dù être modifiés et pré 
" sentaient les plus gTandes diflicultés d'exé 
,, cution. n (Observations de llf. Vifquaiu.] 
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possihlo, Les concessionnaires s'adressèrent 
au z-ouvcrucmcnt pour en obtenir une 
avance extraordinaire destinée à couvrir les 
frais en plus que cet accident imprévu leur 
occasiounait , et aussi pour en obtenir 
comme indemnité uue prolongation de 
conccssiou . 
Par arrèté royal <lu 12 janvier 1830, il 

leur fol accordé une avance extraordinaire 
de fl. 200,000, à valoir sur les il. 4,000,000 
que le syndical d'amortissement s'était en- 

' ' l (' t A ' (:'age a cur avancer. _,e arrêté pas5a sous 
silence et ne stipula ahsolument rien rela 
tivement à la demande de prolongation de 
concession. Toutefois, il résulte d'une lettre 
en date du 25 janvier 1830, adressée ù 
M. I'Iuspectour du Waterstaat , chargé en 
chef de la direction des trava ux , que 
M. l'Administratcur Ewyk a fait connaître, 
qu'en ce qui est de cette partie de la requête 
des concessionnaires , Sa M aJesté a fait ob 
server au .Département, que Ire décision. à 
prendre sur cette demande ne dépendra pas 
uniquement du; montant des dépenses extra 
ordmaires que les concessionnaires ont dû 
faire, par suite d' accidens 'imprévus, mais 
particulièrement aussi du montant des reve 
nus du canal, en comparaison. de l' estima 
tùm. qui en a été faite, puisque, dans le cas 
où i"ls présenteraient un 1'<fsultat plus avan 
tageux que les calculs primi'tivement [aite , 
les dépenses eetraordinaires pourront peut 
âtre, entiërcment ou en partie, dtre compen 
sées par le surplus de ces revenus. 

Un arrêté ministériel du 31 août 1831 
institua une commission d'Ingénieurs qui 
fut chargée de procéder à la vérification, 
sur les lieux, des motifs qui avaient donné 
naissance aux di verses réclamations adres 
sées au gouvernement par la société con 
ccssionnarre, 

Cet arrêté fut motivé sur ce que le but 
<le ces réclamations était d'obtenir le paie 
ment des travaux exécutés, ou des terrains 
et bâtimens acquis, qui n'avaient pas été 
spécifiés dans les cahiers des charges, devis, 
plans et actes <le concession; sur ce que 
lesdits travaux et acquisitions avaient eu 
lieu sous la direction des agens du gouver~ 
nement chargés de la surveillance , et enfin 
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Mir cc qu'il paraissait utile de réulcr, d'une 
mauièrc équitable, lcsinrlcmnités auxquelles 
la société conccssionrrnirc pourrait avoir 
droit, comme aussi d't!tahlir les principes 
d'apros lesquels il seraü statué sur leurs 
réclamations. 
Par l'art. 4 de cet arrêté, le classement 

des diverses espèces de travaux exécutés en 
plus fut établi comme suit: 
l" Travaux exécutés J)ar suite <l'autori 

sation de l'admmistration ; 
2° Travaux exécutés sans autorisation, 

mais reconnus iudrspcnsables ; 
3° Travaux exécutés dans l'intérêt privé 

des concessionnaires; 
4° Travaux exécutés, prévus ou devis, 

mais dont l'exécution avait donné lieu à des 
changcmens dans les moyens ou modes in 
diqués par le devis. 

D'après le même art. 4, ]a commission 
devait aussi constater la contenance et la 
valeur des terrains ou bâtimens dont l'ac 
quisition n'avait pas été prévue, mais avait 
ensuite cependant ôté jugée nécessaire. 

Après une visite des lieux, qui se prolon 
gea pendant plusieurs jours, cette commis 
sion présenta son rapport au Ministre le 8 
novembre 1831. 11 n'est relatif qu'aux tra 
vaux extraordinaires, et nous n'y avons rien 
vu qui concernât les acquisi'ti'ons 'Ùnpr·évues 
dont nous venons de parler. 

On y constate d'abord que les réclama 
tions des concessionnaires portaient alors 
sur les objets suivans : 
A Pour aqueducs et buscs sous le ca 

nal , construits en plus , une indemnité 
de. • • . • • H. 46,078-28 
B Pour ponts et pon- 

ceaux sur le canal et la ri- 

Übscroat ion» rie t1/. le 111/m'~tn'. 

1( L'arrêté ministériel qui, dans son texte, 
,, généralise toutes espèces de dépenses im 
,, prévues, a été calqué sur celui pris, sous 
,. la même date, sur les réclamations des 
,, concessionnaires de la Sambre; mais il ne 
n fut jamais question de prétentions à in 
» demnité pour acquisitions en plus au canal 
,. de Charleroi. n (Observations de lYL Vif 
quain.) 

Il n'est rien alloué de ce chef au conces 
sionnan-e. . , v1cre • 

C Pour voûte souter- 
raine, pont et déversoir à 
Lembeek. 
D Pour percement du 

souterrain à Bestrefaite , 
et accessoires. . . • " 454,245-86 
Lors d'une première visite, on admit la 

nécessité et l'imprévu de tous les ponts, 
aqueducs et buses exécuté en plus, à l'ex 
peption de cinq buscs el du pont fixe d'As• 

)) 

H 16,615-20 
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k cmpont , ù l'é;pml desquels on rejeta les 
réclnmatious des couccssionnaircs , ]}Dt' le 
motif que la construction de ces ouvrngcs 
avait <'U lieu dans l'inL{:1êl même de ces 
coucossionnaircs. On reconnut en outre que 
les premiers avaient tous été exécutés par 
ordre de l' Administra lion, et que I es ordres 
donnés allaient ètre régularisés lorsque la 
révolution était survenue. 

Dans une autre visite on reconnut qu'à 
Lembeek la voùte souterraine, le pont et le 
déversoir n'avaient étè exécutés que püUI' 
satisfaire au cahier des charges, et pnr sui te, 
celle prétention fut aussi regardée comme 

, , r l' n'étant pas 10m cc. 
La commission d'Ingénieurs put s'assurer 

aussi ( cc sont les termes du rapport ) que 
le mode prescrit au devis, pour la coustruc 
tiou de lu voûte souterraine do bief de par 
U.1c-e, au moyen d'un cintrage mobile, avait 
dû nécessairement être abuudonné 1 eu 
raison des difficultés insurmontables qui 
étaient résultées de la nature même du 
terrain. 

D'autres modes avaient ensuite été es 
ssvés, mais sans succès; on dut se résoudre, 
' sut· l'avis de l'Ingénieur , :i exécuter ce travail 

ù ciel ouvert, dans certaines parties; et 
enfin , au bout de cinq années, pendant les 
quelles la méthode d'exécution changea 
Yiugt fois avec la nu turc du terrain, on par 
vint à nue exécution complète, mais ce ne 
fut pas sans d'énormes dépenses eu pure 
pcrte , faites par les concessionnaires. 

Apres s'être fait donner des renseigne 
mens à cet égard, on estima globalement 
combien était fondée ici la réclamation des 
concessionnaires. 

En résumé, la commision fut d'avis, dans 
son. rapport, qu'il y avait lieu d'indemniser 
les concessionnaires du chef des travaux 
survans : 
l O Pour travaux exécutés pm· suite d'au 

torisation de la part de l'Administration: 
Ponceau sur ln Senne, au chemin de Ni 

velles à Soignies, et pont flxe sur le canal 
il Ruysbrocck. . fl. 11, 7 42-93 

2° Pour traoaua: e:-r:écutds 

A reporter. fi. 11, 7 42-93 
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Report. 
sans autorisation; mais re 
connue indispensables : 
A. Ponts et ponceaux 

exécutés en plus sur un 
simple ordre de l'h~qén·t"eur 

•et par force majeure. . » 

TJ. Aqueducs et buses 
sur le canal , commandés 
par les localités et pour 
éviter des inondations. » 

n. l l , 7 42-93 

53,25'.2-95 

40,576-29 
3° Pour traeaum prévus 

au deuis , mais dont la con 
struction a donné lieu à des 
moyens et erëcution non pré 
ous au devis: 
Percement du sou terrain 

au bief de partage, à Bes- 
trefoitc (1).. . . 1> 381,120-10 

Total. 11. 486,692-27 
Le 1\'Iinistrc de l'Intérieur ne crut pas 

pouvoir adopter les conclusions du rapport 
de la commission d'Iugénieurs , sans avoir 
préalablement consulté de nouveau sur les 
divers poiuts de droit que présentaient les 
réclamations des concessionnaires. 

A un premier mémoire à consulter, l'avo 
cat de l'administration avait répondu par de 
longues considérations que nous ne pouvons 
développer ici, mais dont les conclusions 
étaient les suivantes : 

"Cc 11'csL pas sur un simple ordre et par 
n force majeure, mais par Iorcc majeure el 
» sur ordre, le Gouvernement ôtant informé 
" de cc qui avait lieu. n (Observations de 
l\'f. Vifquain.) 

(!)Dans cette somme <le Il, 381,120-10, l'Ingénieur du 
gouvernoment a compt is il. 42,337-50 pour iutérête , 1\ 
raison d'avances prétendues, tandis que le mi Guillanmo, 
par son arrêté précité du 12 janvier 1830, avait accordé, 
pom· l'exécution de cos même; tru vn ux ci sans rien pré 
juger quant aux indemnités, une avance cxtruordinairo 
de 11. 2001000. li y aurait donc lieu, dans tous les cas, 
de ne porter ici, en supposant que cc chef d'iutlcrnnité 
soit admis, que tout au plus Il, 3:38,782.-G0, 

La dépense en plus du souterrain s'élève, inlér1~t, 
non cornpris , à Il. 338,782-60, et, avec intéréts , a 
il. 381, 120-10. nI. le rapporteur pense qu'il n'est pas d û 
ici dintérêts , attendu qu'une avance extraordinaire do 
il. 200,000, a été faite au concessionnaire pour le sou 
terrnin , et, par suite, que la première des sommes ci 
dessus s erait seule admissible. N OUb Faisons ohserv erâ cet 
égard : l 0que Ios iutérôts de il. 200,000à4 ?! p. ''/o, ne com 
pensent pas bien cvactemcut les iuté1êts à fl. 338,782-GO 
li 5 p. o/o; et 2° que les Jl. 200,000 dont il ;,'agit, n'ayant 
été qu'une avance à valoir sur les 4 millions du Syndicat, 
Jeurs intfrt•ts sont compris dans les 27 annuités rlo 
n. 280,000, dont les conccsaionnniros tiennent compte 
au gouvernement. Dès lors, il n'y a aucune déduction a 
faim pour les intérêts de cette avance et nous ne voyons 
pas sur quoi on se baserait pour refuser aux concession 
naires les intérëts de lems capitaux. 
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,, QUESTIO:V. -- Les concessiomuiirc« 
·1 r, -'' ' ' l . )) sont-i s I ouars a rec amer une in- 

>) de,mn'té ponr c.rnédrmt, de drfpcnse 
)) au soutcrrai'n? 

" (~videmmc11t 11011 , vu que le caractère 
" du contrat et Lous les ar ticlcs des coudi 
,, Lions, notamment les art. 10 et 11 , se 
" 1·du11z'ssenl pour résoudre la question. nd 
" gati'i:ement; vu encore que le Roi Guil 
,, luume , auteur de la co uccssiou , u laissé 
n lui-même un pr6c6denL qui doit éclairer 
)' le gouvcrncmcnL actuel, et cc dans l'en 
)) tête même de son an èté du 12 janvier 
>) 1830, où il affirme qu'à celle époque les 
n concessionnaires ne demandaient pas d'in 
" demnités , se bornant ù cc qu'il leur fùt 
" fait une avance extraordinaire de fonds 
i, sur les quatre millions ; cela était naturel, 
" car, avec l'auteur de la concession, il uo 
" pouvait y avoir lieu à déviation ; d'où il 
)1 suit , dit le conseil, à I'évideuce , qu'au 
>) jourd'hui les oouccssionua ires ne sonL pas 
" plus fondés qu'alors. n 

Enfin, la consul talion datée de juin 1832, 
et par conséquent postérieure au rapport 
des Ingénieurs, s'appuie sur cc que d'ail 
leurs le gouvernemcut se trouve avoir rempli 
tous ses engagemcns quelconques envers 
les conccssionunircs , comme ils le disent 
eux-mêmes dans leur requête du 2 janvier 
1832. 

V cuant ensuite à une autre question dont 
il s'agira plus loin, celle relative à une 
indemnité pétitiounée 1mr les concession 
naires, du chef de la diminution <les droits 
de uavigation , diminution sollicitée par 
eux-mêmes pour ètrc en rapport avec le 
canal d'Antoing , le conseil soutient que 
celte demande n'est nullement fondée en 
droit; mais il ajoute qu'il y a ici à consi 
dérer que le maintien des droits aurait ruiné 
à la fois le canal et le district houiller de 
Charleroi. 
Par une deuxième consultation, très lon 

guement motivée et datée du 20 août 1832, 
1\1, l'avocat de l'adrninistrution arrive aux 
conclusions ci-après : u Que s'il demeure 
,, toujours vrai de dire, comme il l'a fait 
)I dans son premier rapport préalable à la 

OlJW"i'l'al/01tS de J1/. le ,"lfuu\tl'I'. 

Les art. lO et 11 ne s'appliquent qu'uux 
travaux prévus , aux travaux spécifiés aux 
art. l, 2, 3, 4) 5, 6 cL7. On avait Lie11 
prévu u11 sou terrain au devis, mais, le mode 
d'exécution y indiqué pour cet ouvrngc, 
ayant été reconnu impraticable, il n'est pas 
si évident que les travaux du soutcrrnin 
1 ornhcn t en totalité dans le forfait de l' cu 
treprisc. D'autre 1mrl, les conséquences que, 
dans sa première consultation, l'avocat de 
l'Àrlmiuistratio n Lire de l'arrêté du 12 jan 
vier 1830, sont démenties par la lettre de 
l'administrateur du Wutcrstuat, du 25 jatl 
vier , citée par fü. lc rapporteur. parrc 23 et 
reproduite ci-après paffe 127. 

Il est facile de se convaincre à' la lecture 
de cette seconde consultation que son au 
teur ne révoquait gueres en doute le succès 
des demandes du concessionnaire, non seu 
lemcnt en équité, mais encore eu stricte 
droit. L'annexe ci-après , 11° 11, comprend 
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" mise en demeure dC's concessionnaires du 
,, canal, que la coucessiou cnvisarrc-c corrnne 
,, contrat, est de sa nature aléatoire, il faut 
,, ccpcndnnl résoudre les questions de dé 
" _pcusc qui en dérivent, dans le sens le 
,, plus conforme à l'équité cl à ln probité 
11 nationale, a quoi le Gouvernement est 
" déjà plus ou motus cngu{jé envers les con 
" cessionnaires, par un arrêté du précédent 
,, ûlinistre de l'Intérieur, <lu 31 août 1831, 
,, qui, sans concéder un choit nouveau aux 
" entrepreneurs du canal, sans foire en leur 
)) faveur aucune reconnaissance positi vc, a 
" cependant cléja admis, comme point de dé 
" partrlel'apprédaNon de leurs réclamations, 
11 qiœ leur but était d'obtenir le paiement de 
>' trauau» eœëcutds, ou de terrains et htiti 
n mens acquis , qzd n'avaient poin: été spëci - 
» fiés dans les cahiers des charges, deois, 
" plans et actes de concession , et que ces 
" travaux exécutés el les acquisitions <les 
n terrains dont il s'agit ont eu lieu sous ta 
" directùm. des agens de l' Aclm-inz'stration, 
» chargés de la surveillance des travaux; 
" arrêté pleinement exécuté par la commis 
n siou qu'il institue pour regler d'une ma 
)) niére ëquüable les indemnüés auaiquclles 
» la sociëtë concessionnaire pourrait aooir 
11 droit, laquelle commission, sans aucune 
>1 réserve de sa part, ni de celle de l'admi 
n nistration , a accompli cette mission par 
" la visite du canal sur toute son étendue , 
n et l'appréciation des indemnités, à l'in 
i, tervcntion des concessionnaires, vis-à-vis 
11 desquels, sur des antécédans aussi posi 
" tifs, il serait fort difficile et peut-être _peu 
" convenable de chercher à revenir. 

" Qu'enfin toul ce qui ne serait pas corn 
n pris dans les trois c:ité3·ories de dépenses 
n reconnues devoir être à la charge de l'État, 
>1 par ledit arrêté ministériel, devrait rester 
" à charge et pour compte des concession 
)) na ires. i, 

Le canal fut terminé le 1c, mci 1832, 
ainsi qu'il conste d'une dépêche de ni. l'in 
specteur Vifquain ; mais des infiltrations 
considérables se sont alors déclarées, et la 
navigation ne put avoir lieu. 
Par sa dépêche du 4 septembre 183'2, 

1\1. le Ministre de l'Intérieur enjoignit à 

celte consultation , ainsi que la dépêche 
ministérielle qui l'a provoquée. Il est essen 
tiel de remarquer qu'il s'nrrissait de payer 
actuellement au concessionnaire le montant 
de sa réclnmation ; mais il est évident que 
celle réclamation se fùt présentée sous un 
jour encore plus favorable, si elle eûL été 
bornée à la demande d'une prolongation de 
jouissance (lu canal ù l'expiration des 29 
années de concession, jusqu'au rembourse 
rnen t intôg·rnl <les dépenses imprévucs ; car 
le {jOnvcrnernent n'aurait eu aucun motif 
plausible de profiter à titre ffratuit du mon 
tant de ces dépenses. 
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l\l. I'Inspcctcur des ponts et chaussées de 
réunir de nouveau, le plutôt possible, la 
commission nommée par le susdit nrr ôté <lu 
31 aout 1831, iJ. l'effet de vérifier l'étendue 
cl les causes des inflltrations , et do consta 
tcr quels sont les ouvrages Faits ou a faire , 
ainsi que l'évaluation des dépenses que ces 
travaux ont dù ou doivent nécessiter, sans 
préjuG'er néanmoins sur les prétentions 
qu'on pourrait faire valoir ù une indemnité 
de cc chef. 

Dans ses développemons des motifs du 
projet de loi qui nous occupe, l\'I. l'inspec 
teur fait connaître que le canal étant creusé, 
sur des lieues entières, dans lu calcaire , le 
schiste et le gravier, malgré tous les soins 
donnés ù la formation des digues , il se 
manifesta de telles infiltrations, surtout 
dans les déblais, que l'emprise daus le canal 
<le toutes les eaux disponibles de la vallée 
devint insuffisante, et qu'il 'Y avait impos 
sibilité cle navigation régulière et du tirant 
d'eau voulu par le cahier des charaes, 
quoique le canal fùt établi dans les termes 
du <levis. Force fut donc de couvrir les pa 
mis intérieures de ces parties du canal d'une 
cou che de béton. 
D'après un état approximatif, remis pat· 

]] , l'ingénieur à la commission, les dépenses 
en bétonnage sont évaluées à :H. 112,981; 
mais on explique par une note que cette 
somme sera nécessairement dépassée de 
beaucoup, et que, pour ne pas engas:er 
l'État trop loin, il avait été nécessaire de 
s'arrêter à une certaine limite, au-delà de 
laquelle il ne serait plus rien alloué de ce 
chef aux concessionnaires. Cette limite a été 
fixée a fl. 120,000 ( 1), dil M. l'Ingénieur, 
et on a eu le soin d'insérer dans la transac 
tion une disposition qui ohli~e les conces 
sionnaires, sans pouvoir réclamer aucune 

(1) Nous devons foire romurquer ici que, si les conces 
sinnnaires sont fondés en droit à réclamer les frais de 
bètonnnge , il n'appartient pas au Go,1vernemcnt do flxor 
des Iiniites , et que, s'ils ne sont pas fondes, il ne lui ap• 
purtient pas davantage de concéder une indemnité. li 
sera d'ailleurs démontré ci-après quo les infiltrations 
sont dues t\ l'imprévoyanco et ù lu parcimonie des con· 
ceseionnaircs eux-mêmes. 

Cc dilemme ne prouve rien, car qu'est-ce lJUÎ em 
pûche de fixer trunsnctionnellemcnt le montant d'une 
prétention qui, en stricte droit, pourrait atteindre un 
chiffre plus élevé, Nous vers-ons ci-après, quel est le 
mérite de la démonstration qu'ou annonce au sujet, dos 
causes des filtrations. La seconde consultation précitée de 
l'avocat de l'adminietration pose en principe que les 
dépenses du chef des inflltrations ne peuvent être mises 
à charge ds concessionnair es. 

8 
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n ouvcllo indemnité, b l'exécution entière 
du hétonnagc dans toutes les parties du 
canal où il serait jurré nécessaire; 

Ainsi que nous y avons <l<'-jà fait allusion 
plus haut, des réolamatious tcndan L ù oh te 
nir la réduction des droits de navigalion 
furent adressées an Gouvernement, dans 
l'intérêt du commerce, et par les conccs 
sronumrcs , 

Un arrêté royal du 17 septembre 1832 
fit droit à ces réclamations. Le droit de 
il. 1-70 par tonneau, pour Loulle parcours 
du canal, fut réduit à 11. 1-45, et il fut 
stipulé que la réduction serait proportion 
nelle pour les distances moindrcs , et les 
droits moins élevés. Le remboursement de 
la différence de recette, résultant de cette 
réduction au préjudice des concessionnaires, 
se fera, dit l'art. 3 de l'arrêté, par une 
retenue équivalente sur la somme annuelle 
due par ces derniers en remboursement des 
sommes avancées pour faciliter la construc 
tion du canal. 

Eufin , par l'art. 4, le Roi se réserve de 
modifier ou do rapporter l'arrêté au besoin. 

Quoique cet arrêté soit évidemment en 
taché d'inconstitutionnalité , il paraît résul 
ter des circonstances clans lesquelles il a été 
rcndu , et des considérations du conseil dont 
nous avons rapporté ci-dessus une partie de 
la consultation , l{UC c'est ici le cas, ou 
jamais, d'accorder à cet égard nu ll1inistèrc 
un bil d'indemnité, vu qu'il parait avoir été 
porté pour empêcher la ruine à la fois du 
canal et du district houiller de Charleroi. 
Toutefois nous pensons que l'arrèté aurait 
dû être soumis, pour être converti en loi, à 
la première session qui a suivi le 17 septem 
bre 1832, jour où Le Roi l'a signé. 

Les talus et berges du bief de partage 
furent exécutés, dit lH. l'Ingénieur, dans ses 
développemcns des motifs, comme le pres 
crivait le devis; mais les terrains des hautes 
berges, posés par la nature sur des bancs 
de pierres recouvertes de terre glaise glis 
sante, placés bien au-dessous du fond du 
canal, glissèrent sur ces couches onctueuses, 
soulevèrent le fond du canal en entravant 
la navigation, et le fermèrent même tout-à 
fait en se j oirrnant par le pied. 

Il est à remarquer que le Gouvernement 
provisoire a, par simple arrêté, en date du 
9 janvier 1831, abaissé de moitié les droits 
sur le canal d'Antoing 

L'arrêté du 17 septembre 1832, n'abaisse 
le droit que d'un 7mc, il peut en outre être 
considéré comme une faible compensation 
des perles que l'arrêté du 9 janvier 1831, 
faisait éprouver au concessionnaire et aux: 
exploitans du bassin de Charleroi; cet 
arrêté a été rendu après duc information, 
il a été publié et n'a été l'objet d'aucune 
critique. Le gouvernement se réservait d'ail 
Leurs le droit de le révoquer. 
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Suivant une note de lH. I'Ingénicur , le 
cotît dt' la totalité des travaux faits jusqu'à 
cc jour, pour obvier à l'C'S Nwulcmens, s'é 
lève déjà à la somme de il. 4H,900, et il 
faudra encore nu moins dl-penser 11. 70,000, 
dans les 3 ou 4 années qui vont suivre, pour 
exécuter les ouvrarrcs de celle espèce, dont 
dès aujourd'hui la nécessité est démontrée. 
An moment de la révolution, tous les 

travaux du canal durent être abandonnés 
subitement, et tout 1e matériel d'exécution, 
ainsi que quantité de matériaux, restèrent 
{·pnrpillés sur de c·rmHlcs étendues, et forent 
en partie perdus. 

Les ha bilans de quelques communes com 
mirent des dégradations en se frayant des 
chemins à travers les ou vrafiCS, et les tra 
vaux de Lerrasscrncntsubirenldesdommar;cs 
par l'irruption <les eaux. 

Tout le personnel resta inactif'; le dom 
mage fo t très c-rand , et M. l'ingénieur 
affirme qu'en estimant celle perte des con 
cessionnaires ù 11. 8,000, il n'a pris en 
considération que cc qu'il a pu en voir 1ui 
môme, 
Le même Ingénieur évalue ensuite à 

11. 12,000, les pertes éprouvées par les con. 
cessionnaires dans les premières années de 
la r6volu tion , par suite d'interruptions et 
retards de paicmeusrelativcment aux sommes 
à leur avancer par le gouvernement qui 
avait remplacé pour eux le Syndicat d'amor 
tissement. Il ajoute que cc chiffre de 
fl. 12,000 ne comporte pas même le 1 de 1a 
perte réelle. 
Les achats de terrains ou indemnités li 

faire ou à payer par les concessionnaires 
sont calculés nu devis estimatif général 
comme suit: 

1 ° Pour la construction du canal et le 
redressement des rivières, 
a. Prairies, bois et terres labourables, 

environ 40 honniers à 11. 1,200, 
87 n J) 1,750 
36.4 ,, ,. 2,000 

Ensemble 49 l bonnicrs 37 perches 61 
aunes 83. . Il. B28,ü31-22 

b. Propriétés b:tlies 
à acquérir ou à indcm - 

A reporter. . fl. 928,931-22 
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Reporl. 
ruser. 
2° Pour rigoles, ré 

servoirs, étangs et prises 
d'cau , 
a. Terres labourables, 

un peu plus de 8 bon 
nicrs , à fl. 1,750, prai 
ries, près de 123 bon 
niers, h 2,000. Ensemble 
131 bonniers 68 perches 
70 aunes. 

h. Indcrunités. 

Total. 

l1. 9'28,0al-22 
" 142,000-00 

" 2(11, 182-38 
" 18,000-00 
fl. 1,350,113-00 

Oh-'wrvat/ons de 11/. le 11hn/strv. 

Les prix de ces terrains on L été calculés 
au devis comme moyenne valeur de tous 
les cas particuliers avec tous les accessoires, 
c'est-à-dire pour placement du canal et de 
ses francs-bords , pour les emprunts de 
terres, remblais, dépôts de déblais, et enfin 
pour toute espèce d'occupation momen 
tanée. 

La cession absolue et définitive de cos 
terrain n'était obligatoire que relativement 
au placement du canal et de ses francs 
bords; aussi ceux-ci furent-ils tous acquis au 
nom et pour le Gouvernement, taudis que 
ceux pour tout autre usage ne forent le plus 
souvent acquis que conditionnellement. 

1\1, l'Ingénieur termine sa note relative 
aux détails que nous venons de donner, en 
<lisant : 

" On ne peut pas plus entrer en compte 
" de clerc-ù-multre pour ces terrains flue 
" pour les ouvrnges repris au devis, car 
" alors il n'y aurait plus <le forfait pour les 
" travaux repris au projet. Cc serait remet 
" tre toute l'entreprise en question; l'inté- 
11 rèt du trésor ne pourrait en accepter les 
" résultats. n 

Nous devons toutefois faire observer qu'il 
résulte d'explications données depuis, qu'en 
se servant ici de l'expression forfait , M. l'In 
g·énieur n'a entendu l'appliquer qu'au coût 
des ouvrages décrits au devis et non à la 
qualité, aux dimensions ou à l'espèce de 
ces ouvrages. 
Par suite de la séparation de la Belgique 

de la Hollande , le tonnage des transports 
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opérés sur le canal est considér.ahlement 
d nuiuué , dit lll. l'In~{•rlÎcur, dans ses déve 
loppcmons des motifs de la transaction. li 
évalue ù 80,000 au moins le nombre de 
tonneauv <le charbon qui m archcmient eu 
plus sur le canal, s'il pouvait entrer dans 
les eaux hollanrlaiscs , cc qui , à raison de 
11. 1-70 le tonneau, établirait encore une 
perte annuelle do 11. rn5,000 que les con 
cession noires a uraicu t css uyéc pur force 
mnjcurc, et dont il y aurait lieu pour eux 
(]' ètro indemnisés par l'État, sou l respousa 
hl c du lait de la séparation de la Hollande. 

Lors de l'étude du projet dL1 canal , oit 
iecounut que des cmln-anchemens vers les 
charbonnages du levant do Mons double 
raient son nlililé. Des-lors leur exécution fut 
arrêtée en pnncipc. Un projet et un devis 
estimnlif furent soumis au J\1inistrc de l'In 
térieur, le 12 octobre 1832, et le cahier des 
charges de l'entreprise fol arrêté et approu 
vé le 11 septembre 1833. Les embranche 
mens vers lioudeng et .ZJ:larùnont, avec leurs 
cornplémens en chemin do fer jusqu'à la 
route charbonnière du Roeulx ù la Chapelle 
Herlayrnont , devaient rejoiudre le canal 
principal ù Seneffe. 

L'adjudication de la concession de ces 
embranchcmcns eut lieu le 11 octobre 1833, 
et les concessionnaires du canal principal 
forent les seuls soumissionnaires. L'entre· 
prise leur fut adjugée, sauf l'approbation 
ministérielle, pour le terme de 90 années 
et aux prix de péage maxima stipulés à 
l'art. 36 du cahier des charges modifié par 
arrêté du 10 octobre 1833, et consignés 
dans la soumission des concessiounaires , 
savoir: pour l'embranchement entre le canal 
principal et la grande route charbonnière 
du Roeulx à la Chapclle-Ilcrlaymont , au 
prix d'un franc par tonneau, el pour l'em 
branchement, dit de Marimont, au prix de 
75 centimes par tonneau. 

Mais cette adjudication n'ayant jamais 
été approuvée, on pense qu'aujourd'hui ni 
Je gouvernement ni les adjudicataires ne 
sont plus liés aucunement en ce qui la con. 
cerne (1). 

Le gouvernement ne partage pas cette 
manière de voir, comme le prouve l'arrêté 
royal du 29 août 1835; il est à observer 
d'ailleurs que la convention du 6 novembre 
1834, présuppose l'existence de la conces- 

(1) On n'approuva pas I'adjudicauon parce que le 

9 
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Par pétition adressée à la Chambre, le 
23 mai l834, soixante sociétés houillères 
du bassin de Charleroi ont signalé les <lo111- 
mnges qu'apporterait a l'iudustric cl nu tré 
sor I'approbation royale de l'adjudication 
desdits embranchcmcns. 

Des contre-pétitions ont été adressées a lu 
Chambre, l'une du 8 cl l'autre du 20 juin 
1834 , par onze propriétaires ou sociétés 
houillères du levant de Mons. 

Rapport sur ces diverses pétitions a été 
fait dans la séance du 15 novembre dernier, 
et nous nous bornerons par conséquent a 
en présenter ici succinctement l'analyse. 

A l'appui de leur demande, dit l'honora 
ble mpporteur, M. Berger, les premiers 
pétitionnaires exposent que leurs établisse 
mens ont déjà tant de peine à se soutenir, 
et que la construction des embranchemens, 
en avantageant les houillères du centre, 
aurait pour eux les conséquences les plus 
fâcheuses. 

Nous devons faire observer ici, que la 
Chambre a depuis lors reçu une pétition du 
district houiller de Charleroi , tendant it 
obtenir une augmentation du personnel pou1· 
son tribunal, Celte demande est fondée sur 
le grand développement industriel de ce 
district, et les causes de cc développement 
qu'on signale, sont les débouchés qui forent 
créés à l'aide de di verses constructions for 
mant de nouveaux moyens de communica 
tion, et notamment à l'aide du canal dont 
il est ici question. 

Depuis un temps qui est très rapproché, 
dit l'honorable auteur de la proposition 
prise en considération par la Chambre, dans 
sa séance du 6 de cc mois, l'industrie el le 
commerce de Charleroi ont éprouvé un ac 
croissement considérable; les clouteries, les 
verreries , la forgerie ancienne, la forgerie 
au nouveau système, c'est-à-dire celle qui 
emploie le coack pour la manipulation du 
fer, les houillères enfin, ont marché à pas 
de géant dans la carrière industrielle. Cette 

siou de ijü ans, puisqu'elle la convertit m 
une concession à court terme. 

cnncessionnaire du canal principal, qui s'était seul pré 
senté , n'avait consenti a se rendre adjudicataire qu'au 
tant que ln couccssron de 90 ans serait convertie en une 
C0llCCSSI0ll Ù court tenue. 
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progression est étahlie da ns les tableaux 
statistiques ajoutés a la pétition du barreau. 

La question d'utilité Ct'.nt')rnlc qnc pré 
sente la construction rl'embrnnchernons sur 
Houdeng et lUarimont, ne nous a donc pas 
paru de môme faire le moindre doute en 
principe, indépendamment des avantas:cs 
particuliers qui doivent en résulter pour les 
autres hassius houillers. 

Si la trop GTandc facilité de concurrence 
accordée à l'industrie étrnnGèrc, sur notre 
marché intérieur, est, nuisible aux véritablos 
intérêts e:én<'woux du pays, lorsque l'étran 
ger ne permet pas lui-même celte espèce de 
concurrence sur ses propres marchés, il n'en 
est pas moins vrai que la concurrence entre 
les industriels indigènes ne peut jamais, 
celle-là , que profiter au pays. Puisque le 
canal principal a produit d'aussi heureux 
effets que ceux qu'on nous signale pour le 
bassin houiller de Charleroi, pourquoi re 
fuserait-on à un autre district, non moins 
intéressant, de prendre sa part dans les 
bienfaits et la protection qui doivent en ré 
sulter pour son industrie à lui en particulier 
et pour le pays en général. Car' enfin toute 
industrie, quelle que soit la partie du pays 
où on la pratique, intéresse toujours vive 
ment le pays tout entier. 

D'ailleurs , messieurs, on ne s'est décidé 
à mettre des embranchemens en adjudica 
tion qu'après une enquête solennelle dans 
laquelle ont été entendus les délégués des 
provinces du Brabant, d'Anvers, de la 
Flandre orientale , du Hainaut et des di 
verses localités plus spécialement intéressées 
pour ou contre leur construction. 

Après cet exposé préliminaire des faits 
qui ont précédé la présentation du projet 
de loi, nous arrivons à l'examen de ce projet 
en lui-même. 

Votre commission, Messieurs, y a trouvé 
une question principale à résoudre, savoir : 
La convention du 6 novembre 1834, entre le 

Ministre de l'Intérieur, d~unepart, et les con 
cessionnaires du canal, d'autre part, est-elle 
ut·ûe et bien, conçue dans les ùitérêtsde l'État? 

Cette question se subdivise naturellement 
dans les quatre que nous allons successive 
ment traiter. 
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tuu. cana l JYJ't.'ncipal) stnit-clles fonddes 

{ 't I •tlOJ ("JI l 'l'ai et en cqu1 e,. 

Nous devons <l'abord faire observer, plus 
particulièrement que nous l'avons déjà fait 
ci-dessus, que les dévcloppcmcns des motifs 
de M. I'Inspccteur des ponts-ct-chnussér-s , 
<lu 5 déccrnhre l 834, ne sont nullement 
d'accord, en cc qui concerne cette question, 
avec l'exposé des motifs de ln. le 1Hi11istre 
de l'Intérieur, à l'appui du projet de loi qui 
a été présenté le 24 novembre 1834, et par 
conséquent antérieurement aux développe 
mens de M. l'i uspcctcur. On voit en effet, 
aux pages I , 2 et 3 de cc dernier docu 
ment, que JU. I'Ingénieur fait entrer en 
ligue <le compte, dans ses calculs relatifs 
aux avantages qui selon lui doivent résulter 
rlc la transaction du 6 novembre, pour 
737,000 il. de travaux extraordinaires qui 
donneraient lieu à des indemnités de la part 
de l'État envers les concessionnaires, tandis 
qu'aux pages 2 et 3 de l'exposé <les motifs 
du Ministre, celai-ci affirruc n'avoir pris en 
considération que pour 486,602 H. 27 c. de 
travaux de cette espèce , savoir: :381,120 Il. 
10 c. pour percement du souterrain et 
l05,572fl. 17 c. pour ouvrages non spécifiés 
au devis, 

{JJJ,,.,,,rrntt'oJtS de 111. le 11h11z\/1·11• 

Cc désaccord n'existe pas. Ne prévoyant 
pas les objections qui on L été élevées con trc 
one con vcn tion dont les av an taies pour 
l'Élal, incontestables dans mon opinion, 
me semblaicn t. devoir ètrc facilcmcnl appré 
ciés par la Chambre, je me suis borné, dans 
l'exposé des motifs , ù faire connaitre très 
sommairement l'élut de l'alluirc , sans corn 
mentor chacun des articles de la convention. 
Si je n'ai pas parlé du bétonnage et des 
travaux ùc soutènement de la grande trau 
cirée dn bief de partarre da11s l'exposé des 
motifs, c'est que la convention du 6 no 
vembre J 834, art. 7 et 8, est précise à cet 
6g:ard; il est évident que des travaux consi 
dérables, dont la réussite est chanceuse, 
et que l'on annonce constituer une des 
charges de la couvcntion , ne peuvent avoir 
été imposés, sans compensation, au con 
cessionnaire, surtout lorsqu'on lui interdi 
sait tout recours en indemnités pour dé 
penses imprévues ou imprévoyahles. Veut-on 
un nouvel argument à l'appui de ce que 
j'avance? Je le tire du rapport de ll'f. Vif 
quain, en date du 29 novembre 1833, auté 
rieur par conséquent à mon exposé des 
motifs ; il y est di L, en propres termes, 
(voir pnge 3() des pièces diverses) que la 

, recette opérée depuis l'ouverture du canal , 
sera compensée par lu dépense en béton 
nage et pur une somme à mettre à la dis 
position du g:ouvernement pour travaux à 
exécuter au bief de partage. Or c'est ce 
rapport de lVl. Vîfquain qui a servi de base 
à la convention el, en présence des art. 7 
et 8 de cet acte, on ne peut supposer le 
rejet des propositions de M. Vifquaiu relati 
vement au hétonnago et aux travaux de 
soutènement du bief de partage. Seulement, 
au lieu d'adopter, purement et simplement, 
la proposition de ll'I. Vifquain , en ce qui 
concerne les·travaux du bief de partage, 
proposition. qui tendait à ce que l'exécution 
se fît par Je gou vcrnem ent , au moyen de 
fonds mis à sa disposition, il m'a paru pré- 
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Il résulte nécessairement de celte obser 
vation que, bien que dans l'opinion de I'In 
rrénicur qui a foi L les calculs de la transac 
tion, le montant des indemnités équitable 
ment ducs serait de 737,000 ll., M. le 
.Lrfinistre en a reJeté prés de la moitie, et par 
suite, nous ne pouvons que nous étonner de 
ce que cependant l'on vient encore, aprés 
ce rejet, faire entrer en liJnc de compte ces 
indemnités rejetées, au.cquelles les conces 
sionnaires paraissent clu reste avoir renoncé 
cum-mëmes, puisqu'on voit, ù 1a parrc 48 du 
recueil de pièces , qu'ils ne portent dans 
leur lettre du 10 novembre 1833 ( où ils 
forment le chiffre total <le la valeur actuelle 
de leur concession) que 4.86,000 fi. pour 
travaux extraordinaires. 

JSous n'aurions clone nullement à nom 
occuper de l'examen en détail du mérite 
des diverses réclnmations des concossion 
naires , que l'on nous annonce avoir été 
foi les et que m:. I'Ingénieur du canal trouve 
fondées; mais, afin qu'on ne puisse nous 
reprocher d'avoir négligé fa moindre inves 
tigation, nous avons cru cependant devoir 
les discuter. 
Vous avez vu, Messieurs, par l'exposé 

qui précède, que toutes ces réclamations 
ont été trouvées nou fondées en droit par 
111. l'avocat de l'administration; mais qu'il a 
paru à cet avocat résulter des divers arrêtés 
et écrits y relatifs, tant de ceux qui sont 
émanés de l'Administration du Waterstaat , 
sous le précédent Gouvernement , que de 
ceux du Gouvernement actuel, que la pro 
bité nationale commandait d'allouer aux: 
concessionnaires plusieurs de ces indem 
nités. 

M. l'Ingénieur di vise les réclamations des 
concessionnaires en deux catégories distinc 
tes : l'une renferme les indemnités résultant 
des travaux, et l'autre est relative aux reve 
nus du canal. 

férablo <l'en laisser le soin et la rcsponsa. 
hilité au concessionnnirc , en lui faisant 
contracter l'obligation <le consolider par 
faitement et dé/initit>cntent, et sans nul 
recours possible, cette partie du canal. 
Je n'ai jamais songé ù rejeter les indem 

nités pour le bétonnage et les travaux <le 
soutènement. Si <les explications avaient été 
demandées, tout cloute cùt disparu. L'on a 
tiré une fausse conséquence <le la. lettre des 
concessionnaires du 10 novembre 1833; 
cette lettre prouve au contraire qu'indépen 
dammcnt de la concession nouvelle de 
11 ; ans, les concessionnaires entendaient 
qu'il leur serait Fait abandon des recettes à 
partir de l'ouverture du canal, et qu'au 
moyen de cet abandon, ils seraient indern 
nisés des travaux de bétonnage el de soutè 
ncment du bief de partage, ce qui est 
exclusif' de la prétendue renonciation dont 
le rapport fait mention. 

Que l'on veuille bien lire la seconde 
consultation de l'avocat de l'Adrninisuenon 
(piècen° Il ci-après), et l'on sera convaincu 
que cet avocat considérait les réclamations 
des concessionnaires comme' très fondées , 
même en droit. 

10 
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Première cat/gon·c. 
i O Travaux extraordinaires pour le perce 

meu t da soutcrraiu , ù Bestrc- 
faite . . H. 381,120-10 
2° Bétonnage fait pour oh- 

vier aux infiltrations survenues 120,000-()() 
3° Réparations des éboule- 

mens survenus aux hautes 
lJCrges. . • • 110,000-00 

4° Ponts et aqueducs cxécu- 
tés en plus . 105,572-15 

5° Dégùts dans les travaux et 
pertes de matériaux, par suite 
des combats de la révolutiou ; 
intérêts perdus pour les conces 
sionùaircs en raison des retards 
<le versement. 

Total. 
. 20,000--00 

fl, 736,692-27 

lJenxieme catégori·e. 

1° Remboursement à foire par l'Etat aux. 
concessionnaires, en vertu de l'arrêté du 
17 septembre 1882, <le lu différence de 
recette résultant de la réduction <les péaccs 
(réduction qu'ils prétendent aujourd'hui 
être à leur préjudice), au moyen d'une re 
tenue équivalente, accordée par Je mèrn« 
arrêté auxdits concessionnaircs , sur les un 
uuilés (lues par ces derniers en remhotn-se 
ment des sommes avancées pour faciliter la 
construction du canal. lVI.. l'ingénieur du 
gouvernement évalue cette retenue annuelle 
sur un tonnage qu'il suppose ètre de 
'250,000 tonneaux; le droit primitif élan t 
de 1 fl. 70 c., et celui actuel de 1 Il. 45 c., 
pour tout le parcours du canal, il en résulte, 
selon lui, une différence de 25 cents, et , 
pour 2.50,000 tonneaux, un remboursement 
annuel à faire de. 11. 62,500-00 
2° Indemnité pour transports 

sur le canal perdus par suite de 
Ja séparation de 1a Hollande. 

On a dit, selon NI. l'Ingé 
nieur, aux concessionnaires : 
" Faites cette grande entreprise 
11 et vous aurez le produit des 
11 transports, plus spécialement 

A reporter. H. 62, 500-00 

1 ° Pour établir la valeur de la concession 
à reprendre par le Gouvernement, ou est 
parti de la supposition que tous les trans 
ports à effectuer pendant sa durée (29 :m 
nées) correspondraient ù une moyenne par 
année de 250,000 tonneaux, droit maxi 
mum. On a pris cette rnêmc base d'évalua 
tion pour fixer le montant de l'indemnité 
à allouer aux concessionnaires du chef de 
la réduction des péages, Des-lors, la réduc 
tion étant de 25 cents sur le droit maximum, 
l'indemnité <levait être de H. 0-25 x 250,000, 
soit :f1. 62,500. 

2° Cette indemnité n'a pas été admise par 
le Gouvernement; M. Vifquain n'en a fait 
mention que pour faire ressortir les avan 
tag:es de la convention du 6 novembre 1834. 
Nous renvoyons Monsieur le Rapporteur ù la 
lettre du concessionnaire du 10 novern 
lire L833 (pllge 48 des pièces diverses); il y 
verra crue, moyennant l'adoption de la con- 
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1l cport. . fl, 62,oOO-OO 
i, ceux pour l'exportation (1). 

La <lé pense, ujou Ie-t-il , est 
faite sous l'~1npirc de celte- pro 
messe qui doit ètrc tenue autant 
que possible; il croit cc titre à 
mdcmni Lé au moins équitable, 
et il estime qu'on doit )a calcu 
ler sur le pied de 80,000 ton 
neaux, a 1 il. 70 c. par tonucuu, 
d'où résulterait donc une in 
demnité annuelle, aux couces- 
sionnaires , de . . 136,000-00 

Total. . fi. 198,500-00 
3° Par suite de l'art. 7 de la loi du l or 

mai 1834, relatif au chemin de fer, il sera 
apporté de nouvelles réductions aux péu&es; 
1U, l'lu(pJnieur ne fait aucune évaluation à 
cet é[prd, et porte cc chef d'indemnité ici 
simplement pour mémoire. 

Enfin, faisant remarquer que l'annuité 
<lue par les concessionnaires au gouverne 
ment est de fl. 280,000, J\1. l'lngénieur croit 
qu'on peut estimer, d'après les trois chefs 
de diminution ci-dessus à opérer sur cette 
annuité, que celle-ci se trouvera hz"entôt ré 
duite à moins de 100,000 florins. 

Ainsi, il y aurait, selon les prévisions de 
ltl. I'Ingénieur du Gouvernemeut , d'uue 
part, une indemnité totale de 737,000 il. 
(somme ronde) à payer une fois, et d'autre 
part, réduction de l'annuité à 100,000 n. 

Votre corn mission, l\'lcssieurs, a cru devoir 
se livrer à l'examen de toutes les différentes 
parties des calculs et considérations présen 
tées par l'Administration. 

En terme 13'énéral, elle a d'abord été una 
nimement <l'avis, avec 1\1. l'avocat de l' Ad 
ministra lion, qu'en droit les réclamations 
des concessionnaires n'étaient nullement 
fondées. Sous le rapport de l'équité, elle a 
émis les considérations suivantes : 

Première ccdégM'ie d' i'1idemni'té. 

La discussion a été fort longue à cet 
égard. 

On a soutenu d'une " part qu'il n'y avait 

vention , le concessionnaire renonce ù toute 
prétention du chef de la séparation tlr la 
Hollande. 

M. Vifquain a indiqué ce résultat comme 
possible pour le cas où la convention 11c 

serait pas sanctionnée par le pouvoir U·ais~ 
la Li f. 

Cette conclusion est fausse en cc qui con 
cerne la réduction de l'annuité, puisque, 
nous le répélons , l'indemnité pour la perte 
du débouché en Hollande est écartéo par 
]a convention. 

Pour le fondement, même eu droit , des 
réclamations des concessionnaires pour tra 
vaux non prévus au devis et du chef de 1a 
réduction des péages, nous nous référons 
aux notes consignées par uous en regard du 
rapport de la commission, et de plus à la 
seconde consultation de l'avocat de l'Admi. 
nistration. 

Dans la lettre de Monsieur l'Administra- 

(l) Cc dire ne se tl'OU"\C ju;llfié nulle part. 
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n de fondées en équité que les iudemnités 
" pour travaux cxt raortl inaircs en plus et 
,, non compris au devis; les art. 10, l l, 19, 
,, 22 et 23 du cahier des charges out pnru 
" trop formels pour qu'il en pùl être autre 
" ment. m. l'.Adrninislrntcur du Waterstaat, 
,, UwyJ~, par 1,a lettre du 25janvicr 1830, 
" rccouuait que si les réclamations du con 
" cessionnaire, qui demande une prolonua 
" lion de concession, comme indemnité 
" pour travaux ayant coùté plus que l'csti 
" rnation , étaient rcco1111U(:'S Nrc fondées, 
,, il y aurait alors au moins lieu à lui dé- 
1, compter, par compensation , cc que des 
" travaux compris au devis peuvent lui 
,, avoir couté en moins. Il y a eu des travaux 
" <le celle dernière cspèce , a affirmé un 
n honorable mernhre ; il est à ma connais 
" sance personnelle, a-t-il ajouté , que les 
" pz'eu.t et les palplancltes qui ont servi à la 
» [ondation des écluses sont en bois de hëtre, 
" bien que, d' aprés le devis, ils auraient dù 
" être en bois de chdne, Les dimensions des 
" écluses el des bois onl aussi été diminuées 
,, par autorisation donnée dans l' cxécu tion. 
" Les rrr:mdcs écluses ont été portées eu 
» compte à L6,000fl.,les pct ites à 14,000fl., 
" tandis qu'il y en a qui n' ont coûté que 15 
,, à 18,000 fr. On ne saurait préciser à quel 
» chiffre total peuvent s'élever les diverses 
n compensations a faire de cette espèce, 
» Une enquête seule pourrait faire arriver 
n à une évaluation approximative <le ces 
1, compensa lions, eL on regrette qne la 
1, commission d'Ing:éuieurs, chargée d'une 
)> espèce d' eaq uète à l' éc:ard des travaux 
,, exécutés en plus, ou qui ont coùté plus 
,, que l'estimation portée au devis, n'ait pas 
n cru devoir porter ses investigations sur ce 
n point important des compensations à dé 
" compter eu faveur de l'État, eL dont ils 
n avaient l'indicaLiorr dans la lettre même 
" de l'administrateur du Waterstaat. (/Toir 
)) d'ailleurs l'annexe Htt. R.) 

,, L'arrêté du 12. janvi'er 1830 constate 
" positivement que le gouvernement Hel 
,, Iandais , auteur de lu concession, n'a re 
,, connu ni le droit ni l'équité des indcm 
" nités demandées par les concessionnaires. 
,, Il y a plus, il constate encore que ces 

lem du Waterstnat , il n'est pas question 
de déoomptcr , pnr compensation, cc que 
les ouvrages compris nu devis peuvent coûter 
en moius ; on n'y parlr que d'une cornpen 
sation évcutucllc entre les travaux en plus 
el les recettes iruprévuos qui pourraient 
être réalisées, ce qni' est bien di/ft!n:nt. 

On verra à la page suivante que l'auteur 
de l'observation. n'évaluait qu'à une somme 
peu importante le montant des déductions 
à foire de ce chef. Nous ajouterons que ces 
économies sont largement compensées par 
des ouvrages en plus dont il n'est pas tenu 
compte aux concessionnaires, tels que pro 
longement des radiers en perrés et fascina 
ges. Voir d'ailleurs les observations sur l'an 
nexe lett. R du RapporL de la Commission. 
li n'a jamais été question de porter les 

écluses en compte pour aucune somme, 
attendu que les écluses tombent dans le 
forfait de l'entreprise el que l'intention du 
Gouvernement a toujours été de maintenir 
ce forfait, en ce qui concerne les ouvrages 
prévus. Quant aux dimensions des écluses, 
elles n'ont pas été changées. 

L'arrêté du 12 janvier 1830, ne constate 
rien à cet égard, puisqu'il passe sous silence 
les indemnités demandées par les conces 
sionnaires; la seule pièce qui en fasse men 
tion, est la lettre déjà citée de Monsieur l'Ad 
ministrateur du Waterstaat , et elle constate 
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" derniers, cux-mèrncs , n'ayant pétitionné 
" la sommo de 200,000 Il. qu'a titred'arance 
» emtraordinaire prise sur le prêt de quatre 
" millions, ont par là reconnu le non [on 
" dement de ieurs prétentions, en cc qui est 
,, des travaux qui leur ont coùté plus que 
,, I'estimation portée au devis. Il est donc 
» inconcevable, a-t-on ajouté encore pour 
,, combattre l'allocation de ces indemnités, 
11 que le Gouvernement Belge ait cru devoir 
11 dévier de la ligne de conduite, toute légale 
,. et rationnelle, que le gout>ernement prdce 
" dent, auteur de la concession , lui arait 
" si bien et si justement tracée. Le Ministre 
" lui-même annonce, dans l'exposé des 
11 motifs du projet de loi, n'avoir pris en 
" considération que les 486,692 fl. 27 c. 
" portés au rapport de la commission d'In 
n g:énicms; et cependant on voit, à la 
n page 3 des dévcloppcmens présentés par 
)) 1\1. l'lnspccteur ùes ponts-et-chaussées, 
11 qu'il calcule, lui, sur 736,692'11. 27 c. 
n Qu!on nous e.vplique cette contradiction! 

)1 Enfin, a dit l'honorable membre, avant 
" d'être admis a être indemnisés pour tra 
» vaux extraordinaires, les concessionnaires 
)) auraient dû prouver qu'ils avaient faü 
>• tous les travaux ordinoïres prévus. 
On a répondu à ces diverses objections : 
11 Que, bien certainement, si, dans l'évu- 

1, luation du montant des indemnités pour 
11 travaux extraordinaires, on n'a pas pris en 
11 considération , pour le porter en déduc 
" tion , le coût moindre des constructions, 
" par suite des moindres dimensions données 
,. aux ouvrages et de la permission accordée 
11 d'employer des matériaux de moindre 
l> prix, mais aussi bons peut-être, que, bien 
n certainement, alors le décompte fait n'était 
,1 pas juste; mais aussi, que l'auteur lui 
,1 même de l'objection, n'évaluant qu'à une 
" somme peu importante le montant des 
n déductions à faire de ce chef, il ne devait 
,, pas y avoir lieu à s'y arrêter, puisque, 
,, d'après les calculs faits pour la transfor 
" mation de concession, il se trouvait de 
,, plus fortes sommes, en résultat, en faveur 
n du Gouvernement, et que la transaction 
,, n'est qu'une espèce de marché que 1'011 
)) appelle vulgairement coup rompu. 

le contraire de cc que l'on prétend être 
constaté par l'arrêté. 

Les concessionnaires reconnaissaient si 
peu le non fondement de lems prétentions, 
qu'ils demandaient 

1° Une avance extraordinaire sur les 4 
millions, 
2° Un prolongation de concession comme 

indemnité. 
Voir toujours la lettre de .IU. l'Adminis~ 

trateur du Waterstaat , parre I 27 ci-après, 
et de plus le texte même du rapport de la 
commission , page 23 ci-dessus. 
Le Gouvernement précédent ne rejetait 

pas les indemnités ; le Gouvernement Belge 
n'a donc pas dévié <le la prétendue ligne de 
conduite qui lui était tracée. 

Il n'y a pas contradiction, ainsi qu'on l'a 
vu; on regrette que la commission n'ait pas 
demandé d'explications sur un point aussi 
important. 

Celte preuve se trouve dans le rapport de 
M. Yitquain du 29 novembre 1833. 
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" Quant aux art. 10 et l l du cahier des 
" chargcs , on a avoué qu'ils étaient trop 
,. formels pour qu'on puisse allouer des in 
,1 dcmnités du chef de travaux compris au 
» devis, qui ont coùt é plus que l'estimation 
11 des Innénicurs. 1\Juis on a nié que les cinq 
1, numéros mculiounés ci-dessus fussent 
" autre chose que des travaux en plus de 
" ceux décrits nu devis , cl on a conclu <le 
" cc que la rt•glc renfermée clans lesdits 
,1 art. 10 et 11 ne posait d'autres limites 
" d'exclusion aux indemnités, que celle de 
" la description au devis , que dès-lors, par 
,1 suite, on avait posé et admis le principe 
,, d'indemniser pour des travaux non corn 
,, pris el non déceits au devis. 11 

Passant ensui te aux divers chefs d'indem 
nités, on les a discutés chacun en parti 
culier. 

N° 1, il. 381 ,120--10 c. pour percement 
de souterrain. 

Quant au n° 1 c.-, un membre a pensé que 
le percement du souterrain était un ouvra!Je 
premtcmdevis, et que, par conséquent, l'in 
demnité n'était pas due, même en équité. 
Quelques membres de Ia commission ont 
été d'avis que le devis ayant, à la vérité, 
prévu ce percement du souterrain, mais 
ayant en même Lemps prescrit le mode 
d'exécution , il y avait équité, sinon droit, 
d'indemniser de cc cheflcs concessionnaires, 
si ceux-ci, comme c'était le cas, avaient 
été, sur la réquisition mème des Ingénieurs 
et des agens du Gouvernement, obligés de 
recourir à d'autres moyens d'exécution que 
ceux: prescrits, et cela après avoir d'abord 
exécuté selon le devis, cl après divers autres 
essais plus ou moins coûteux et ruineux. 

Votre commission, Messieurs, a regretté 
que le rapport des io3·éuiems ue contînt pas 
des calculs plus positifs el plus détaillés à 
cet égard. On a pensé môme qu'il eût été 
utile qu'à mesure de l'exécution des travaux 
extraorrlinaires, le concessionnaire cl l'Ingé 
nieur du Gouvernement eussent tenu note 
en double des dép eus es réellement faites, 
ce qui était d'ailleurs prescrit par l'art. 14 
du cahier des charges (1). L'Ingéuieur du 

Un souterrain était prévu au devis, c'est 
incontestable. Mais le souterrain exécuté 
est-il identiquement celui prévu au devis, 
voilà la question ? 

Je crois ne pouvoir mieux faire que de 
transcrire les observations de M. l'Inspec 
teur Yifquain sur cette partie du travail de 
la commission : 

u Il faut avoir suivi la marche irrégulière 
n et capricieuse d'un pareil travail, pour se 
11 faire une idée exacte de l'impossibilité de 
11 tenir le compte détaillé qu'on cùt voulu 
,, voir tenir : 

11 D'abord, le travail a commencé suivant 

(1) Art. 14. Los cntrcprencms devront toujours tenir Cet nrticlo ne concerne que' les renscig nemcns 1, 
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Gouvernement dcvan t rendre compte ù ses 
supérieurs, cl ceux-ci pouvant le surveiller 
par des inspections Faites à l'improviste, la 
commission d'lnr;énicurs, nommée par l'ar 
rêté ministériel ci-dessus mentionné, aurait 
pu alors nrrivcr, par une dernière vérifica 
tion, a un décompte définitif, clair, net et 
précis; et nous ne pouvons nous cmpèchcr 
de faire remarquer que les termes mêmes 
de la lettre ci-dessus mentionnée de m. l'Ad 
ministrateur du Wal erstaat, Ewyk, lui indi 
quaient assez. a lui-même que, dans le doute 
où il était, s'il y au rail lieu à indemniser ou 
non de cc chef les concessionnaires, il de 
venait nécessaire d'établir un bordereau de 
prix pom les travaux faits en plus on en 
rnoius, et, pur suite, d'ordonner aux Tnaé 
nicurs de toiser en détail tous les ouvrarrcs 

(J 

faits, au fur et à mesure de leur construc- 
tion, cc que, du reste, ils doivent avoir 
foit, du moins d'une manière approxima 
ti vc, pour la déli vrance des certificats néces 
saires aux concessionnaires à l'cffet de per 
cevoir les paicmens partiels du prèt de 
4 millions par le Syndicat. Nous devons 
encore faire remarquer que 1a commission 
d'Ingénieurs n'a eu d'autres documcns de 
comparaison avec le devis primitif du per 
cement du souterrain, qu'un devis ci-annexé 
(litt. A), en regard duquel nous avons fait 
imprimer l'estimation faite en premier lieu. 
On voit, à l'inspection seule de ces deux 
documens comparés, que l'indemnité elle 
même de 381,120 H. 10 c., pour percement 
du souterrain, ne serait, à. beaucoup près, 
pas entièrement duc en équité, car la plu 
part des travaux mentionnés dans le devis 
du 8 novembre 1831, sont loin de résulter 
tous du changement du mode d'exécution 
prescrit pm· le cahier des charges, Ensuite 
il n'est pas inutile de faire remarquer ici 
de nouveau que dans cette somme de 
381,120 il. 10 c. se trouve comprise celle 
de 42,337 fl. 50 c. pour intérêts, ce qui n'a 

n la méthode prévue an devis, cl cc n'est 
n qu'après mille efforts et do très c1·andcs 
n dépcuscs, qu'il a fallu y renoncer et opérer 
n d'une autre manière. Celle seconde ma 
u nière , où ln construction des piédroits 
i, précédait celle de la voùtc, fut encore 
» abandonnée pour adopter celle de l'exc 
n cutio u pur la voùte d'abord; et celte voü te, 
" calculée et faite pour un Lerrain ordi- 
1, naire , s'affaissa sous le poids de ln mon 
,1 taauc ébranlée; de GTnndcs parties c11 

,1 furent refaites ù ciel cou vert. Quel compte 
n tenir de ces façons et démolitions? 

n Le tra vail conduit en hou veaux étroits, 
11 où il n'y avait de place c1ue pour le mi 
,, ncur avec le boulant sur lu L6Le, ne pcr 
" mettait nt mesure ni indication, cc n'était 
" qu'à prix d'argent qu'il était possible d'y 
,1 tenir les ouvriers los plus braves; il y a 
n eu des momcns tcrrihlcs , lorsque les 
n sables faisaient irruption dans la galerie, 
,1 tous les bois étaient brisés et les uiaté 
,, riaux enfouis. 

" La montagne s'est ébranlée plusieurs 
1> fois dans la fpilcric, les puits entrepris 
u par des Artési cns étaient abandonnés, 
» repris par d'autres, élargis et abandounès 
l) de nouveau. Quel compte tenir dans un 
,i tel dédale? Je le déclare impossible. Les 
1, briques, }Jour résister aux poussées, furent 
n choisies une à une, des millions furent 
11 rejetées, quoique bonnes, mais pas assez 
" fortes, les bois employés en si grandes 
" quantités , différèl'ent de cube suivant la 
n nature de la mine. Comment contrôler 
,, toutes ces différences, comment contrôler 
" les transports de mille façons, la manœu 
" vre des pompes , les épuisemens mêlés à 
,, ceux du canal proprement dit? 

" Que faire au milieu de ce hrouhaba ? 
11 Tenir des comptes rés-u li ers en mesurant 
,, et vérifiant l'emploi) des matériaux? Mais 
1, c'était impossible; aussi ai-je pris mon 
n parti immédiatement. 

un registre exact du nombre d'ouvl'iers à leur service, 
qu'ils devront prod uire à l'ln&éniom chargé do lu SUI'· 
vnillnnce des üuvaux, chaque fois qu'ils en seront requis. 
Ils seront tenus do lui dn nner tels renseignemcns qu'il 
pourrait leur demander sur Je degré d'avaucement des 
travaux, 

fournir pu le co nccssionnnire sur le nombre d'ouvriers 
et l'avancement dns truvaux , s'i l e ù]; prescrit de tenir 
note des dépenses récllemen] fuites, il cùt été en con 
tradiction avec l'art. 11 du cahier des charges, 
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pas été autorisé et a rlù être surpris à lu 
religion de l'I11cénirnr qui u foi t l' estima Lion, 
puisque le concessionnaire avait reçu du 
,r;ouvernemertt 1w/mo une avance eutraordi 
uatre et arüicipéc de 200,000 fl. 

N° 2, 11. 120,000, hdtonua_qc. 
Un membre a soutenu encore ici qu'il 

n'était pns question clc travaux 11011 prévus 
au devis, cl que I'cntrcprencur ayant vi11gt 
neuf armées de jouissance d11 cana 1, c'était 
autant dans son propre intérêt, que dans 
celui Je l'Étal, qu'on avait empêché les mfil 
trations ; un autre membre, sans mécon 
naître que cette opinion était fondée en 
partie, a considéré que la forme et l'esprit 
de la concession ne constituent pas positi 
vement une concession de l'espèce de celles 
que l'on appelle à forfait; qu'on n'a pas dit 
aux concessionnaires : u vous ferez un canal 
de telle largeur, de tel tirant d'eau, qui 
suivra tel tracé, et vous répondrez de l'ali 
mentation n, et que, par sui le,on ne pourrait 
vouloir réparer cette faute, que l'on a com 
mise, en prétendant effectuer cette répa 
ration au préjudice des concessionnaires, 
dont elle n'est nullement le fait, puisqu'ils 
se sont bornés à accepter les conditions qui 
leur ont été offertes. On leur aurait dit, 
selon ce membre : <t vous exécuterez un 
canal dont la section aura tel profil, dont 
les talus auront telle inclinaison; )1 mais on 
n'a pas supposé la possibilité d'infiltrations, 
et, par suite, on n'a inséré aucune clause de 
précaution a cet égard dans le cahier des 
charges; enfin, a-t-il ajouté, l'entrepreneur 
a exécuté comme on le lui avait commandé, 
et il n'était responsable que de cette exé 
cution conforme au devis, 

Un membre a fait observer que les prin 
cipales infiltrations, si non toutes, ont eu 
lieu, non pas dans les déblais, mais dans les 
remblais, qu'il a fallu foire dans les terrains 
bas, pom former les digues destinées à con 
tenir les eaux du canal. Aux termes du 
cahier des charges, le concessionnaire devait 
acquérir à ses frais , non-seulement les ter 
rains nécessaires à l'emprise du canal, mais 
encore ceux où il fallait prendre les terres 
nècessaircs pour en former les digues. Il y 

" J'ai fuit conduire l'ouvrage pied à pied, 
i, afin de le connalu e exactement cl pouvoir 
11 en faire l'estimation juste et cxucte , e11 
" prenant en considération les difficultés 
u presccue insurmontables qui se sont pré 
" sen Lées. De cette manière l'estimation du 
n sou terraiu , tel qu'il est exécuté, a pu 
" t'lre faite consciencieusement, et c'est au 
u péril de la vie de mon frère el de quel 
" que,, employés dévoués, et au e-rand dé 
n triment de leur santé , que j'ai pn réussir. 

n J'ignore pourquoi M. le Rapporteur 
n uurait voulu que les ouvrages fussent 
,, toisés en détail , puisqu'ils l'ont été par 
li mètre courant de voûte, dans le décompte 
n que la commission a fait. i1 

•t Le membre de la commission, qui a fait 
" cette observation, n'a point vu les lieux 
" avec connaissance de cause; car il eût vé 
" riflé que les flltrations imprévues avaient 
,, presque toujours eu lieu dans les parties 
,, élevées cltt terrain, où on a rencontré le 
11 schiste en pierrailles; il est vrai qu'une 
,1 partie du bief 31, bétonné, est en digue, 
11 mais qu'on s'assure si on n'a pas employé 
" clans leur formation les meilleures terres 
n des environs. 
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a mit, a dit cc membre, ù côté du tracé du 
canal, des prairies et I erres, fort élevées en 
pri,, que dans le projet on avai; cru pou 
voir Nrc utilisées pour cet ohjct; mais le 
couccssiounuire a préfôd) prendre des terres 
pierreuses et graveleuses, dans les terrains 

é lcvés, et, par suite, des infilu-ations se sont 
manifestées dans les dirrucs qu'il en a for 
mées. Cc sont là des faits qu'il csL du devoir 
(le l"Adrni nistration de constatcr , et certes 
s'ils existant, loin d'êtrn des titres à, indem 
nitd mt [aseur du concessionnaire, ils sont 
des titres contre hd, p1dsg1tc le retard de 
l' ouverlifre du canal est principalement' aüri 
hur.J à ces infiltrations. 

N° 3, fl. 110,000, réparations des élJontc 
mens , savoir: 

49,900 pour traoau» e/fectiuJs. 
60,100 ïd, à effectuer. 

Ici quelques membres ont considéré <[Ue 
les dépenses pour la maintenue des hautes 
hcrges de partage, en 1832, 1833 et 1834, 
ont été faites , a ce qu'il paralt , sous la 
direction et avec une espèce de promesse 
d'indemnité de la part de l'Administration, 
]}lais, quant aux 60,000 fl, pour travaux 
encore à exécuter, ils se sont ranrrés de 
l'opinion d'un honorable membre, qui a 
soutenu qu'il ne s'agissait ici que purement 
et simplement de travaux d'entretien, et 
<1ue, par conséquent, il n'y avait pas lieu a 
indemnité. Deux membres ont pensé que 
l'équité commandait d'allouer cette indem 
nité tout entiére, parce que, dans leur opi 
nion, s~il y a eu des éhoulemens , c'est que 
par les sondes, qui sont le fait de l'Admi 
nistration, on avait mal reconnu la nature 
da terrain, et que, par suite, on n'avait pas 
donné aux talus le degré d'inclinaison con 
venable. 

Pour combattre cette dernière opinion il 
a été répondu que de la note ci-annexée 
( uu. B), fournie el paraphée par M. l'In- 
speeteur des ponts-el-chaussées lui-même, il 
conste que les éboulemcns ne seraient pas 
provenus du trop peu d'inclinaison des talus 
des hautes berges, mais plutôt et seulement 
de la nature du sol, sur lequel ces hautes 
berges sont assises, puisqu'on n'indique 

" Dire que le concessionnaire a employé 
" telle terre, ou telle nu tro , pnr économie, 
>> c'est foire prcu vo d'ignornncc sur la ma 
" uièrc dont il a obtenu les terrains d'cm 
,, pnsc. 

)1 Avant de mettre la pelle en terre, et 
" avoir connaissance de ces filtratious , les 
" parcelles d'emprises, expropriées sur un 
" plan dressé par moi, lui ont été remises; 
,. l'entrepreneur n'a eu rien ù dire dans la 
a formation des plans qui ont subi une 
" enquête . 

,, Il aurait étô bien mal avisé cet entre 
" prcucur, qui, pour foire do mauvaises 
" digues, cul été déblayer des terrains 
li pierreux où 1a main-d'œuvrc d'extraction 
,, coûte infiniment plus que Ies meilleures 
•• terres. 

" M. le Rapporteur ne fait pas menti ou 
li des renscignomons que j'ai donnés sur 
" cet objet dans une conférence chez M. le 
" Ministre, surtout que le concessionnaire, 
11 avant de se décider au bétonnage I a dé 
" pensé, sous les yeux des habitans du pays, 
11 de très fortes sommes en essais d'étanche 
" mens, qui n'ont pas réussi , cl que la 
n société supporte seule. 

,. J'ai depuis, et sur le plan et sur les 
,, lieux, examiné le tracé sous le rapport 
" des filtrations, et cherché si j'eusse pu 
" le mieux placer; je ne le pense pas. 11 

(Ohservations de M. Vifquain.) 

1 2 
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pos, comme remède apporté, un cho11ac 
ruent dans les profils, mais bien des pilo- 
1arrcs cl fascinages. 011 voit même, dans 
celle nolc, que les dix éhoulcmcus réparés 
,m 18:{4, ont <'·té accasionnés par les fortes 
pluies de l'rmnde 18:18. Il est de fait, et Otl 
11e saurait le nier, que, pour cc qui est de 
I'cn b-cticn , il y n eu véritable forfait de la 
}J1lt'L Je l'entrepreneur pour le prendre eu 
tièrcment ù sou compte. L'cntreprcucur ne 
peut donc ètrc admis ù foire valoir cc titre 
ù indemnité , en prétondant , sous mille 
prétcxtcs , que ces éboulemcns sont dus ù 
cc que les prévisions de l'Iurréuicur out été 
plus ou moins en défaut. 

N° 4, fl. 105,572-17, ponts et aqueducs 
en plus. 

Cette indemnité a été reconnue équitable 
en priucipe par tous les membres de la 
commission. 

N° 5, H. 20,000, dont 8,000 pour pertes et 
ddgdts, pat· suite de la reooiution , et 
121000 jJ(ntl' pertes d'intérêts. 
On a rejeté les 8,000 fl. pour perle de 

matériaux et dégàts commis par suite de la 
révolution, non pas qu'en principe on ait 
pensé que les concessionnaires ne soient })as 
foudés , pcut-ètre , u foire valoir ce chef 
d'indernnité , mais parce qu'il ne peut leur 
être accordé cl c pri vilége , et que cc serait 
leur en accorder un que de leur payer, dès 
aujourd'hui, une indemnité, tondis que la 
légialaturen'a pas encore statué sur le projet 
général d'indemnités pour pertes et dés:âts 
résultant de la révolution (l). 

Eu cc qui est des 12,000 fl. pour perte 
d'intérêts, résu I tant des retards apportés par 
le Gouvernemenl Belge aux paiemens a faire 
par lui, et stipulés dans le contrat avec le 
Syndicat d'amortissement, nous verrons plus 
loin combien cetlcprétention est peu fondée, 
puisque, si les concessionnaires avaient 

(1) l>'aillcurs, accorder aux concessionnaires cette 
indemnité de 8,000 fi., n e serait-ce pas les récompenser , 
en quelque sorte, du r ctnrrl qu'rls ont apporte ti I'oxécu 
tion de; travaux, qui, conformément a l'acte de conces 
sion I auruicnt dù être a peu pres terminés à I'époque à 
la quel le la I évolution u eu lieu? 
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exécuté les clauses et couditions de lem· 
contrat, il ne serait JJÙts resté tt le1apa,1;er, 
au momout de la révolution, q11,o 400,000 /l. 
environ, tandis que, par suite des retards 
qu'ils ont apportés dans l' exécu lion, ils se 
trouvaicnt , au moment de la rèvolutiou , 
n'avoir fait crue pour 2,900,000 il. de tra 
vaux, cl que, par conséquent, c'est de leur 
propre foule, que le Gouvorncmeut n'a pu 
faire face de suite à une somme, qui dépas 
sait de 700,000 fl. celle qu'il aurait seule 
ment dù fournir, si les concessionnaires 
avaient été arrivés au dcgTé d'avancement 
des travaux, auquel ils auraient dù être par 
venus d'après les enaagcmcns pris par eux. 

Un membre a en outre objecté que si, 
dans le calcul des 27 annuités pour servir 
au remboursement des quatre millions, on 
a compté , comme on le prétend , les inté 
rêts des sommes partielles pour quatre an 
nées , on ne les a bien certainement pas 
comptés pour la cinquième année; et, par 
suite, a-t-il dit, il y a ici au moins compen 
sation. 

Obserrat io),« d,· 111. Il' 1lli11isln·. 

Toul ceci. scruit juste, si l'exécution des 
travaux avait été, de tous points, conformr 
aux prévisions du devis, s'il n'y avait eu, ni 
travaux en plus, ni difficultés d'exécution 
imprévovnblcs et tellement graves, qu'elles 
ont constitué un cas de force majeure. 

Deuoiîérno catégorie. 

N° 1. Remboursement de la différence de 
recette, en vertu de l' ar rdtd du 17 sep tem 
b re 1832, :fl. 62,500 par an. 

En cc qui est du principe, plusieurs 
membres ont considéré que l'on ne pourrait 
ici tirer aucune conséquence contraire aux 
concessionnaires, de ce qu'ils se sont joints 
au commerce, pour demander la diminution 
des péages , vu qu'ils ne l'ont fait que dans 
l'opinion ou ils étaient et où ils devaient 
être, que cette démarche de leur part ne 
pouvait nullement leur enlever leurs droits 
à être indemnisés de cc chef. En effet, nous 
voyons, par l'exposé des motifs du projet 
de loi (page 3), que la réduction du tarif 
du canal de Charleroi n'a eu lieu que pm· 
suite de celle opérée SUI' le canal d'Antoing, 
en concurrence, pour les houilles du cou 
chant de Mons, avec les houilles qui se trans 
portent par le premier canal, sur les mar 
chés de Malines, Louvain, Anvers et de la 
Hollande; or, la diminution des péages sur 
le canal d'Antoing ayant eu lieu par Arrêté 
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tlu guuvcrncnH;llt provisoirc , du ü janvier 
18:}l, étant par conséquent le fait du Gou 
vernement qui nvni t précédcnnuon t cou cédé 
le canal de Charleroi, et la nécessité en dé 
coulant , pour rétublir I'équilibre entre les 
deux canaux et les deux bassins houillers, 
d'opérer aussi sur le dernier une diminu 
tion dos péugcs, il en résulte que la dé 
marche des coucessionuaires , dont nous 
venons de parler, ne peut leur préjudicier 
en rien, puisqu'elle n'a eu lieu que pour 
obtenir le rétoblisscment de cet équilibre 
de concurrence , que la diminution des 
péa{\'cs sur le canal cl' Antoing avait rompu. 

D'autres membres de lu commission ont 
fait observer fIUC cc ne serait pas la première 
fois qu'une diminution d'un droit à payer 
aurait fait a ue;men ter la recette réelle, et 
qu'ils pensaient que c'était probablement 
dans ce but seul que les concessionnaires 
avaient joint leurs réclamations à celles du 
commerce; dès lors, ont-ils dit, il y a non 
sou lemcnt droit, mais même équité à refuser 
le remboursement de la prétendue diffé 
rence de recette ; et l'augmentation de celle 
ci, résultant de la diminution des péages, 
leur a paru d'autant plus évidente, que 
1\1. l'Inspecteur des ponls et chaussées (pag. 
5 du recueil des pièces) calcule déjà lui 
même sur un tonnage de 330,000 tonneaux 
entre la 12." et la 2,9c année. Enfin on ne 
voit nulle part, dans le cahier des charges, 
que le Gouvernement se soit enga1}é à n'ac 
corder aucune diminution de péages à tout 
autre canal ou route en concurrence avec 
le canal de Charleroi; et qu'arriverait-il 
clone, se sont écrié ces honorables mem 
bres , si le Gouvernement, faisant usage du 
droit qu'il s'est réservé expressément dans 
ledit arrêté de 1831., rendu cependant de 
commun accord avec les concessionnaires; 
qu'arriverait-il doue, si le Gouvernement, 
usant de cette réserve, venait à rapporter 
le même arrêté tout cuticr? En résulterait 
il réellemenl, comme on l'allègue, la ruine 
des houillères de Charleroi? Non, certaine 
ment, car la Société concessionnaire serait 
obligée, pour avoir ces houilles sur son 
canal , de baisser elle-mdme les péages. 

Enfin, ont dit les honorables auteurs d~ 

La diminutioon du droit demandée par 
Je oonccssionnaire avait pour but, non 
d'auamculer les recettes, mais de rétablir, 
en partie, l'équilibre entre le bassin de Char 
leroi et cc! ui de lYlolls, équilibre qui avait 
été rompu par l'anôté <lu gouvernement 
provisoire du 21 janvier 1831. 
Par les notes précédentes il a tléjù été 

répondu a ces argmnens et l'arrêté du 
17 septembre 1833 a été suffisamment jus 
tifié. 

Le i::ouvcmcment se mettrait gravement 
dans son tort en révoquant une mesure com 
mandée par l'intérêt général, dans le but, 
peu loyal, d'arracher indirectement au con 
cessionnaire une partie des avantages que 
son contrat lui assure. Il pourrait arriver 
ensuite que le concessionnaire s'opiniatrât 
à exiger en entier le droit qui lui est ac 
cordé, prévoyant bien qu'il ne serait pas 
an pouvoir du gouvernement de se tenir, 
pendant long-temps, dans la voie hostile au 
commerce où 'il se serait engagé. 

La diminution des péag·es sur le canal 
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ces objections, nous voyons, dans Je compte 
rendu de ln séance du Si•nat du 9 avril ' , 
que lH. le lUinislre de l'Intérieur re counait 
lui-rnèmo que la loi du 10 juillet 1 tm2 
(art. 3) ne permet pas nu Gouvcrucmcnt de 
promettre ù un concessionnaire que la con 
cession d'aucune autre voie de communica 
tion ne sera accordée. A plus forlc raison, 
J)CUl-011 diminuer les péages sur une autre 
voie, faite anté: icmcmcnt et partiellement 
en coucurrcuce. La diminution des péages 
sur le canal d'Antoing n'a donc pu cxig-cr 
une pareille diminution sur le canal de 
Charleroi. 

Ainsi que nous l'avons déjù exposé plus 
Iraut , I'Ingénieur calcule ici sur un ton" 
11arre de 250,000 tonneaux , parce que, 
dit-il, on n'a ù la vérité calculé dans le 
devis que sur un tonnarrc de 220,()00 Lon 
neaux, mais c'était pour une concession tic 
53 années, tandis que l'entrepreneur a en" 
trepris 11our 34 a nuées ( y compris chaque 
fois les cinq années d'exécution), el qu'il a 
dù, par conséquent, calculer sur un tonuagc 
do 263,000 tonneaux. 

Nous devons faire observer que si, JlOur 
la différence du péage primitivement sti 
pulé à celui de l'arrêté susmentionné de 
1832, il fallait compter sur le tonnage pré 
sumé par les concessionnaires, il n'y aurait 
véritablement plus aucune espèce de for 
fait dans J'entre prise de ceux ci; l'adjudi 
cation s'est faite au rabais du nombre 
d'années de durée, et ce rabais serait ainsi 
devenu illusoire. Si les entrepreneurs ont 
eu trop de foi dans un plus fort tonmirre 
c1ue celui que porte l'estimation de l'ingé 
nieur ; si, par suite, ils l'ont emporté sur 
leurs concurrens , en se faisant forts d'ac 
cepter la concession pour un moindre nom 
bre d'années; si enfin ils se sont réellement 
trompés dans leurs prévisions, ils ne peu 
vent vouloir en rejeter la faute sur le gou 
vernement, qui n'a fait qu'accepter leu» 
propre proposition, à eux , de prendre la 
concessionpcer 34 années. Ensuite de cela, 
nous venons bien d'admettre implicitement 
que les concessionnaires ont dù compter 
sur un tonnage de 263,000 tonneaux; mais 
cela a été en supposant, aussi implicite- 

d'Anloing cxi1rcait une diminution annloGue 
sur le canal de Charlcroi , c'est un fait re 
connu par la commission, cl qui l'a déter 
minée ù passer sur l'inconstitutionnalité que 
renfermerait l'arrèté du 17 septembre 1832 
(voir pag. 80 ci-dessus). Les argumcns 
que l'on lire de ln loi du 19 juillet 1832 
tendent à établir qu'on n'était pas tenu 
envers le concessionnaire ~ foire cette dimi 
nution : soit, mais, du moment qu'on y 
était tenu par <les considérations d'intérêt 
général, pouvait-on toucher au tarif du 
couccssiounnirc sans indemnité'? 

Cc n'est pas ainsi qu'a procédé le Gouver 
nemeu t i pour Iixer son opinion sur la valeur 
de la concession, il ne s'est pas enquis (les 
calculs qu'avaient faits, ou qu'avaient dù foire 
les concessionnaires, il s'est attaché à un 
seul point, le tonnage que l'on doü aujour 
d' lmi' regarder comme probable, et sur lequel 
les calculs faits en 1836, n'influeront ni en 
bien ni en mal. Il s'est demandé : est-il 
probable que, pendant les 29 années de 
concession, la moyenne des transports 
utteirrne 250,000 tonneaux J)ar an? Cette 
moyenne lui a paru, non seulement réali 
sable, mais même très modérée. Des lors 
il a cru pou voir l'adopter comme base de 
la reprise de l{l concession. Mais, du mo 
ment que l'on assignait à Ia concession une 
valeur ég·alc au produit de 250,000 ton 
neaux par année, il n'était que juste et 
rntiouncl de réo-lcr éP'alcmcnt d'après celte u ' u 
base de tonnage présumé, l'indemnité due 
au concessionnaire à raison de la réduction 
du péage. C'est ainsi que celte indemnité 
se trouve portée à fl. 62,500 par année. Si 
le tonnage présumé, d'où l'on' est parti, est 
modéré, ce que personne ne contestera, 
nous le pensous, l'indemnité l'est égale 
ment. 

r3 
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nient , qu'ils avaient adopté le chiflrc d'os 
timatiun du coût des Lravaux. Or, ils 
peuvent fort hicu avoir prévu que celle 
construction leur coûterait beaucoup moins; 
il n'y aurait môme rien d'étonnant ù cc que 
leurs prévisions de cc chef se soient réali 
sécs. Un membre a en effet al/irmé qit'z'l 
tenaù cle source certaine que le ho'nJficc sur 
la construction ne s"élevai't pas à moins de 
30 p. "/o• Celle assertion a été réitérée a 
plusieurs d'entre nous, par une personne 
distînrruôe el en position de bien connaître 
l'état réel des choses. 
1es concessionnaires ont dù même éta 

blir Jeurs calculs de cette mauière ; car, si le 
tonnage prévu par le mémoire à l'appui du 
devis n'avait pa5 été atleint , ils auraient pu 
réclamer peut-être une indemnité de ce 
chef', en soutennut qu'il y avait ici uuc 
espèce de garantie morale; tandis que du 
chef du coût des constructions prévues et 
décrites, il ne pouvait en aucune manière 
y avoir lieu de leur part à réclamer, aussi 
bien sous le rapport de l'équité que sous 
tout autre, avec quelqu'espoir de réussir, 
puisque ce coùt ne leur était ni moralernen L 
ni formellement garanti. 

Ce ne pourrait donc être, encore une 
fois , que par de pures considérations 
d'équité, d' aiileurs peu soutenables> z'l faut 
en convenir, qu'on pourrait être conduit à 
prendre en considération le remboursement 
<le la différence des droits de péage i et, dans 
tous les cas, nous pensons que ce rembour 
sement ne devrait avoir lieu, que jusqu'à 
concurrence des tonnages et prix divers 
portés aux devis , lesquels peuvent seuls 
avoir été, pour ainsi-dire, moralement ga 
rantis. 

Nous voyons par ce devis, daté du 1 =jan 
vier 1826, que les calculs ont été établis 
comme ci-après : 

145,000 tonneaux de char- 
bon, a 1 fl. 70 . . . H. 246,500 00 

5,000 tonneaux de pier- 
res de Feluy et Arquennes, 
àlfl.40 

7,500 tonneaux de pier- 

Quel parti prétend-on tirer de cette asser 
tion, puisque, par l'art. 11 du cahier des 
charges, le Gouvernement s'est interdit 
d'entrer dans aucun compte avec les con 
cessionnaires, sous prétexte que les frais 
d'établissement des ouvrages n'auraient pas 
occasionné une dépense égale à l'estimation 
préalable . 

Ainsi que nous croyo1is l'avoir démontré, 
il y a ici plus que de simples considérations 
d'équité, que l'on qualifie, bien a tort , de 
peu soutenables ; il fallait, dans l'intérêt du 
commerce, abaisser les péages cl, les péages 
une fois modifiées, tous les tribunaux du 
monde auraient alloué des indemnités de 
cc chef aux concessionnaires. 

7,000 00 

A reporter • fi.. 253,500 00 
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Report fL 
rcs ùes Écaussincs , à O ü. 65 

181000 tonneaux de pavés 
de Queuust , ù O il. 40 . 

Un quart c11 sus pour tous 
autres transports , tant en 
retour que vers la Samhrc, 
el JlOUr les bonifications de 
l'avenir. 
Produit des herbages, pê 

che, plantations . 

253,500 00 
4,875 00 

7,200 00 

265,575 00 

G6,39~l 75 

5,000 00 

368,968 75 
A déduire, pour entretien 

et exploitation 58,000 00 

Reste revenu net. Total. il. 278,968 75 
Ainsi que nous l'avons déjà dit, le devis 

estimatif portait, pour le coùt total du 
canal 4,350,000 fl., somme qui, nprès les 
cinq années accordées pour l'exécution, de 
vient avec les intérêts composés à 5 p. 0/0, 

5,048,000 fl.; et, pour amortir ce capital 
et ses intérêts par une annuité de 279,000 fl., 
il faut 48 ans 2 mois. 

Il résulte de deux notes qui nous ont été 
remises par M. le Ministre de l'Intérieur, 
que, depuis l'ouverture du canal jusqu'au 
10 septembre 1834, il y a eu un transport 
de 184,187 tonneaux par année, dont 
17,834 tonneaux aux droits qui se perçoi 
vent au bureau de Clabecq, pour tout cc qui 
s'embarque à Ronquicl'es et au-dessous, en 
destination d e Ual et de Bruxelles. 

Ainsi , dès les premières années, le ton 
nage prévu au devis se trouve dépassé, et 
ainsi aussi 1.,e trouvent vérifiées les prévi 
sions <le l'Administrateur du Waterstaat , 
Ewyk, qui disait, dans sa lettre du 25 jan 
vier 1830 : 

11 Puisque, dans le cas où ils (les revenus 
i, du canal) présenteraient un résultat plus 
,, avantageux que les calculs primitivement 
i, faits, les dépenses extraordinaires pour 
" ront peut-être, entièrement ou en partie, 
" être compensées par le surplus de ces 
)> revenus. " 

De ces observations il résulte clairement, 
selon plusieurs membres de la commission, 

Wf. 1c R'lpporteur dit d'abord que, d'après 
les prévisions du devis de 1826, le canal de 
vait donner un revenu net de fl. 278,968-75 
par an. Il dit ensuite que, depuis l' ouver 
ture du canal jusqu'au 10 septembre 1834, 
c'est-à-dire pour les deux premières années 
de navigation, le tonnage prévu au devis se 
trouve dépassé. En ce point M. le Rappor 
teur se trompe évidemment, puisque les 
recettes brutes de ces deux années se sont 
élevées respectivement à fl. 214,099-70 et 
fi. 257,694-54, sommes sensiblement infé 
rieures à la moyenne du revenu net du 
devis. 

Le gouvernement peut, à la rigueur, 
rapporter entièrement l'arrêté de 1832? 
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qu'adrncunut môme Je principe de l'équité, 
qu'il y a d'indemniser les concessionnaires 
du chef de la diminution des péagcs , lP 
Gouoernomont doit s'empresser de rapporter 
tarrdté de 18a2, pour en pretulre un autre, 
(fui stipule le remboursement annuel, non 
pus sur b recette réelle, ni sur le I orrnag:c 
présumé de 250,000 tonncaux , au pins 
haut prix, mais JJurcmcn t et simplement 
sur les di vers lonnngcs et sur les di vers 
péngrs portés au mémoire ù l'appui du 
devis estimatif du canal. 
Aussi voyons-nous , dans la note ci-an 

nexée (litt. C.), que Nl. le Ministre a répondu 
à la 7° des questions que lui avait posées un 
honorablo membre de la commission : " Que 
" les concessionnaires eux-mêmes, loin de 
" demander une indemnité annuelle de 
,, f1. 62,500, n'ont élové leurs prëtentïons de 
" ceclwfqu'à fl. 37,250." 
N° 2. Quant au nombre de 80,000 ton 

neaux auquel on estime, sans <l'ailleurs 
s'appuyer sur aucune donnée positive, lu 
diminution dans les transports, pnr suite <le 
la séparation de la Hollande, la commission 
a pensé que la demande <l'indemnité qu'on 
fait valoir de cc chef n'est pas fondée. Cer 
tainement, s'il était bien prouvé que notre 
séparation de la Hollande a réellement pro 
duit une forte diminution dans les trans 
ports sur le canal, il y aurait une espèce 
d'équité de la pari. du rrouvernement, seul 
responsable de celte séparation, d'indem 
niser de ce chef les concessionnaires, qui 
auraient éprouvé une véritable perte résul 
tant de [orco majeure ; mais il faut avouer 
que cette perte n'est qu'une supposition 
tout-à-fait gratuite et vap;ue, car, si la sépa 
ration de la Ilollande a pu et dù même pro 
<luire, du moins momentanément, de la 
diminution dans les transports snr le canal 
vers la Hollande, elle a pu augmenter, d'un 
autre côté, les transports à l'intérieur du 
Royaume ; la 'loi des distilleries, par exem 
ple , ne peut-elle pns avoir augmenté les 
transports, en faisant revivre en Belgique 
celte industrie, qui consomme beaucoup de 
houille 't Le dérorlemen t d'une grande partie 
de nos bois et forêts domaniaux n'a-t-il pas 
dù augmenter h:1 cousommation des houil- 

c'est-à-dire rétablir les droits nu tnuv pn 
mitif , puisqu'il s'est réscrvè cc droit: toute 
fois une pareille rnosurn aurait trop d'in 
convéniens pour que l'on puisse raisonna 
hlcment y sonr;er. Pour ce qui rsl de 
prendre un nouvel arrêté qui fixe d'autres 
hases de remboursement, il faudrait, comme 
pour celui de L832, avoir le consentement 
du concessionnaire ( cl il est peu probable 
qu'on l'obtienne), sinon 011 cxposcrnit 
l'État ù un procès en 1·<.'siliation. 

Oui, poul' l'année 1833, où les transports 
n'ont pas dépassé 149,000 tonneaux. Peut 
on supposer que les concessionnaires aient 
élevé leurs prétentions a moins que ce que 
l'arrêté du 7 septembre 1832 leur a -ac 
cordé? Les dispositions de cet arrêté prou 
veut assez la circonspection du gouverne• 
ment. 

2° Nous ue suivrons pas M. le Rapporteur 
sur ce terrain, attendu qu'il s~agz't d'une pré 
tention ëcartëe par la oonoention . 
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les? Enfin, mille autres causes ne peuvent 
elles pas avoir augmenté les transports sur 
le canal? 

D'ailleurs , ll'Icssicurs, nous voyons, à la 
page 5 des développcmens de m:. l'Inr;é 
nieur, qu'il y dit lui-même: «Or, lorsqu'on 
11 considère l'augmentation continuelle de 
" la consommation de charbon , la dispari 
" lion des forèts , les nouveaux transports 
11 que va faire naître l'exécution des em 
n hranchemens , la rentrée da nos charbons 
n en Hollande, dont certes cc pays n'aura 
" pas la folie de se passer encore bien long 
n femps, il est impossible de ne pas admettre 
" un tonnage moyen de 300,000 tonneaux 
" de charbon et de 30,000 autres tonneaux 
a en marchandises de toute espèce. » 

11:Taintenant, en cc qui est du chiffre, 
l'estimation faite de 80,000 tonneaux: vers 
la Hollande, n'est pcut-ètrc , en foi t et au 
fond, que très juste , mais est évidemment 
exarçérée par corn paraison a l'estimation du 
tonnage total de 181,250 tonneaux pour 
tous les transports quelconques; car il s'en 
suivrait que tous les transports a l'intérieur 
<lu pays ne monteraient pas au-delà de 
l O l, 250 tonnea ux, tandis guc nous avons 
vu plus haut , par les états de recettes ci 
annexés ( uu . .D. et E. ), des 23 premiers 
ITI!)ÎS, qu'il y a eu un transport annuel de 
184,187 tonneaux, dont 166,353 pour tout 
le par~ours du canal, pendant ce laps de 
temps de 23 mois , dont 4 de chômage; et 
il faut bien remarquer que l'ouverture de la 
navigation du canal a eu lieu depuis notre 
séparation de la Ilollande. D'ailleurs on sait 
que Mons el Liégé étaient presqu'exclusi 
veinent en possession d'alimenter ce der 
nier pays. 
Il y a plus encore : nous lisons, dans le 

Il'Iémoire à l'appui du devis estimatif du 
canal , que M. l'J ngénieur y annonce que , 
relevé fait par l'administration de l'octroi 
de Bruxlles , il arrivait dans cette ville 
même , avant la construction du canal , 
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2° 5,000 

tonneaux de charbon de 
Charleroi; 

tonneaux de pierres à bâtir 
venant de Feluy et Ar 
quennes; 

3° 7,500 tonneaux de pierres a bâtir 
vcnan t des Écaussines; 

4° 18,000 tonneaux de pavés de Que- 

l0 ]45,000 

nast ; 

Total I 75,500 

2° QlJESTION.-Serciit-i'l plies avanta 
geu.,œ pour riz tat de payer auo: con 
eéssionauiires les ,Z:,ndernni'tés qu'o-n. 

Al d • '•r reconnait eus: eoatr ., en ëquu» , 
pour lo canal prinoipal , en mointe 
nant la, concession. au, terme de 29 
années) p(,utôt que de la ,réditÙ'C a 
11 années et demie ( 1) , comme le 
porte la transaction ., en abomdon 
nant alors auo: concess ionnaires les 
4 millons aoances _, avec les intérêts 
et les autres prodneit« du canal y'ilrs 
qu,' a ce joiir CJ 
Un membre a fait observer que tous les 

rapports et développemens de M. l'Ingé 
nieur , lui paraissaient évidemment conçus 
dans un sens trop favorable aux concession 
naires; tous les motifs invoqués eu faveur 
de ceux-ci lui ont paru si peu concluons, que, 
dans son opinion, il vaudrait mieux faire le 
sacrifice de toutes les indemnités réclamées, 
plutôt que de consentir ù la transaction. 

Un autre membre a ajouté, en appuyant 
l'opinion que nous venons de développer, 
qu'il estimait que la concurrence des char 
bons de Liégé ne serait pas a craindre , 
quand bien même le chemin de fer serait 
achevé , et qu'il ne croit pas , en consé 
quence, que jamais il y ail lieu à abaisser 
le tarif du canal, de ce chef. 

Un troisième membre a l'ail observer que 
l'on ne devait pas discuter le chiffre des 

Ce membre a-t-il fait attention à quelles 
sommes se montent les indemnités récla 
mées? Outre une somme de 11. 647,598 à 
payer immédiatement, il faudrait consentir 
à une déduction de H. 208,950 sur cha- 
cune des '27 annuités de fl. 280,000 à 
payer par les concessionnaires en rembour 
sement des 4 millions du Syndicat. 

D'abord, on ne peut pas s'en tenir pure 
ment et simplement au chiffre de fl. 486;692 

(l) Il ne s'agit ici que de l'ulinmlon <le 11 années et 
demie , parce qu'il n'est point encore question <los ern 
branehemens pom la construction desquels on abandon 
nerait encore cmq auti es années. 
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inrlcmnités et q1e,il [allait purement et sim 
plement s'en tenir n celui de 11. 486,692 ( 1) 
qnc le 1\linistrc annonce ] ui-ruèmo avoir l•Lt'• 
soul pris eu considératio n ; cl le Gouverne 
ment peut couvrir cette ü<'-pcnse, a-t-il dit , 
pal' les deux annuités <le 1l. 280,000 cha 
cune, qui sont ducs par les couccssionnai 
rcs , auxquelles annuités il faut ajouter les 
iutérèts , c11 sorte mème qu'il y aurn un 
excédent qui polltTn couvrir aussi les rem 
hourscmens clcs années écoulécs , pour les 
diff{•rc11ces des recettes résultan L de l'arrêté 
<lu l 7 soptcmbro 1832. Quant aux H. 62,500 
pom· les années à courir, si le Gouverne 
mcnt , eu supposant même que celle iudcru 
nité dùt être ndrniso , et nous avous dé 
montré le contraire plu s haut, les défalquait 
des 11. 280,000, il aurait toujours encore 
11. 217,500 de revenus assurés pendant '27 
années de la concession. Enfin, le c·ouver 
uement pourrait ensuite encore, si le chemin 
de fer venait à cxizcr une uou vclle diminu 
tion de péage, prélever sur ces fl. 217,500 
la différence annuelle des reccucs , cl certes 
il lui resterait encore un très beau revenu, 
tandis que , })Dr l' effet de la u-ansao tiou , le 
pria: du rachat du- canal principal étant sti 
pulé à fl. 312,000 à payer annuellement 
par l'État, celui-ci est exposé ù perdre beau 
coup, si, par les circonstances résultaut du 
chemin de fer ou autrcs , il se trouve obligé 
de ruche Ler le canal, car rien jusqu'ici n'a 
démontré que ce revenu s'élèvc àfl, 312,000, 
el les états des recettes son l fort au-dessous 
de celte somme, bien que les charbons de 
Liège 11c puissent encore concourir dans le 
Brabant, ù Auvers et clans les Flandrcs , 
avec les charhous de Charleroi. 

Ou a pu voir, par I'nualysc que nous avons 
présenLée de la discussion qui a eu lieu dans 
le sein de la commission , sur lu première 
question, que la plupart des membres ne se 
trouuaient pas d'accord avec !'.,!ldministra 
tion , sur les bases des calculs consignés aux 
pages 5 et 6 des dévcl opprnwns de l'rf. l'in 
génieur du eau al; il eu csl résulté que d'au 
tres calculs ont {:tô Iaits , mais, avant de les 

Observations d(' M. le L1limst l'i'. 

purcc qu'on a encore admis d'autres indcm 
uités crue celles comprises dans cette somme. 
En second lieu, cc n'est pas rnèrnc eu 

payant toutes les indemnités admises pour 
travaux, que le gouvernement se tirerait <Îl' 
la position litigieuse où il se trouve vis-ù 
vis des concessionnaires. 

Il fout 250,000 tonneaux pour obtenir ce 
revenu. Les transports sont dt'.-jà maintenant 
près de 200,000 tonneaux; les embrun 
chernens faits, ils iront immédiatement à 
250,000 tonneaux et même au-delà. 

Je crois utile de consigner ici un passage 
des observations <le M. Vifquain; cc passa{?~ 
est ainsi couçu : 

n Si M. le rapporteur eût voulu , comme 
,, je l'ai demandé, opérer la vérification des 
n calculs en ma présence, toutes les diffé- 

(1) Réduit à 4~4,354-.30 ,1p1è, déduoliou des intérêts 
sjoutés abusivement p,n l'!ut:fo1clll'. 

Il n'y n pas lieu de foire cette réduction, nous c1 oyons 
l'avoir démontré, png. 26. 



( !56 ) 

Obserrauons lie JI!. le lrlinùdre. 

pr(•senler, nous devons faire counattre ((lH' 
1'1. J'lug-(·nicur lui-même a rcctiJié scsdits 
culculs, daus une note qu'il nous a remise et 
ci-annexée sous la lettre P. 
Par ces calculs i'l s'agit de sacoir si' ln 

jouissance des (I) 17 anuècs et demie der 
uiércs valent, an Lerme de 1a coucession, 
( c'est-à-dire le 6 ruai 1860, puisque l'ndju 
dicat.iou a ()L(: consommée le 6 mai 1826, et 
qne ln durée est de 34 années y compris les 
5 années d'exécution), cc que vaudraient, à 
cet le même époque du G mai 1860, les 27 
annuités de 11. 280,000 qui doi vent , aux 
termes du contrat du 12 septembre 1827 
avec le Syndical, être Lou Les payées le 6 110- 
vembrc 1858, six mois après l'expiration de 
hl 3'.2~ année de la coucession. 
Dans les premiers calculs on trouve 

H. 12,000 pour produit annuel de 40,000 
pieds d'arbres à 30 ccnls; et, dans la note 
rectificative P~ ll1. l'In[énîcur porte 40,000 
arbres à 55 ccn ts , cc qui fait 11. 22,000. 
Mals-ré cette correction il arrive encore à 
une différence eu moins do J1. 437,000 pour 
la jouissance des 17 années cl demie, corn 
parée ù la valeur des 27 annuités: cl nous 
devons foire observer maintenant qu'il y a 
ici encore une r;ravc erreur commise dans 
lesdits calculs; car, si, au bout des 27 an 
nées , c' est-à-dite le 6 novembre l 858, le 
capital des annuités, avec intérêts composés, 
s'élève à , fl, 15,303,400 
il sera, en y ajontant les in- 
térêts composés que l'État 
peul en tirer à 5p. 0/0, pen- 
dant une année et demie 
.qu'il faut encore pour arri- 
ver au 6 mai 1860, de ... ,i 16,489,413 
. Or, l'II. l'Ingfa1icnr n'ar 
rive, pour la valeur des 17 
années et demie de jouis 
sance au 6 mai 1860, qu'à 
un capital de, i> 14,866,016 

Différence réelle au pré- - 
judicc de l'État. . . . . . ,1 1,623,397 

n renccs trouvées eussent disparu, mais , 
)) dans la muuièro adoplèo, des explications 
" ont été omises et devaient l'être. )1 

Dans ces calculs, m:. V ifquain a voulu 
JH011vcr que la tronsformation de concession 
serait encore favorable au rrouverncmcnt 11 , 

ne dùt-ello pas avoir pour objet de solder 
les indemnités pom travaux en plus; il a 
donc omis d'y comprendre une somme de 
fl. 737,UOO à rembourser aux concession 
naires , et dont il fallait faire abstraction , 
dans cette supposition. IL a cru en même 
temps pouvoir se dispenser de tenir compte 
au Gouvernement de l'année et demie d'in • 
térèts après le remboursemcut, intérêts dont 
le Gouvernement se trouvait plus que com 
pensé par le non paiement des 11. 737,000. 
De là la différence trouvée par M. le Rap 
porteur. Quand on part de celte supposi 
tion, que le Gonverncmcnt ne doit pas les 
indemnités pour travaux en plus , et qu'il 
n'en tient pas compte aux concessionnaires, 
la transaction offre effectivement une diffé 
rence de fl. 1,623,397 à son préjudice, au 
bout des 29 années. Mais, comme on le voit, 
cette diflérence n'existe que dans une sup 
position contraire à la vérité. Pour s'assurer 
s'il y a une différence réelle, une différence 
emportant préjudice, il faut sortir des sup 
positions et faire entrer dans les calculs les 
fl. 737,000 à rembourser aux concession 
naires. Cette somme vaut, au terme de 29 
années, fl. 3,033,700, qui, non-seulement 
balancent la différence trouvée par M. le 
Rapporteur, mais offrent en outre un excé 
dant de fl. 1,410,303 au profit du Gouver 
nement. 

(l) Un verra plus loin que, dans la réalité , au lieu <le 
17 années et demie, les concessionnaires ne céderaient 
(!UC 14 années et demie, du chef <le la partie de la 
transaction relative au canal principal; et, si l'on en dé 
duit les 5 années pour les cmbrnnch emens, il ne reste en 
définitive que neuf années environ, 
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Cortninemont , ont dit les membres de la 
couuuission , qui uut fait les rocuûcauons dc 
en leu ls, Cl uc nom venons de présenter. aprôs 
un pareil rësultat d'une d,lférence de J1l11s de 
fi. 1,600,000, démontrée ctcister au préju• 
dice do /"État, dans les calculs faus par 
l'Administration, nous pourrions nous dis 
penser dc présonter d'autres calculs ù l'appui 
de notre opinion; car c'est vainement qu'on 
nous objecte que ces calculs ne sont pas 
ceux qui ont déterminé ln convention, Nous 
pensons , nu contraire, r[UC c'étaicut surtout 
ceux-là qu'il importait de faire clans l'in 
tt!rêL de l'État avant d'accéder à la transac 
tiou ; de quoi en effet s'agit-il z'ci? d'une 
cession que demande a {aire à l'É'tat, d'un 
certain nombre d'aunées de jouissance des 
revenus du canal , le concessionuarrc usu. 
fruitier de ce canal, moyennant que le prix 
de cette cession lui soit payé en le déchar- 
1,ean.l de sa dct te envers l'État. Or, que fait 
toute personne a laquelle on présente une 
propriété à vendre? Elle examine bien cc 
que lui vaut, à elle, cette propriété, et ne 
s'inquiète nullement de ce qu'elle coûte ou 
peut valoir au vendeur. En un mot, c'est au 
vendeur à voir ù quel prix il veut céder sa 
propriété, et à l'acquéreur à quel prix il peut 
acheter. Il y a toutefois un point préalable 
à examiner par celui-ci, ou plutôt à examiner 
eu même temps, c'est de voir si ses ressources 
lui permettent de se rendre acquéreur. 
Il faut donc ici commencer par bien con- 

' 1 l' d l'-1., - ' • stator que est avoir net e .r~tat vis-a-vrs 
des concessionnaires , et calculer ensuite 
quel est le nombre des dernières années de 
la concession, dont les revenus rembourse 
ront cet avoir avec intérêts composés; et, en 
ce qui est de cet avoir en lui-même, il dé 
pend de trois points essentiels , savoir : 
1 ° da capital des quatre millions prêtés par 
l'ttat aux concessionnaires, et de ses inté 
rêts composés; 2° des intérêts des verse 
mens partiels opérés par l'État, en mains 
des concessionnaires, jusqu'au complet des 
quatre millions; et 3° des mdemnités que 
l'État pourrait être tenu de payer aux con 
cessionnaires, pour travaux extraordinaires 
exécutés par eux, ou pour dimunition dans 
les revenus du canal , par suite de la dimi- 

Oh~cna/1011,1 de !ri. fr !llintstn 

Celte différence n'a ét{ trouvée que pnr 
erreur et en l'absence d'explications. Celles 
que nous venons de donner, démontrent, ce 
nous sernhle , une différonoe de plus de 
Il. 1,400,000, au profit de l'État. 

Il ne s'agit pas d'une cession proposée 
par le concessionnaire, mais d'un arrange 
ment fait par le Gouvernement, dons le but 
d'opérer la liquidation des dettes et créances 
des deux parties, l'une à l'égard <le l'autre, 
arrangement qui comporte la reprise d'un 
certain nombre d'années de concession. 
L'État n'est pas ici clans la position d'une 
personne à laquelle on présente une pro 
priété à vendre, mais dans celle d'une per 
sonne qui , se trouvant créancière et débi 
trico , met ses dettes en créances à néant, 
moyennant ]a reprise d'une propriété de 
son débiteur et créancier. Les dettes et 
créances respectives étant nettement déter 
minées et dùment portées en compte à cha 
cune des parties, une pareille reprise ne 
peut être dommagcahle , si la propriété a 
reprendre n'entre pas dons la liquidation 
pour plus que sa valeur, condition qui se 
trouve certainement remplie dans le cas 
présent, 
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t ion d'interprétation <lu contrat du 12 scp 
tomhrc 1827.(Yofr Reouoiùles pièces, p. 51.) 

Le concessio uuairc soutient, el le Oiinislr(' 
est de son avis, que dans le calcul des 27 
annuités destinées ù rembourser le capital 
des quatre millions , sont compris, nou-scu 
lcmcnt les intérêts composés, a partir du 
jour auquel commence le cours de ces an 
unités , mais encore les intérêts composés 
des vcrsemcns partiels, à partir, pour chacun 
d'eux, du jour auquel il a 6Lé effectué. ll 
suffit de lire le contrat, pour voir que, si 
l'on doit décider cette question par les ter 
mes et stipulations du contrat lui-même, la 
solution en est au moins fort douteuse, puis 
qu'on y dit que les intérêts des verserncns 
partiels prennent cours <lu jour même des 
vcrscmcns , el ces vcrsemcns devant avoir 
lieu à des époques indéterminées et impossi 
bles à prcooir , il devenait des-lors difficile 
de les foire entrer dans le calcul des annui 
tés. Il serait étonnant, a-t-on objecté, qu'a- 
près avoir bien expressément inséré au con 
trat que les intérêts des versemens partiels 
prennent cours à partir d'époques tout-à-fait 
indéterminées, on n'ait pas indiqué ensuite, 
aussi positivement, que l'on avait compris 
dans Je remboursement à opérer au moye11 
des annuités, non-seulement les intérêts des 
quatre millions complets, mais encore les 
intérêts des versemens partiels. 

L'Administration el les conecssiounaircs 
ont cherché à prouver leur assertion par 
différons calculs. Mais nous reviendrons 
plus loin sur cette question. 

Obscruations de 1)/. le Al ùcistr». 

Nous persistons à croire celle oprn10n 
fondée. L'art. 29 <les clauses et couditions 
de ln concession, en vertu duquel a été 
passé le contrat du 12 septembre 1827, 
n'exigeait du conccssionnnirc qu'une mise 
de fl. 300,000, cl lui aarantissaiL l'avance 
des fonds restant tuicessaires, à un intérèt de 
4 et :. p. 0/u par an, et à condition d'un rem 
bourscrncnt successif en termes annuels, 
pendant la durée de la concession, à la 
cl1arc-e par lui de fournir la e;ara11tic néces 
saire, en hypothéquant l'ouvrage enlier et 
1es revenus annuels du canal, jusqu'au rem 
boursement complet de la somme avancée. 
Le Lut manifeste de celte clause était de 
mettre l'entreprise a la portée de quiconque 
pouvait disposer d'un capi tnl de fl. 300,000; 
et cela au moyen d'une avance du Gouver 
nement, remboursable sur les produits du 
canai. C'était, en quelque sorte, le canal 
lui-même que l'on grevait des rembourse 
rnens. Dans ce système, on ne pouvait cer 
tainement pas obliger le concessionnaire a 
solder séparément y et avant que le canal 
n'eût rien produit , un compte d'intérêts 
CJUi , au mtsiimum , devait s'élever à une 
seconde somme de fl. 300,000. Il était au 
contraire, fort naturel, et tout à fuit dans les 
convenances du concessionnaire , que ces 
intérêts, que l'ou devait d'ailleurs consi 
dérer corn me faisant partie de la dépense 
d'exécution, fussent imputables sur les reve 
nus du canal et répartis sur toute le série 
des annuités. Rapprochons maintenant de 
l'art. 29 des clauses et conditions, l'art. 4 
du contrat du 12 septembre 18'.27, article 
qui traite spécialement du remboursement 
du capital et des intérêts; il y est dit : " Les 
n contractans d'autre part s'engagent a 
" rembourser au contractant d'une part, la 
li somme susdite de quatre millions de fl. 
» au plus, avec les interëts à 4 ~ p. 0/o, en 
,1 déans le terme de 27 années , qui pren 
» <Iront cours six mois après l'ouverture du 
,, canal, par paiernens de fl. 280,000 par 
li an, pour l'intérêt et le capital.» On ne fait 
ici nulle distinction quant aux intérêts, 
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rien nindiquc qu'il soit question des souls 
intérêts dm, ù partir du jour où les quatre 
millions aurouL été fournis inléGralcmcnt; 
on stipule simplement que les 4 millions, 
avec leurs intérêts, seront remboursés par 
annuités de n. 280,000, pour l'i'nté1'1Jt et 1c 
capüai, Certes, c'est la s'expliquer d'une 
manière tout à faiL c:énérnlc, et le sens 
naturel d'une pareille clause est bien que, 
moycnnan t les 27 annuités, les concession 
naircs se trouveront libérés envers le Syn 
dicat, tant du capital, que de tous intérêts 
sans exception. .ll'Iais revenons au contrat 
du 12. septembre; à la suite du passar;c que 
nous avons transcrit, nous trouvons ce qui 
suit : (( Pour sûreté de cette clause, les con 
" tractans d'autre part déclarent faire aban 
" don et cession entière au con tractant 
,1 d'une part, 

" 1 ° De tout droit et de toute préteuticu 
" qu'ils pourraient faire valoir relativement 
11 à la somme ùe fl. 300,000, que, confer 
" mémcnt à l'art. 20 des clauses et condi 
" tions de ln concession, ils auront employée 
,. aux travaux; 

" 2° De tous les droits et revenus, qui leur 
n sont attribués, comme concessionnaires, 
,, par les art. 24 et 25 des clauses et condi 
i, tions de la concession. n Ici les conces 
sionnaires fournissent la garantie exigée par 
l'art. 29 de leur cahier <le charges. A quoi 
s'applique cette garantie? Aux engagemens 
résultant pour eux de l'art. 4 du contrat, 
c'est-à-dire aux: annuités, et à rien de plus. 
Incontestablement, si une liquidation eût 
dû être faite séparément pour tes intérêts 
des verse mens partiels, il n'eût été que na 
turel d'y appliquer les mêmes garanties, 
lesquelles constituaient tout l'avoir des con 
cessionnaires. 

lUais , dit-on, les intérêts des versemens 
partiels prennent cours du jour même des 
versemens. Résulte-t-il de là, que ces inté 
rêts ne sont pas compris dans les annuités 
et doivent faire l'objet d'un compte séparé, 
lorsque les autres clauses du contrat, et par 
ticulièrement celle qui traite du rembour 
sement et du paiement des intérèts , n'en 
disent pas un mot? Nous demanderons, a 
notre tour, si les parties n'ont pu faire courir 
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J\i. l' lugénieur compte sur un tonnage de 
330,000 tonneaux par an, pendant les dix 
sept années et demie de jouissance que les 
concessionnaires cèderaient, dit-il, au Gou 
vernernent , par l'effet de la transaction; et 
celle hase de ses calculs ne r·apose que sur 
des p'révisi'ons plus au moins hypothétiques. 
Cependant nous voulons bicnadmcure, pour 
un moment, que le tonnage moyen s'élèvera 
alors à ce chiffre , mais nous ne pouvons 
jamais admettre le péage entier de H. 1-70 
que pour le nombre de tonneaux porté au 
Mémoire à l'appui du projet du canal; car 
ce ne serait guères que cc nombre là qui 
pourrait avoir été moralement garanti à 
l'entrepreneur (bien entendu dans son sys 
tème) (1 ), et, par suite, les 25 cents de dimi 
nution de l'arrêté de 1832 ne pourraient 
être comptés à charge du Gouvernement que 
sur ce tonnage. Four le surplus, il faudrait 
prendre les péages actuels. 

Nous aurons donc : 

(1) Nous disons ici 1,ien entendu dan s son sysllnne, 
car nous soutenons que le tonnage ne pouvait Nrc ga 
ranti, qu'il ne l'a pas été et qu'Il constitue, combiné avec 
le coùt des travaux, le seul et vérilnLlc forfait de l'en 
h ~p, isc. 

Obu11 rations dl' 111. le ,If i11i.1l1·<'. 

les intérùts <les vrrscmens partiels du jour 
rnème des vcrscrncus , dans UH autre but 
que celui de les comprendre dans un compte 
séparé? Nous voyons par l'art. I•r <lu con 
trat, l_[UC le syndicat s'enrrag:cait à fournir 
4 millions, ou telle autre somme moindre dont 
les concessionnaires déclareraient avoir be 
soin. Si, par suite de cette stipulutiou , le 
mourant total du prêt ('.•tait resté au-dessous 
de ft millio us, il est évident que le rem 
hourscmcnt par annuités de fl. 280,000, 
cùt été sans application, et que les parties 
eussent dù convenir d'un autre mode de 
remboursement. N'eù t-il pas été très utile 
pour les arr:mrremens à prendre dans cc cas, 
d'avoir fait courir les intérêts des vcrscmens 
nartiels de la date des versemcns? 

Voici sur quoi reposent les calculs <le , 
M. Vifquain i si, entre la J2°el. la29• année 
de co nccssion , le ton nage se trouve équi 
valoir a 330,000 tonneaux, droit maximum, 
le conccssionnaire , dans la supposition que 
sa concession soit maintenue , percevra 
H. 1-70 sur chacun de ces tonneaux, savoir, 
fl. 1-45 de droit de navigation et :fl. 0-25 
d'indemnité, qucle Gouvernement devra lui 
payer, du chef de la réduction des péages 
concédés. Si maintenant le Gouvernement 
reprend la concession , le tonnage attei 
rrnunt le taux que nous venons d'indiquer, 
chaque au née de concession reprise lui 
vaudra 11. l-70 x 330,000, su voir, :fl. 1-45 x 
330,000, qu'il percevra directement , et 
fl. 0-25 x 330,000, qu'il sera dispensé de 
payer à litre d'indemnité. 1H. le Rapporteur 
ne veut admettre ici le péage entier de 
H. 1- 70, que pour le nombre de tonneaux 
porté au Mémoire à l'appui du projet du 
canal. Nous lui répondons : 

l O Que le concessionnaire, en se portant 
adjudicataire, a traité, non pour ce nombre 
de tonneaux, mais pour le tonnage, quel 
qu'il pût être pendant la durée de sa conces 
siou, C'est ce que M. le Rapporteur recon 
naît, du reste , lui-uième , en soutenant 

~I. le Rnppo rteur soutient ici que le tonnage n'a pas 
été garnnti, qu'il rentre dans le forfait de l'entreprise et, 
d'un outre cùté ( voir page 50), il prétend que le rem 
buuisement de la différence de péage ne doit avoir lieu 
que j11H1u·a eo ncur i c ncc <les tonuages <'t prix divers 
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115,000 tonnoanv r!e r-Iuu- 
bon, a n. 1-70. n. 246,500-0() 

fl,000 touncnuv tic pfr1- 
1 e~, ail. JJ10 .. • 7,000-00 

7,500 tonneuux de pier- 
1 m, a il. O-G5. . • 1,,875-00 

18,000 tonneaux de rlivcr- 
ses mm chandi- 
ses, à n. 0-40. . • 7,200.00 

175,500 ?.65,575-00 
Un quart on sus pour 

transport vers la Sambre 
et bonification de l'avenir. • (16,393- 75 
Produit des herbagus , 

pî·chr et plantations. . . • :5,000-00 

fi, 336,968-75 
272,552-181,250:=91,402n 1-45 -132,532-90 
9,401- 6,250= 3,151 à 1-20 - 3,781-20 

14, 102- 9,375= 4,727 ù • 55½- 2,623-48 
:m,B45-- 22,5o0=ll,345a. 34½- 3,914-02 

330,000-219,375 

M. I'Ingénieur n'avait 
compté élans son Mémoire 
à l'appui du projet du canal 
que sur fl. 5,000, pour pê 
che , herbages el planta 
tions , et ù présent il porte 
ces fl 5,000 pour pêche 
et herbages seulement, et 
porte en outre fl. 22,000 
pour 40,000 pieds d'arbres 
à 55 cents; il y avait à ce 
qu'il parait ici , ainsi que 
nous l'avons dit, une double 
erreur dans les ca]culs(Pofr 
Reczeeildespieces,p.5),l'une 
qui n' estimait qu'à 30 cents 
le rapport annuel de chaque 
pied d'arbre , et l'autre, 
d'après la note y annexée, 
qui ne portait qu'à fl. 12,000 
1e chiffre qui en était le 
résultat. 

Nous voyons, à la pag. 6 
du rapport de M. l'Ingé- 
nieur, qu'il n'y est ques 
tion que de 35,000 arbres, 
et nous voyons ensuite plus 

' '' 1 'à avant qu on n eva ue qu 
fl, 8 le prix d'un arbre au 
bout de 29 ans, cc qui est 
loin de présenter 55 cents 

A reporter. s, 

que le tonnage ne pouvait ètre gnranti. l-Y oir 
la 11otP parr, 60.) Si, en effet, le tonnnp;c 
présumé n'a 11as éLé i:;:aranti, il est resté eu 
dehors du contrat, et il ne peul être posé 
comme limite des bénéfices ù faire par le 
coucession uatre ; 
2° Qu'il ne s'atrit ici que d'un chiffre de 

supposition , qu'il fout réduire , si on le 
trouve exagéré, mais qu'il est fort inutile de 
disséquer et de fractionner; du moment 
qu'on le dissèque et qu'on le fractionne, 
on ne fait plus la vérification des calculs 
de l'l'I. Vifquain , mais on établit d'autres 
calculs; 

n. 142,851-(iO 

479,820-35 

portés aux devis, Cela correspond à dire que le conces 
sionnaire ne peut invoquer les prévisions des devis, mais 
qu'on peut s'en faire une arme contre lui, 

16 
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R.cporl. n. 4i9,820-35 
de revenu pnr m1 , pour 
chaque arbre ; mais on a 
objecté qu'il existait aussi le 
loll[f du canal une grande 
quantité <le bois de raspc, et 
que cotte raspc se trouvait 
prise eu. considératiou dans 
le prix rnoycn de 55 cents. 

Nous nous sommes éton 
nés de celte objcction , et 
nous avons pensé qu'il était 
sans douto échappé ù M. l'In 
g:énicur que, dans la trans 
action proposée, les bois de 
rnspc ne sont point réservés 
au Gouvernement, et, par 
conséquent, ne peuvent on 
trcr en ligne de compte ici. 

Nous n'avons donc admis 
que le revenu moyen an 
nuel de 30 cents, par pied 
d'arbre, ce qui nous paraît 
déjà bien haut, cl cc qui 
donne pour 35,000 arbres. 10,500-00 

(60,000 mètres de déve 
loppement , 4 rangées à 7 
mètres de distance , ne don 
nent que 34,245 arbres) (1 ). 

fl. 490, 320-35 
À déduire, pour entretien 

alors arrivé à son nii'nùnum. » 50,000-00 
Revenu total. . . fl.. 440,320-35 
Somme ronde. . . fl , 440,000-00 

.A.u lieu de fl. 538,000 , 
selon M. l'Ing:énicur, dimi- 
nution. . Il. 98,000-00 

Ce revenu annuel de H. 440,000 (2), eu 
rnulé avec ses intérêts composés à 5 p. 0/Q, 

(l) Nous conseillons ml-me au Gouvernement d'aban 
donner la propriété do ces arbres aux concessionnaires, 
s'ils veulent en d.onner, ne fût-ce que Il. 10,000unnuelle 
ment; et, s1 ceux-ci sont sincères dans leur eslimation, ils 
s'ernpresserout d'accepter, puisqu'ils se créeraient un 
revenu annuel de il. 12,000. 

(2.) C=a (1-j-r) cl-f-?"-l}n=l7.C=l2185080 

Demi-année de revenu siurple. 220000 

s--12,378,0SO 
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pendant 1(" 17 111 mec~ <•L rlrmic d,• [ouissauco 
dC' l']Ü:ll , supposdes da11S les cnlcu\s de l' Ad 
miuislration , préscntora , nu O mars 18(>0, 
llll capital de. . n. l2,378,080 
L'Admiuistrntiou nrrivcà " 14,866,0lG 

Di.Œ~·rcne<) <'U moins , pnr 
nos calculs. . . H. 
Ajoutant l'outre diffé- 

rence trourëe plus lunet, ,, 

Nous arrivons a une diffé 
rence totale, au préjudice 
dt' l'ttat, de. 

1,487,930 

1,623,397 

>) 3,111,333 

Que serait-ce maintenant si, rectifiant 
une autre erreur grave qui s'est rrlissée dans 
les évaluations de l'Administration, nous 
portions le nombre d'années de jouissance 
du canal, cédées ù l'Élat pur la transaction, 
ù son chiffre réel <le 14 annécs , en laissant 
dehors la question des cmbranchernens, et 
à 9 années en y comprenant cette question? 

Nous disons 14 années au plus, et effcc 
tivement c'est la toute la jouissance anticipée 
du canal <pic l'on cède a l'État, lorsqu'on 
n'en défalque pas les 5 années que la con 
vention alloue aux: concessionnaires pour 
les emhranchcmcns ; car on fait commencer 
les 11 années et demie abandouuéos au 
conoossionnairc , non pas à partir du com 
mencement de sa jouissance actuelle de 
29 années, mais le l cr octobre 1834, cl J)ar 
modification, le 1 cr janvier 1835, c'est-à-dire, 
lorsque plusieurs des 29 années qui, d'après 
l'adjudication devaient commencer le 6 mai 
183l, sont déjà écoulées. Mais, dit-on, il y 
a eu des retards apportés ù l'ouverture du 
canal. Qu'on prouve que ces retards sont le 
[ait du Gouvernement, et qu'alors on stipule 

Nous avons fait voir crue I'aut rc différence 
trouvée plus haut n'existe pas. Quant à la 
première différence de ... il. l,487,H36 
il fout cn dèduire ccl le do .. " 1,410,303 
que nous avons démontrée 
exister au profit de l'État. 
Elle se réduit donc à une 

différence, en moins de ... Il. 77,633 
laquelle n'existcru qu'en 1860, et, ramenée 
,1 sa valeur d'a ujourd'hui, serait tout ù fait 
insignifiante; il s'ensuit que, même en ad 
mettant les chiffres fracticnués de M.. le Rap 
porteur, la différence totale au préj udico 
de l'Étal, est absolument nulle. 

Que l'on considère d'ailleurs que les cal 
culs de llL Vifquain, dont llI. le Rapporteur 
prétend ici faire la vérification, mais qu'il 
ne vérifie pas, par ce qu'il y substitue d'au 
tres calculs, ne sont pas ceux sur lesquels 
repose 1a convention <lu 6 novembre; que 
ce sont simplement des calculs faits dans Je 
but de démontrer que, par cette convention, 
le Gouvernement a la chance de se récuperer 
des 4 millions qu'il a avancés. Supposons, 
pour uu instant, que ces calculs soient fau 
tifs, en ce sens que, même par l'adoption 
de la convention, les 4 millions ne soient 
pas recouvrables en totalité; en résultera+ 
il que 1'1hat soit constitué en perte par la 
convention? Évidemment non! car, en l'ah 
sencc de la convention, une majeure partie 
des 4 millions, celle qui doit être affectée 
au paiement des indemnités pour travaux 
eu plus et pour 1a réduction des péages, est 
irrévocablement perdue pour l'État. Si, par 
l'adoption de la convention, 1':Î~taL rentre 
dans la totalité de ses avances, l'Adminis 
tration actuelle aura fait plus que de ne 
pas le constituer en perte; elle lui aura as 
suré des bénéfices très considérables. 

Ici llL le Rapporteur se trompe étrange 
ment. Quelle est 1 a principale cause du 
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frnuch('IIH'nt dans ln trt111~nclio11 qm· l'ou 
accorde aux oonccssionuuircs cette nouvelle 
iudcmuité ; mais qu'on n'aille pas la faire 
JHISS('r ainsi d'une manière cachée dans une 
transaction aussi irnportautr , 

Nous ne pouvons, du reste, nous empê 
cher de faire encore observer ici, que, si 
l'exécution des travaux a été retardée, la 
foute n'en est, ni à la révolution, ni au Cou 
vernemcnt , mais bien plutôt aux conces 
sionnaires, qui devaient les terminer me plus 
tard en cinq années à compter du 6 rnaiI826. 
La révolution a eu lieu à la fin de septembre 
1830, et pur conséquent, aux termes de 
l'adjudication, les -fi;; à peu près du canal 
auraient dù être achevés à cette époque, 
tandis qu'il conste des paiemens faits, qu'à 
peine les {- étaient achevés. 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, il 
serait fasti<lieux de s'occuper ici des calculs 
consignés aux pages 6 et 7 du Recueil des 
pièces imprimées par ordre de la commis 
sion, car ils ont pour but <l'examiner quels 
sont les avantages qui résulteraient de la 
transaction proposée par les con cessionnaires 
du canal, et nous avons seulement à recher 
cher si les intérêts de l'État ne sont pas 
lésés. 

( Foi» d'ailleurs au» anneaes, piéce litt. N, 
les observations de plusieurs membres de la 
commission sur ces calculs). 

( )u.1·('rn1tùms de 111. le Mi11i,1tn. 

retard qu'u éprouvé l'ucl.èvcmou: des tru 
vaux ? C'est un cas de fore« majeure en cc 
qui coneoruc!c souterrain et les infiltrations. 

Le terme de cinq annéos, eu déduisant le 
temps absorbé par l'expropriation des ter 
rains , le cr-eusernent de la trauchéo pour 
arriver à l'entrée du souterrain, était néces 
saire pour la construction de la g-11leric avec 
des accidons ordiuairos, Mais que de temps 
perdu dans les ouvrae·es imprévus, les tra 
vaux détruits et refaits, la voùtc rétablie à 
ciel ouvert! 

Nous citerons encore deux causes de re 
tard bien indépendantes du fait du conccs 
sionnaire : 

1 ° Le fait de la révolution; 
2° L'impossibilité où s'est trouvé Je Gou 

vernement, depuis la révolution, de fournir 
les onze termes restant du prêt de 4 mil 
lions, aux époques voulues et par sommes 
intég rales de fl, 100,000. 

Si cinq années étaient jugées nécessaires 
pour dépenser .fl. 4,350,000, on doit con 
venir qu'un excédant considérable de dé 
penses imprévues, appliqué à des travaux 
de l'exécution la plus difficile, demandait 
aussi un temps moral. 
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3° QUESTION. - Est-îl dans l'iJ1trfrêt 
' 

1 
' ' l l l de/ Etat d'accddcr a ac. emasulc les 

coucessionnaires, qni proposent de se 
cfutrgf'r de la constru ction. (t, leurs 
f,·ai's des embranoh emcns, moyennan,t 
qu' il leur sertiit accordé seize a.noules 
et demie de pleinejoicissosu-e clos re 
venus de ces embramchernens , et> en 
outre, cinq années de pareille jouis 
sance du, canal prinu-/pal? 

Nous devons d'abord foire ohsorvcr qnc 
nous avons posé la question (le ccl te ma 
nière , parce qu'il ne peul plus y avoir lieu 
<le traiter de la transformation, comme le 
supposent les concessionnaires cl. ]T. l'Ingé• 
nicur du Gouverncmcnt , de ln concession 
de quatre-vingt-dix années des embranche 
mens aux pi•ac-rs de 75 centimes et l franc, 
en une concession de seize années cl demie 
aux mêmes péages, qu'a donnés l'adjudica 
tion du 11 octobre 1833. Cette arljucli'catz'on, 
n'ayant pas été approuvée par le il·h11istre, 
est aujourd'ltuz' nulle de pleùi droit, et ne 
peut, par conséqucnt , être prise en consi 
dération dans la question qui nous accupe. 

Certes, ce n'est pas dans une commission. 
de la ùfgi'slature que l'on peut se prononcer, 
avec connaissance de cause, sur la preférence 
à donner, plut(Jt à l'un qu'à l'autre de plu 
sieurs pt·ojets diïférens de trauauai pubùcs . 
C'est là une question qui est entiéremens du 
domaine de tAdmùzz"stratz"on, savoir, du; 
Conseil des ponts-et-chaussées, sous le rapport 
de l'art, et d'une commission. d'enqutfte, 
sous le rapport de l'uti'li'tlf publ-ique; aussi 
les observations que nous allons présenter, 
n'ont-elles été faites que comme simples 
réflexions, pouvant peut-être servir a appeler 
l'attention spéciale de l'Administration, et, 
par suite, ù foire arriver à des projets plus en 
rapport avec les intérêts du commerce, de 
I'industrie et du trésor. 
Il était d'autant plus utilc , <lu reste, 

<l'entrer quelque peu dans la discussion des 
divers projets d'cruhranchemcnt , q1,e le 
cahier des charges relatif à la concession du 

Le premier des articles addi tionnels de 
la convention du 6 novembre 1834 contient 
une approbation implicite de l'adjudication. 
Nous concevrions l'observation <le l\L le Rap 
porteur si un délai avait été fixé dans le 
contrat pour l'approbati on, et si ce délai 
avait été dépassé. 

Nous prenons acte de cette déclaration de 
pr1nc1pes. 

Le cahier des charges prévoit également 
des embarquemens entre Charleroi et Ar- 

r 7 
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canal JJrù1u1jwl a prévu un embarquement 
d{' charbons à Ronquières. 

Dans le projet. auquel I'Adrniuistrntion a 
donné ln préfércncc , I'cmhranchement de 
Houdeng 1mrt du bassin de la Louoiàre, et 
va aboutir au canal principal ù Seneffe. Le 
:péaae sur l'cmlm:mchcmcul est de f1·. l 00 
et ensuite sur le canal principal, 
jusqu'à Bruxelles, 1 H. 45 c. ( droit. 
réduit) . • . " 3 07 

On calcule que le fret peut mon- 
ter à . • • . 11 1 15 

Donc le coùt total du trans- - 
fJOrt par tonneau, depuis la lou- 
vière jusqu'à Bruxelles, s' élevcra ù fr. 5 '.22 

Nous connaissons assez les localités, ont 
ajouté Ios auteurs de ces observations, pour 
nous croire fondés à penser qu'il)' a possi 
bilité de remplacer oct embranchement pm.· 
un chemin de fer, dont le tracé, partant 
aussi de la Louvière, longerait les plateaux, 
irait passer 1)ar les Écaussincs cl viendrait 
aboutir à Ronquières au canal de Charleroi. 

L'extraction des houillères, qui se servi 
raient de cc chemin de fer, sa voir, celles de 
Haine-St-Pierre, Sart-Longchamp, la Lou- 
.,. 'l) • , 'l, viere , .vracquogmcs, etc., se eve , terme 

moyen, par année, à 250,000 tonneaux, 
dont 130,000 se consomment sur les lieux; 
le tonnage effectif sur le chemin de for 
serait donc de 120,000 tonneaux (1) de 
houille, et celui provenant des Îkaussincs 
peut bien être évalué au moins à 12,000 
tonneaux, qui, parcourant environ un Liers 
du chemin de fer, présenteraient un ton 
nage réduit , })Our tout le parcours, de 
4,000 tonneaux. (Foir à cet égard l'anneœe 
litt. T.) 

Nous aurions donc un tonnage total de 
124,000 tonneaux; et comme, pom être 
juste envers les houillères qui se serviraient 

qucnncs, ce qui comprend nécessairement 
le point de Seneffe, qui est internié diaire. 

Le frùt ne sera pas de fr. 1-15) mais, au 
plus, de fr. 1. On aura doue vour d roit et 
frêt jusqu'à Bruxelles, fr. 5-07, au lieu de 
fr. 5-22. 

La construction du chemin de fer sur 
Ronquières , présenterait de grandes difli 
cuités et absorberait nécessairement un ca 
pital d'exécution considérable. Les produits 
de cc chemin de fo1· seraient-ils assez forts 
pour que l'entreprise fùt réellement profi 
table? Pour décider celle question, il fau 
drait pouvoirmeltrc en balance, d'une part, 
la dépense d'exécution, de l'autre, la recette 
probable et Jes frais <l'entretien. Or, le rap 
port 11e dit pas un mot de la dépense d' exé 
cution ni de celle <l'entretien; que l'on juge 
clone si la démonstration est complète. 

En ce qui est <lu prétendu bénéfice que 
le gouvernement ferait par la construction 
du chemin de fer de Ronquières, je ferai 
remarquer qu'il ne serait obtenu qu'aux 
dépens du canal de Charleroi. J.Uaiutenaut 
je demande s'il est de l'iutérèt de l'État de 
ruiner un canal pour lequel il a avancé 
quatre millions de florins cl don l les pro 
duits sont affectés au rernboursemeut de 
cette avance, d'un canal qui, même eu suv-, 
posant le maintien de la concession , doit 
rentrer au domaine dans moins de 26 ans; 
et tout cela dans l'intérêt d'un chemin cle 
fer moins avantageux pour le public que ne 

(1) 1'1. l'lne;énie,u n'évalue cc tonnu~e qn'à 60,000 
tonneaux euvu-on. Les conoessio nnui res se sont plus 
rapprochés de lu vérité, car dans leui réponse (litt. L), 
ci-annexée, aux propositions de !U~I. Vif'quain et Il ed e 
mans, nous voyons qu'ils évaluent le tonnage de l'em 
branchement de Ilo udcng ,t un tici s cn v i i o n du tonntlgo 
moyen <lr 250,000 tonneaux, que l'on prcud pour le cnn al 
principal; c'cst-û-dire , pal' conséquent, à plus do 
80,000 tonneaux, 
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<le l'cmlrrunchcmont de lVtarimon! , que 
nous proposo1n de Iaissci td qu'il est prn 
jeté, si l'on n'aime mieux 1c remplacer 1iar 
un chemin do for sur la Louvière , il 
fondrait ' <l'arrè<, les principes d'é<piihlirc 
de concurrcnco , adoptés par l'cnquètc du 
2 mars 1833, foire _payer d'abord sur le 
chemin de fer de Ronquières 1 Ii auc pur 
tonneau, lorsqu'on pair 75 centimes sur 
l'cmhranchcmcnt de 1'1urnno1ll, cl ensuite 
autrrncutcr cc-droit, depuis la Louvière jus 
qu'a Ronquières, de la différence du péage 
réduit de 55 ronts ou 1 fr. 16 cent, sur le 
canal principal ù Ronquières , à celui de 
1 Il. 45 c., réduit aussi, ou 3 fr. 7 cent., 
pnyô ,\ Seneffe, c'c1,l-ù-dil'(', de l fr.91 con t., 
il en résulte lfHC le péage sur le chemin de 
frr serait de 2 fr. 61 cent. Or, uu pareil 
péarrc sur 124,000 tonneaux présenterait 
un revenu dr 323,640 francs pm· année, cc 
qui serait plus (JUC' suffisant pom couvrir, 
non-seulement Jcs frais du chemin de for, 
mais encore mèmc les frais de l'embranche 
meut dit de ])forimonl Ini-mérne i en sorte 
que cc que celui-ci produirait, serai] un pur 
bénéfice pour l'i~tat, qui permettrait peut 
être de balancer la diminu Lion éventuelle 
des péages à résulter de la loi du 1 e, mai 
1834, si, contre notre attente, il devait 
réellement en résulter une diminution. 
Nous ne devons pns perdre de vue en outre 
que , pm· cc chemin de fer, les riches car 
rières des Écnnssincs prcndrnient un nouvel 
essor, cl que ce chemin deviendrait un 
acheminement a vantageux pour l' ouverture 
de l'importante communication <Jt;c le Hai 
naut tout entier, cl la ville de Mons en par 
ticulier, demandent à établir avec Bruxelles. 

Maintenant nous venons de <lire que pour 
rétablir l'équrlibre <le concurrence , il fau 
drait percevoir sur le chemin de for fr. 2-61, 
mais qu'il en résulterait un hénéfioc par 
tonneau, pour l'.ÉtaL, de fr. 1-91, et qu'a 
lors les houillères au bassin de la Louvière 
et d'Houdeng paieraient un droit total sur 
tout le parcours du chemin de fer cl du 
cana], de . . . fr. 3-77 

Ajoutant, pour le fret. • ,, 1-00 

A transporter, 

le sera le canal avec ses cmbrunchcrncus. 
Que <lire d'ailleurs d'une Adnuuistrntron qur, 
après avoir fait de r,runc.b lm vaux publics, 
s'étudierait ù les réduire ù rien par la cou 
currcnce d'autres voies de corumuuicatiou , 
en d'autres termes, qui dét: uirait d'uuo 
main , sans 1ml avouable, cc qu'elle aurait 
édifié de l'autre. 

Les calculs de DL le Rapporteur ne sont 
pos présentés ici nvoo beaucoup de lucidité 
cl ils renferment des erreurs. Nous allons les 
reproduire d'une manière plus simple et 
en rectifiant cc qu'ils ont de fautif. Pour 
ne pas s'écarter <les principes tl'équilibre 
de concurrence adoptés par l'enquête du 
2 mors 1833, on dcvi ait faire payer, pour 
droit, aux charbons dirigés, par chemin de 
for sur Ronquièrcs , cl de là, par le canal , 
sur Bruxc Iles , 

1 ° Une somme égale au droit maeinuo» 
du caual .•..... , .•..• fl. 3-07 
2° Une somme égale au droit 

fixé pour I'cmbranchement de 
Houdeng n 

Ensemble .... " 
Le frêt, dans cette supposition, 

ne peut être évalué à moins de .. » 

Dépense totale, de la Louviere à 
Bruxelles, par le chemin de fer de 
Ronquières • • • . . . • . • . . " 
Par l'embranchement de Hou 

dcnr; au contraire la dépense to 
tale n'excède pas. • . . . . . . . ,, 

Donc différence en faveur du 
commerce , de I'industrie et des 
consommateurs par l'amhrnnche- 
ment de Houdeng .....••. " 0-25 
Il est bon de remarquer que JU. le Rap 

porteur évalue lefrèt, par le canal, i1 fr. 1-15 
et, par le chemin de fer, ù fr. 1 00. Ici il est 
évidemment dans l'erreur, car c'est un fait 
connu de tout le monde, que le frêt est plus 
cher sur les chemins de fer que sur les ca 
naux. Au lieu <l'un franc pour frêr par Je 
chemin de for, il faut doue porter en compte, 
au moins fr. 1-25, comme nous l'avons fait. 
Si on joint à cette augmentation de dépense 
la perle résultant du t1 ansbordemcn Là Ron 
quières et le désavantage d'arriver au canal 

1-00 
4-07 

1-25 

5-32 

5-07 
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.1\011s aurons pour coùt total 
d11 transport des houilles d'Ilou- 
dt•H(}' ù Jfru\elfrs. . " 4-77 

EL par l'cr11bra11dtemcn l pro 
joré pnr k lHiuic;lrc, nous uvous 
! row't' ci-tlcssus qu' cl les pnie- 
raient. 1, 5-22 

Différence doue encore en fa 
veur du commerce i de l'inrlus- 
tric cl des consommateurs , de ,. 0--45 
par tonneau. 

sur un point très distant de la Sambre, de 
telle sorte ljlJC cette rivière canalisée serait 
Iittéralomcut un débouché perdu pom los 
cliarhonnagcs du Centre, on sera amené a 
cette conclusion que le projet préconisé 
par la commission, n'offre aucun avantage 
nu commerce. Celle conclusion parait d'au 
tant plus sùrc que les cxploituus du Centre, 
que l'on doit croire nu fait d'une question 
aussi vitale pom lems inlért,ls, n'ont pas 
t1cmandé l'emln-ancliernou t de Itonquières ; 
l'occasion ne leur a cependant pas manqué 
J)Our exposer leurs vues ù cc sujet, puisqu'il 
y a eu, non pas une, mais deux enquêtes 
sur le projet vers Seneffe. 

4° QUESTION. - Quelles sont 1 poil'l' 

le arts où let lr!gislatiwe se dr!cùlera-i't 
â, ratifier en 1wz·1icijJe let transactùni 
provison» conclu? pa-1· le JJb:ni'strn 1 
tant en ce qiii concerne les c mbran 
chemens qU,e relativement ani costal 
principal., les modificatz'ons (j1t'1:l se 
rait couoenable et utile au» intérêts 
de l'·État d'ccpporte» aux cli!férens 
articles de ladite tramsaciùni '.l - 

Canal principat. 

AR'l'. 2. 

Quelques membres ont fait les observa 
tious suivantes : 

Nom avons vu, par la discussion des 
•I ucstions précédentes, que l'Administration 
n'a pas tenu compte, dans ses calculs relatifs 
an n° 2 de cet articlc , de l'abandon de la 
part de l'É,'tat dans les recettes opérées jus 
qu'à cc jour, et, pour que l'État se trouve 
avoir payé aux concessionnaires la valeur 
réelle pour eux <le lu. concession (y compris 
les indemnités équitables}, il devrait suffire 
d'ajouter à l'abandon des quatre millions, 
une jouissance de peu d'années des revenus 
du canal ; or, en supposant mdme qu 'i'l y az"t 
eu chômage depuis te 10 septembre jusqu'au 
1 °• octobre 1834, jour à partir duquel on 
fait commencer l'effet de la transaction , 
nous voyons, par les états des recettes four 
nis, que ces recettes s'élèvent, pour tout le 

A1vr. 2. 

L'Administration a tenu compte de cet 
abandon, qui a été consenti comme compen 
sation des travaux de bétonnage et des tra 
vaux de sou tènement du bief de partage. 

Il n'y a pas eu chômage depuis le 10 sep 
tembre jusqu'au 1 c.- octobre 1834, les droits 
de navigation ont rapporté, dans cet inter 
valle, une somme de il. 9,467-36, qui, réu 
nie à celle de H. 482,326-88 , forme le 
montant total des recettes antérieures au 
premier octobre 1834, soit fl. 471, 794-24. 
Il est inexact de dire que l'on fait un ca- 
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parcours ù. 
El au bureau de Clabecq 

,i • 

il. 462,3~0-88 

n 18,801-04 
481, 127-92 

Certes on pourrait ne 
rien déduire pour l'entre 
tien, puisque fo plupart 
des cnt retiens sr I rouvcnt 
compris, en quelque sorte, 
dans les travaux cxtraor 
dmaires ; mais supposons 
cependant deux a nuées à 
tl. 50,000. . . 1i l 00,000-00 

Reste toujours là une 
somme de. . . il. 381, 127-92 
dont on ferait cadeau auœ concessionnaires, 
et cela Iuit plus d'une annuité et demie de 
jouissance du canal , d'après les réductions 
qui seraient consenties. 

Nous prusons doue que si on conservait 
le 11° 2 de l'nrticlc , on devrait au moins 
réduire dans le n° a, à un nombre d'années 
beaucoup moindre, la j ouissaucc <les couces 
sionnaires qui est stipulée à 11 anuées el 
demie de durée. 

Un membre a fait encore les observations 
qui suivent : 1 

(( D'après l'état des recettes ci-dessus, on 
,i doit supposer qu'elles seront annuelle 
" ment de fl, 240,000, et, pour les 11 an 
)) nées et demie, qu'on propose d'accorder 
" aux concessionnaires, cela 
fait. . . . . . fl. 2,760,000 

f 
pour 2 annuités 

, • t r échues. . . ,, 560,000 )) a aJOU e 
pour 3 années 
d'intérêts. . ,, 37,800 
Total. . fl. 3,357,800 

11 Somme énorme, fait remarquer l'honora 
'' ble membre, que recevraient les conces- 
1, sionnaires , pour avoir tout simplement 
l> avancé une somme de fl, 400,000au ;Plus. 

rleau aux concessiouuaircs , puisque, ainsi 
que nous venons de le dire, les recettes per 
çues jusqu'au In octobre 1834, 011l été 
abandonnées en cornpcnsationdcs travaux de 
hétonnnge et de soutènement. Nous ferons 
remarquer en outre que l'on ~rossil, par des 
calculs erronés, les dimensions du prétendu 
cadeau. D'abord on fait un double emploi 
de la recette au bureau de Clabecq, déjà 
comprise dans le relevé rrénéral des recettes 
du canal, ensuite, on prend un chiffre trop 
bas pour l'entretien, qui est le plus grarnl 
possible dans les premières années. De ces 
deux chers, il y aurait à rabattre environ 
il. 35,000. 

Nous serions presrrue d'accord ici avec 
le rapport si les recettes opérées jusqu'au 
1"' octobre 1834, ne devaient pas être affec 
tées au paiement <lu bétonnage et des tra 
vaux de soutènement <le la grande tranchée 
du bief de partage. 

Ce membre établit fort mal ses calculs. 
Four se faire une idée quelque peu juste de 
la chose, il faudrait d'abord posC'r exacte· 
ment le chiffre des avances des concession 
naires , puis y ajouter les intérêts de ces 
mêmes avances, depuis les diverses époques 
ou elles ont été faites jusqu'aujourd'hui, ce 
qui présente un total de il. 1,700,000; et , 
d'autre part, ramener à lem valeur d'au 
jourd'hui, les bénéfices qui ne doivent être 
complètement réalisés qu'après 11 années 
et demie; s'il opérait de cette manière, qui 
est la seule raisonnable, l'honorable membre 
verrait se restreindre considérablemeut l'ex 
cédant des bénéfices sur les mises. 

Ce membre commet une seconde erreur, 
en représentant les deux annuités échues 
comme abandonnées aux coucessionnaires, 
Ou a établi la valeur de la concession sur29 
armées de jouissance, en déduisant l'annuité 
de :fl. 280,000 du produit de chacune des 
27 premières années. Il est donc tenu compte 
à l':ÉLat des 27 aunuités , qui lui sont dues 
aux termes de l'art. 4 du contrat avec le 
Syndicat, et il n'y a pas d'annuité abandon 
née aux concessionnaires. 

Ce membre commet une troisième erreur 
18 
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)i 1\fo.intcnnn t, lorsque le chemin de fer 
" décrété par la loi du le,· mai 18!34, sera 
,, livré au commerce ( cc qui aura lieu au 
,, plus ta rel da us deux ans), le Gourernement 
n se trouvera, si la transaction est consom 
,1 mée, dans la nécessild de racheter le canal, 
" afin de ne pas devoir indemniser les con 
" ccssionnuircs ; ainsi, de compte fait, ceux 
,, ci auraient un boni de : 
" Deux années à fl. 240,000. fi. 480,000 
,, Neuf années et demie à 
" 312,500, prix du rachat. " 2,968,750 
" Les deux annuités échues 
,, et intérêts .• 

Toull. 

)) 597,800 

. H. 4,046,550 
Cos observations démontrent encore corn 

hion on a eu raison de dire plus haut que 
nous n'aoïons pas à nous Ùlquiëter des inté 
rêts des concessionnaires, parce que, de toute 
'manière, ce serait toujours ici une spëculatïon 
très heureuse pour eu», 

ART, 3. 

Le n° 1 ° doit être rédigé flans des termes 
à 1a fois plus formels et plus clairs, qui ne 
laissent aucun champ libre à l'interpréta 
tion, et, par suite, à de nouvelles réclama 
tions, que ne manqueraient pas de faire plus 
tard les concessionnaires. 

On devrait aussi supprïmer la fin de ce 
paragraphe, à partir des mots et dans la si 
tuatùm. présente, etc., car il faut éviter de 
donner lieu à ce que des difficultés sembla 
bles à celles d'aujourd'hui puissent se repro 
duire encore dans l'avenir. 

Si l'article restait rédigé tel qu'il est, la 
transaction ne serait aléatoire en rien, si ce 

Obseroatione de Jl!. le Jllùtistn:. 

à propos dcs intèrèts des annuités. Ces in 
térèts ne doivent pas courir nu-delà du 
l''' octobre 1834, point de départ de la 
convention du G novembre. Il est doue d1'1 
18 mois d'intérêts sui· la première annuité et 
0 mois sur la scconrlo , en tout Il, 28,000 
au lieu de H. 37,000. 

Le gouvernefilcnl ne se trouvera pas d aus 
lu nécessité de racheter, mais il aura la f'i1- 
culte de racheter, s'il trouve le rachat pré 
férahle au paiement de nouvelles indemni 
tés; si la transaction est rejetée, il (le Y ra 
se résigner à payer les indemnités, q uelquo 
onéreuses qu'elles puissent être. 

Si le concessionnaire a fait une bonne 
spéculation, je le dis hautement, c'est par 
sou contrat primitif et non par la conven 
tion actuellement soumise à la Chambre. 
Évidemment, la commission n'a pas à s'oc 
cuper des intérêts des concessionnaires , 
mais , dirigée , comme elle l'est , par des 
principes de rigoureuse justice (voir le texte 
du rapport, page 77 ci-après), elle ne peut 
trouver mauvais que les concessionnaires 
retirent de leur entreprise tous les avantages 
que la loi du contrat leur assure, <lussent ces 
avanla(reS excéder de beaucoup la limite 
ordinaire des bonnes spéculations. 

ART. 3. 
Ces termes nous paraissent clairs et for 

mels, autant qu'ils peuvent l'être. 

Cette suppression a été faite (voir la con 
vention du Jcr février 1836.) 

On dit, de la manière la plus générale , 
que la convention sera aléatoire, sous le rnp~ 
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n'est pour les notamment A, B et C du 
n° 3°, et i'e.ccoptùn: ri1t paragraphe B, sauf 
le cas où, par la réduction, etc, , confirme 
plei'-nement qua telle serait la rdgle /Jén1!ralc. 
Il Iaudrait donc au moins supprimer celte 
exception, sauf le cas, etc. Le paragraphe C 
fait voir qnc si , par suite de la loi du 1 cr mai 
1834, on est obligé de diminuer les pôages, 
les concessionnaires auront droit à âtre in 
demsiisës , car on 11e prend des précautions 
que relativement à l'ouverture de chemins 
de fer. 

Si tel n'est pas le sens qu'il fout y donner 
il y a lieu alors à chungor lu rédaction. 
En terme c:énéral , nous pensons qu'il 

vaudrait mieux 11C prévoir aucun cas parti 
culier, car lorsqu'on e11 prévoit, ceux qu'on 
a omis de prévoir donnent toujours lieu à 
réclamations. 011 soutiendrait ici, par exem 
ple, qu'ils 11c rentrent pas clans la condition 
d'aléatoire que l'on a donnée à la transac 
tion. 

Il faudrait donc supprimer le n° 3° en 
tièrement et rédiger le 11° 2° de manière à 
ce qu'il comprenne tous les cas possibles. 

An.T. 4. 
On a proposé, pour plus <le précision , 

de dire ici •c les concessionnaires préalable 
ment entendus. ,. 

A1vr. 6. 
La commission a été d'avis unanimement 

que l'on ne pouvait, dans une transaction 
solennelle et d'un intérêt si majeur pour 
l'État, s'appuyer ou se référer purement et 
simplement à un rapport de l'ingénieur du 
canal, rapport d'ailleurs où rien ne lui a 
paru être bien déterminé et limité , et par 
suite duquel, par conséquent , de nouvelles 
difficultés pourraient naître clans la mi te. 
Ici s'est présentée la question d'alimen 

tation (voir Z'anneeo litt. S). 
Dans une note que 111. l'inspecteur des 

ponts-et-chaussées a transmise a lu commis 
sion, il apprend que deux réservoirs ont été 
formés, à droite et à gauche, du canal entre 

port des événcrncns et circonstances favo 
rables et défavorables; on cherche ensuite 
à rendre l'intention des parties coutractantcs 
plus sensible en citant quelques exemples 
<le circonstances défavorables à raison des 
quelles le concessionnaire n'aura aucun re 
cours â exercer contre le Gouvernement : 
est-ce ù dire c1 ue In convention 11e sera aléa 
toire que pour les cas cités comme exem 
ples? Évidcrnmcn L , non : ln rédaction de 
l'article est exclusive d'une telle supposition. 
Il nous semble au contraire qu'une seule 

exception nynnL été expressément foi te, cc 
serait un motif pour que toute autre excep 
tiou fùt inadmissible, d'après la rèrrle de 
droit: .E:i-c:ep!z"o firma: regulam in casibus 
non emceptis, 

Bien certaincment , dans cc cas, les con 
cessionnaires a urout droit a être iudemnisés. 
Par cou cession uous entendons la jouissance 
d'un pénge dctermtrui ; il fout, ou respecter 
le péage concédé, ou indemniser le conces 
sionnaire, si on y touche. 

Le 3° de l'art. 3 ne nous paruît infirmer 
en rien le 2° du même article, il est explica, 
tif du 2°, mais il n'en restreint par I'appli .. 
cation aux cas qui y sont cités comme exem 
ples. 

An.'r. 4. 

On a eu égard à cette observation (voir la 
convention du }cr février 1836.) 

AR'r. 6. 

Pour donner à la commission ses appai 
semens sur ce point, on a annexé à la con 
vention une description du système d'ali 
mentation, sig·née des deux parties et qui a 
même valeur que la convention elle-même. 
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Pont-à-Celles et l' Tluüe, t\ l' cxlrémilé du bief 
de parlag·c. 

Cc a rand bief a été , di t-il, enfoncé de 
40 ocntimètrcs , et. les portes d'écluses cl 
diaucs tenues plus hautes, afin de le rrnns 
former en réservoir. Le nombre <le sources 
qu'il renferme et sa liaison directe avec les 
deux réservoirs susdits, le rendent infini 
ment propre à cet usage ( 1). 

Ainsi le principal réservoir du canal se 
forme de 1a tranche d'eau supérieure <lu 
bief de partaGc, d'une épaisseur de près de 
50 ccntimctrcs , cc qui forme , scion lui, 
une réserve de 60,000 mères cubes qui 
se renouvellent très souvent, et il évalue il 
12 hectares l'emprise des terrains pour cet 
objet. 

Des rigoles et petits étangs ont été établis 
aux prises d'eau d'Tttre, de Bornroal et de la 
Doda(r;ne (2). 18 h. 30 a. 00 c. 00 

l\I. l'Ingénieur fait 
remarquer aussi que 
plusieurs parties du 
canal ont été exécu 
tées en grandes sec 
tions , dans l'intérêt 
de l'alimentation. 
Il évalue les ter 

rains acquis pour 
élargissement à. • 5 }I 76 1, 00 11 00 
Il a fallu , dit-il , 

acquérir des terrains 
pour former les dé 
pots provenant du 
plus d'élargissement 
donné, tant au bief 

A reporter • . 24 h. 06 a. 00 c. 00 

(1) L'art. 10 du cahier des charges dit cependant : 
• Ils ne pourront, sous aucun prctextc, s'écarter des 
,. conditions que ces de-vis prescriront , sans tni aooir 
• obtenu l'outorisation spéciale. » 
(2) Réservoir du Piéton , uucun e emprise comprise. 

4 h. 80 a. 00 c. 00 
Id. de l'E!utte, à gnu- 

che du canal, li partir de la ma- 
chineà vapeur 4 ' 75 • 00 • 00 

Id. de Ronquières , y 
compris les emprises 8 • 50 • 00 • 00 
Ruisseaux d'Ittro I llo11iival et 

tle la Dodaiçn« Oa 25 • 00 n 00 

Total. . 18 h. 30 a. 90 c. 00 
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Report. . 24 li 06 a 00 c. 00 
de partago qu'aux 
autres points du ca- 
nal, et il en porte la 
contenance à. . . 9 " 30 " 00 " 00 
Enfin , il évalue 

la conlcnancc <les 
terrains encore né- 
cessaires à. . 7 11 00 " 00 " 00 

Total. . 40 11. 36 a. 00 c. 00 
Un membre, qui connaît le slncalités, a af 

firmé que le bief de parlaac ne prèsentait 
pas de sources jaillissantes, et que, par con 
séquent , on ne pouvait considérer l'appro 
fondissement de cc bief comme étant fait 
dans un but réel d'alimentation. 

Un autre, aussi au fait des localités, a 
soutenu que, sans approfondissemeret, on 
n'aurai'! pas su eaëcutcr le canal. 

Enfin on a fait observer, d'une part, 
qu'avec les étangs on aurait une plus forte 
dëpense d'entretien, par sui le des curages à 
faire chaque année; et d'autre part, qu'au 
Iargc d'Henriamont, le canal a été construit 
sur de plus grandes dimensions, par suite 
de la nature du terrain, et non dans le but 
de fournir à l'alimentation. 

La commission a pensé que, dans l'état où 
la question <l'alimentation se présentait à 
son examen, i'l n'étai't pas poss,t:hle de lui 
donner une solution, sans une enqudte admi 
nistrative préalable, à faire par qui de droit, 
tant sous le rapport du coût, que de la suffi 
sance du système d'alimentation exécute; elle 
appellel'attention.s7Jéczale de la Chambre sur 
la note O ci-annexée, fournie par un de ses 
membres, qui démontre que les embrun 
chemens projetés ont été conçus entière 
ment au profit du système d'alimentation 
nouveau du eau al principal, et que, parcon 
séquent, loin que le concessionnaire des em 
branchemens Mit une indemnité annuelle 
de 1,500 il. au concessionnaire du canal 

" Le membre, qui connait les localités, 
11 n'a vu nulle part que j'aie fait dépendre la 
li dénomination de réservoir au bief de par 
" 1 age, de sources jaillissantes, car il n'y eu 
a pas; mais il s'y trouve des sources qui 

li remplissent cc bief, qui , au moyen de sa 
li surélévation, en font un réservoir précieux 
" pour les eaux des ruisseaux, qu'il reçoit 
li immédiatement par les deux prises d'eau. 

» Si ce qu'avance l'autre membre était 
n vrai, la concession en eût pu tirer un mo 
" tif fondé de résiliation , qui ne serait pn s 
,, dans l'intérêt de l'État, mais cette alléga 
" tiou est erronée. 

,, Ceci est vrai el fait l'éloge du système 
li adopté. 

,, L'alimentation, telle qu'elle cxiste , est 
n aussi parfaite que possible cl, eu tout, pré 
n féiablc a l'ancienne; a-t-on vu, cette année 
n (1835 ), où l'eau manque partout, la na 
" vigation arrêtée un instant? Ce n'est pas 
,, par une enquête d'Ingénieurs qu'une ali 
" rnentation se reconnaît suffisante. mais 
n par l'expérience; elle ne se vérifie pas 
,, tel ou tel jour, elle doit répondre, tous les 
,. jours, à tous les besoins. 

,. Quant au coût, le décompte que j'en ai 
» fait est clair et appréciable et a subi l'exa 
" men d'une commission d'ingénieurs comme 
,, tout le reste de l'opératiou. » (Observa 
tions de m. Vifquain.) 

,, Si l'on eût demandé des explications, on 
19 
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principal, ce serait cc dernier qui en devrait 
une a11 premier ou ù l'l:tat. 
Il est peut-être à rcg:reUcr qu'avant de 

soumettre le projet de loi à la Chambre, le 
1\'Iinistre ne se soit pas occupé de l'enquête 
dont nous venons de parler. Il avait d'ail 
Jeurs un précédent pour se guider, à cet 
t':grml, dans la création d'une commission 
d'Ingénieurs pour l'examen des travaux im 
prévus cl imprévoyahlcs ; commission à la 
quelle mission avait été donnée, par l'art. 4 
de I'arrèté qui l'a instituée, de s'enquérir de 
la dimension et de la valeur <les Lorrains ou 
bûtimens dont l'acquisition avait été prévue, 
mais n'avait pas été jugée nécessaire en 
suite. 

ART. 8. 

Cet article ne se référant qu'aux cas pré 
vus par les art. 6 et 7, pour interdire au 
conocssionnaire tout recours en indemnité, 
n'a pas paru ù la commission assez explicite. 
Il faudrait que col article soit rédie;é de telle 
manière que la nouvelle concession deviounc 
un.e véritable concession à forfait, sous tous 
les rapports. 

An.T, 10. 

Si l'art. 25, qui n'accorde au Gouverne 
ment que 4 années pour pouvoir se porter 
acquéreur de la concession , devait être 
maintenu en même temps que celui-ci, le 
droit d'acquérir deviendrait illusoire, puis 
que les travaux , d'après l'art. 10, ne doi 
vent. être terminés qu'au bout de 3 ans. 

Observations dl' 111. le JlHnùtre. 

n n'aurait pas appelé l'attention de ln Cham- 
11 hro sur d'inexnctcs allégations. Quant nu 
n prix de fl, 1,500, pour une alirnenuuion 
n parfaite, dont le propriétaire <les canaux 
,1 d'embranchement n'aura même pns a s'oc 
n cupcr, c'est pour riou.» (Observations de 
M. Yifquain.) 

AitT. 8. 
Aux Lerm es des articles 6 et 7, les conces 

sionnaires doivent pourvoir à l'achèvement 
complet du canal, y compris le système 
d'alimentation, le bétonnage et Ies travaux 
de soutènement de la grande tranchée du 
bief de partage, et, par l'art. 8, ils s'inter 
disent tout recours eu indemnité à raison des 
dépenses imprévues ouimprévoyables, qu'ils 
pourraient être dans le cas de faire, en ne 
quit des engagemcus leur imposés par les 
articles 6 et 7. 

La concession est donc à. forfait pour tout 
ce qui tient à la construction, à l'établisse 
ment du canal. Reste le pur entretien , qui 
ne comporte ni imprévu ni imprévovablo , et 
dont to?Js les [rais sont mis à la charge des 
concessionnaires par l'art. 11. Il y a donc 
oëritable concession à forfait, en ce qui con 
cerne les travaux de toute nature. 

ART. 10. 

D'après l'art. 10, les travaux doivcntêtre 
terminés au plus tard le 31 décembre 1837; 
d'après l'art. 25 modifié, Je Gouvernement 
peut user de la faculté de reprendre le ca 
nal jusqu'au ter février 1841, c'est-à-dire, 
pendant 3 ans et un mois après l'achève 
ment complet; il n'est donc pas à craindre 
que cette faculté devienne illusoire pnr le 
non- achercment des travaux. 
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Awr. 12. 
011 devrait dire ici : en cas d'ine:vécution 

des deu» prëcëdens articles. 

ÂRT, 14. 
Le plan doit être fait préalablement à la 

transaction. 

AnT. 15. 
Un membre a foit observer que ces ter 

rains revicnnout dc droit au Gouvernement. 

AnT. 16. 

Plusieurs membres ayant témoigné de 
l'étonnement de l'existence d'une bande de 
terrain acquise de celte cspècc , un membre 
ù répondu qu'il s'agit ici probablement 
d'une bande de Lerrain, qu'il II fallu acqué 
rir , par suite de contestation du propriétaire 
exproprié. 

An.•r. 17. 

La désignntion des terrains nécessaires à 
l'entretien et à l'exploitation du canal doit 
pouvoir se faire préalablement, aujourd'hui 
que, le canal étant entièrement construit, on 
a pu apprécier les besoins ù cet égard; en 
conséquence, à l'unanirnilé, la commission 
est d'avis que cette désignation soit préa 
lable. 

ART, 18. 
La rédaction doit ètre plus claire, afin 

qu'on voie bien qu'il ne s'agit ici que des 
exoédans des emprises , que le Gouverne 
ment n'a pas repris. 

A1vr. 19. 
Sept membres ont demandé fa suppres 

sion de cet article, un seul en a demandé le 
maintien, en avouant cepC'ndant qu'en pré 
sence de l'art. 17, cet art, 19 lui paraissait 
surabondant , mais c1uc toutefois il pouvait 
servir à mieux éviter de nouvelles réclama- 

Obserrations de JI!. le 1lllnisll'e. 

A.1tT, 12. 

On a eu éirarrl à cette observation ( mir 
l'art. 2111011 veau de la con vcntion du 1 "' fé 
vrier 1836). 

All'l'. 14. 
La confection du plan et Je bornage des 

emprises exie·cront au moins une année de 
travail , et comme, eu égard aux bases qui 
sont fixées, ïl serait impossible de faire deux 
plans qui ne fussent pas identiquement les 
mêmes , nous ne voyons pas de motif pour 
que le plan soit dressé préalablement. 

A11.•r. 15. 

Cc membre est dans l'erreur. - Nous Je 
renvoyons au 2" § de l'art. 8 <les clauses et 
conditions de la concession. 

ART. 16. 

Celle bande de terrain se trouve en de 
hors du franc bord et appartient au con 
cession noire, qui la cède i elle a été acquise 
par lui, pour le placement des dépôts de 
terre. 

All.T.17. 

Cette désignation ne pourra être bien 
faite qu'après l'achèvement de tous les ou 
vrages, qui sont à terminer dans la tranchée, 
et le bétonnage; c'est pour mieux faire qu'il 
faut attendre. 

ART. 18. 
Cette rédaction nous paraît évidemment 

claire. 

ART, 19. 
Cel article a pour but de rendre le gou 

vernement maître absolu des terrains des 
francs bords et autres y mentionnés pen- 
dant la durée de la concession modifiée. 
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lions, plus tard, de la pn1·L du concession 
nairo , l[UÎ, lorsqu'il y aur aitencore une 
nouvelle bande de terrain rle I'cspècc , pd· 
tendrait que le Cou vc1·J1cmc111 ue peul en 
disposer. 

Am·. 20. 

L'art. 12 devrait ùtrc post-posé ù celui-ci, 
ainsi qu'à Lous ceux de mèmc espèce, afin 
dr- s'y reporter, 

U11 membre .:t demandé si le concession 
uairc peuL cl isposer du bois taillis. On a ré 
pondu qu'il s'agissnit de véritables cultures 
cl que, par conséquent, le concessionnaire 
peut en profiter. 

An.11• 23. 
Après une discussion assez longue sur les 

expressions dont moitz'o passent par le sou 
terraïn , en place desquelles on aurait voulu 
une définition plus posi live, soit par le nom 
hre de bateaux, soit par le tirant d'eau, la 
commission a pensé que ces expressions 
étaient suflisantes. 

La commission est d'avis qu'il faudrait 
que le concessionnaire soit responsable, pen 
dant une année après l'e.r-pi·ration du terme 
fixé à l'art. 2 pour la reprise du canal. 

ART, 25. 
La commission pense qu'il faudrai't au 

moins siœ années de delai, pour l'exercice <le 
la faculté accordée au Gouvernement de de 
venir propriétaire du canal. 

M. le Ministre de I'lutérieur a annoncé 
que le concessionnaire est disposé à consen 
tir à cette prolongation de délai. 

Dans une lettre du Je• mars 1835, qu'a 
dresse le concessionnaire du canal à I\'I. le 
Ministre de l'intérieur, il est dit: 

u L'opinion de la commission, qu'il fau 
" dra deux années pour la construction des 
n embranohemcns , ne peut porter que sur 
>> les difficultés que doivent éprouver les ex- 
1, propriations, parce q1te l'exécution des tra 
" eau» ne demande qu'une année. 

"C' est.donc paruncprécaution, tout entière 
" dansl'intérêtduGouvernemcnt, qu'ellepro 
>• voquelamodificaiiou del' art.25; mais, si les 
>1 mêmes difficultés ne permettaient absolu 
>• ment plus d'obtenir les terrains dans les 

Übsercations dl' JJ[. le JJlùtz"stn. 

AnT, 20. 
On n eu égard ù celte observation (voir la 

convention <lu l" février 1830.) 

AuT, 23. 

Il faudrait alors que l'entretien fût confié 
au concessionnaire pendant cette année. 

ART. 25. 
La convention du l cr février 1836 fixe ce 

délai à 6 années, à partir du 1" février 1835. 
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,, div-hui l mois acoonlés pour I' c,t'·culiou, 
" la société resterait r-xposéo à a voir une 
li concession moindre de celle (JUÎ lui r.sl 
li :iccord6c , <l c toute la différence de I emps 
" qu'il y muait outre le tr-rrru: de rlrx-lnrit 
,, mois. cl celui qui aurait réellement été 
" <rnployé ù I'cxpropriation , et éprouverait 
n un dommage qu'il ne serait ni juste m 
" ÙJUÎlnblc de lui faire supporter. 

,, Je erois , eu conséquence, devoir vous 
» prier , ]fousÎ<'ur le ltliuü,trc, c1c vouloir 
» prendre telle mesure, que, dans votre sa 
,, gesse, vous croirez convenable, 1iour nous 

' ]' ' 1 ''1 l " 1:3rcscrvcr c un resu rat, qu 1 ne peul nu - 
a Iernent entrer dans vos intentions de nous 
" foire subir. n 

Cette let trc, rapprochée de cc quo ll'f. l'Iu 
p;énicur du canal nous a dit, dans une con 
férence tenue chez ll'I. le Ministre de l'inté 
rieur, semble avoir pou1' but d'cmpèohèr 
toute observation ultérieure de la commis 
sion, en lui faisant comprendre que, par ses 
ohservations, elle éveille l'attention du con 
ccssionnairc , sur de nouvelles difficultés, 
auxquelles il n'avait d'abord pas pensé. La 
commission repousse avec indignation de 
pareils moyens de traiter une question si im 
portante; elle veut, avant tout, qu'il y nit ici 
iustice et équité; elle ne veut la ruine de 
personne, et, dussent ses observations arri 
ver à la démonstration de l'injustice do la 
transaction envers le concessionnaire, elle 
ne croira pas moins devoir émettre toutes 
celles qui lui paraîtront fondées sur les vé 
ritables principes de la justice et del' équité, 
qui constituent pour elle des règles inva 
riables, dont jamais elle ne croira pouvoir se 
départir, pas même quand il en résulternit 
<les désavantages pour l'État. 

AR'l', 26. 
Un membre s'est formellement opposé à 

l'adoption du premier paragraphe.L'indem 
nité lui a paru âtre trop ëleoëe , et cepen 
dant d'autres circonstances pourraient forcer 
le Gouvernement à se rendre propriétaire 
nu canal. 

A1tT, 26. 

La somme de fl. 312,500 correspond au 
produit net annuel du canal, dans la suppo 
sition d'un tonnage de250,000tonneaux; ce 
tonnage, que l'on a adopté cornrnemoyenne 
pour fixer la valeur de la concession, sera 
promptement atteint et probablement dé 
passé; le concessionnaire n'aura donc rien 
de trop. 

20 
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An'r. 28. 

Cet article a paru à la commission ôl1'c 
en contradiction avec l'art. 3. Il faudrait 
dire : dans tout autre cas que ceu» prévus à 
l'art. 3, et pendant toute la durde , etc. 

ART, 29. 
La commission u pensé que cet article 

devait être supprimé ou du moins recevoir 
une rédaction plus claire. 

AnT. 30 nouveau, 
Un membre propose l'article suivant, qui 

est adopté à l'unanimité : 
" An moyen de la présente transaction , 

>1 la concession du canal <le Charleroi est 
" considérée, en ce qui est des traoauo: d'art, 
" comme une entreprise à forfait , toutes 
,. espèces de traoau» imprévus et i"mprévoya 
" bies restant à charge dit concessionnaire. ,, 

Un membre aurait voulu qu'on y insérât 
I'exprcssion sauf' les cas de force majeure~ 
mais il a retiré son amendement, sur cc qu'il 
lui a été observé, qu'il ne fallait pas faire 
naître des sujets de réclamation, en insérant 
dans la transaction une clause, qui est d'ail 
leurs de droit. 

A. rticles additi'onnels. 
ART, 1er 

Le Ministre a fait connaître que le con 
cessionnaire ne s'est montré disposé li pro 
longer, de deux années, le délai de reprise 
du canal, qu'à condition qu'ici on dirait à 
partir du l 0' Janvier 1835, au lieu du 1 °• oc 
tobre 1834. 

La convention provisoire ayant eu lieu le 
6 novembre 1834, on a pu croire que le pro 
jet de loi serait voté dans 'un plus court dé 
lai, et il y aurait donc une certaine équité à 
consentir ici à la demande du concession 
naire. 

AR'r. 2. 
Deux membres l'ont rejeté entièrement. 

Observations de 11/. fr tllrniM1'r', 

Awr. 28. 
Nous ne concevons pas d'où résulte celle 

contrtuliotion. L'art. 2 garantit au conccs 
sionnairo la perception des droits , d'après le 
tarif actuel. Il est clone clair que l'art. 3 ne 
rend pas le contrat aléatoire, jusqu'à per 
mettre de réduire le tarif sans indemnité. 

Al"l.'l' '29. 

Cet article nous parait très clair . En le 
supprimant on réduirait, sans motifs, les 
charges imposées aux conccssionuaircs. 

A1vr. 30 nouoeau . 
Cet article nous paraît un véritable hors 

d'œuvre , puisque, par l'art. 8, les conces 
sionnaires se sont interdit tout recours en 
indemnité à raison des dépenses imprévues 
ou imprévoyables , qu'ils pourraient être 
clans le cas de faire , pour l'achèvement 
complet du canal, y compris l'alimentation , 
le bétonnage et les travaux de soutènement; 
il y a donc entreprise à forfait par tous les 
travaux d'art. 

ART, 2. 
Le rejet de cet article serait évidemment 

le rejet de tous les articles additionnels. 
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AnT. 4 et 5. 

Il faudrait ici aussi rappeler les articles 7 
el 8. 

Deux membres ont annoncé qu'ils tien 
nent de bonne source que plusieurs per 
sonnes auraient voulu se rendre adjudica. 
taires des cmbrauchcmens. 

AR·r. 7. 

Un membre fait observer que cette 
stipulation est trop favorable aux conces- . . 
srounrurcs , 

Nous traiterons maintenant ln question 
g-énéra le posée ci-dessus : La convention du 
6 nooembre 1834, entra le ll1ini"stre de l'In 
térieur, d'une part, et les concessionnaires du 
canal principal, d'autre part, est-elle utile et 
ec Inen conçite dans l'intérdt do l'État? 

Vous avez vu, Messieurs , par les di verses 
opinions, bases d'évaluation set calculs, qui 
ont été présentés et développés ci-dessus , 
que l'on manque absolument de données 
certaïnes pour résoudre ce problème, avec 
toute l'exactitude mathématique, que son 
importance cornmaudc cependant impé 
rieusemcnt d'employer. Les uns calculent 
sur tel tonnage supposé, les autres sur te} 
autre tonnage seppose ; les uns sur un chif 
fre total d'indemnités, pour travaux extraor 
dinaircs , de 737,000 H. , les autres ( cl Je 
Minislre annonce formellement , dnus son 
exposé des motifs, qu'il est de cc nombre) 
seulement sur 486,000 H. ( l); d'autres por 
tent de cc chef encore beaucoup moi us, et 
il en est même, qui n' admettent qllc les 
fl. 105 ,572-17, pour ponts ctacqucducs exé 
cutés en plus. M. l'Ingénicur du canal évalue 
à 62,500 fl. par an l'indemnité annuelle 
pour la différence de recette résultant de la 
réduction des péae-es; cl les concessionnaires 
eux-mêmes n'ont demandé que 37,250 il.; 
d'autres prétendent que celle indemnité 
doit être encore beaucoup moindre, et d'au 
tres enfiu , que , la diminution des péages 
ayant augmenté plutôt que diminué la rc- 

ART. 4 et 5. 

Comment se fait-il que ces personnes ne 
se soyent présentées, ni à l'adjudication, ni 
aprùs ? 

AnT, 7. 

On exige un cautionnement pour avoir 
des sûretés, et 11011 pour le bon plaisir d'im 
poser des chai·rrcs. Dans le cas présent , et 
au moyeu des stipulations de l'art. 7, le 
Couvernemont a toutes les sùretés dési 
rables. 

Ce qui résulte le plus clairement des di 
verses opinions, bases d'évaluations et cal 
culs présentés et développés jusqu'ici dans 
le rapport do la commission, c'est que la 
question a été considérablement compli 
quée, je dirais même, embrouillée, par des 
oonsidératinn sétrangores au sujet, ou, tout 
au moins, à la mission du pouvoir législatif. 
Il ne faut pas calculer sur tel tonnage sup 
posé par les uns ou sur tel tonnage supposé 
par les autres; il faut simplement examiner 
si, en partant de la supposition d'un tonnage 
moyen de 250,000 tonneaux par an, pen 
dant 29 aus , on a fixé trop haut la. valeur 
de la concession. 

Nous croyons avoir fait voir que l'adminis 
tration el l'Ingénicur du Gouvernement sont 
parfaitement d'accord, quant au chiffre to 
tal d'indemnités. 

L'indemnité pour lu réduction du péage 
doit être fixée a Il. 62,500, lorsqu'on éva 
lue la moyenne des transports à 250,000 
tonneaux. Les concessionnaires demandent 
fl. 37,250 pour l'année 1833, où les trans 
ports n'ont pas dépassé 149,000 tonneaux, 
il n'y a doue rien de con tradictoire. 

(l) Dont il déduire toujours 42,337-50, pom intérêts 
ahusivement po1té~ du ns l'c,timation de l'Inc:h1icur, ce 
qui réduit la somme totale !'l Il. 4114,000 (nombre rond], 

Il n'y a pas ù'inlérêts abusivement portés dans l'es 
timation, nous nous rcférons à cet égard a ce qui a été 
dit page 26. 
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cette réelle, il u'y a pas heu 11 nue uulcmnité 
de cc· chef', JU. l'Ing{·Itiem du canal calcule 
sur une iJHlcmnit<'·annucllc <le 136,000 H., 
par sui le de la st~paration de la Hollande, 
el ln commission unanimement rejette cette 
mdemuité. Quelques membres de la com 
mi:~si'on ont pensë que si, ù I'embranchcmeut 
d'Iloudcug , ou suhstituail un chemin de fer 
partant dc!aLouvièn,, pass<1nt par lesÉcaus• 
srnes cl allant rejoindre le canal à Ronquùi 
res , l'J~lat trouverait la de quoi foire la dé 
pense , non seulement de cc chemin de Ior , 
mais encore de l'cmbranchcmcnt , dit de 
Marimons . qu'en outre il lui resterait un 
surcroit de revenu net, qui compenserait 
d au-delà môme, selon eux, les seules 
indemnités que l'on peut <'·quitublemenL 
accorder aux concossionuaircs <lu canal 
principal , et que les charbons d'Houdcng 
arriveraient à Bruxelles a 45 centimes de 
moins le tonneau, voire môme ceux de 
Marimont , si l'on se décidait à mettre 
lUarimonL en commuuicntion avec le che 
min de Ronquières. 

Ces membres pcn•· 
sent que l'on ne tient à avoir le canal d'Ifou 
deng , que parce que le concessionnaire , 
pour arriver a une dépense beaucoup moindre, 
a changé- le système d'alimentation du canal 
principal, 

Cotte alimentation, qui ëtait as 
suree par le système prz"r1zi'tzf, ne l'est plus 
aujourd'hui , et cela au point , si ce qui a 
été dit à la commission est vrai, crue l'année 
dernière on fait chômer, plus tôt el plus 
long-temps qu'il ne le fallait pour les tra 
vaux de réparation. 

Übserrations de Al. le rJf mtstrr, 

Quant am 11. l:lü,0OO, c'est une prctcn 
tion écartée par la convention du 6 novorn 
hro ; on uo peut doue 1111 tirer arr,ument. 
contre ce troué. 

Nous Cl'oyons avoir démontré que ces 
quelques mcrnbrcssonL dam l'erreur.Qu'un 
porte d'ailleurs celte opinion, ~u1· lu préfè 
rence ù donner ù un clicmi u de fer sur Iton 
quières , puisq ne cc n'est pas dans u ne 
com mis sion. de la ld,Yùlature que l'on peut 
se prononcer, avec connaissance de cause, 
sur la préférence à donner JJlutôt à l'un qu"à 
l'autre de plusieurs p1 ojets de traeauœ pu 
blics; (voir le texte du rapport, page 65). 
On semble oublier que les observations pré 
sentées à ce sujet, n' out été faites que comme 
simples réflexions. J!TainLcnunl on &' en pré 
vaut pour renverser J c projet du rronvcrne 
meut dans une de ses bases. C'est leur don 
ner une portée qu'elles ne peuvent avoir, 
de l'aveu même de ]L le Rapporteur. Nous 
répéterons ici cc que nous avons déjà dit : 
si des bénéfices sont réalisables sur le che 
min de fer de It onquièrea, cc ne peut être 
qu'aux dépens du canal de Charleroi, et nous 
ne pensons pas qu'il soit cou venable de crée!' 
des communications nouvelles, qui ruinent 
celles existantes, sans utilité pour le public. 
Nous disons sans uti'lz'té pour le pubùc , car 
le chemin de fer de Ronquières , loin de 
produire sur le prix de transport jusqu'à 
Bruxelles, une économie de 45 centimes au 
tonneau, serait une voie plus coûteuse que 
l'embranchement SUI' Seneffe ; 1a différence 
serait d'au moins 25 centimes au tonneau. 

Ce n'est pas pour arriver ù une dépense 
moindre que le système d'alimentation a été 
changé. On ne l'a fait que par force ma 
jeure. Nous répéterons encore une fois que 
le concessionnaire offre de remettre la dif 
férence au Gouvemement, si ce dernier veut 
se charger des indemnités des meuniers. 
Il est inexact de dire c1ue l'alimentation 

ait été assurée par le système primitif'; le 
système actuel est de beaucoup préférable. 

L'alimentation est complète sans les em 
hrnnchemcns. Sous ce rapport, le conces 
sionnaire n'a absolument aucun intérêt à 
leur exécution. Est-ce le concessionnaire seul 
qui demande l'embranchement deHoudeng 
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le concessionnaire désire y trouver un 
remède, ou plu tôt un secours dans le supplé 
ment d'alimentation ·(voirl'Anne.1:e Iüt : 0). 
Ensuite de cela, a-t-on ajouté, nous savons 
qu'on viendra plus tard demander encore 
un embranchement sur les Écaussines, ce 
qui augmentera encore la dépense. 

A ces observations on a objecté, il est 
vrai, que si l'on faisait le chemin de fer par 
les Écaussines , depuis Houdeng jusqu'à 
Ronquières, des spéculateurs viendraien t 
argumenter de l'art. 3 de la loi clu 19 juil 
let 1832, pour prétendre construire un 
autre chemin de fer à côté de celui-ci, et, 
une compagnie n'ayant pas le même intérêt 
que le Gouvernement, à équilibrer la con 
currence des divers bassins houillers, il en 
résulterait que, sur cet autre chemin. de fer, 
les péages pourraient être beaucoup moins 
élevés que sur celui du Gouvernement, le 
quel serait anéanti par conséquent. Cette 
objection a paru d'autant moins sérieuse, 
que le Gouvernement est un trop solide 
concurrent, pour que des compagnies d'ac 
tionnaires aillent se mettre en rivalité avec 
lui. D'ailleurs, cc serait là un motif de plus 
pour se décider en faveur du chemin des 
Écaussines et de Ronquières; car, si l'on 
craint qu'on en fasse un second, lorsque le 
Gouvernement en aura fait un premier, il 
est bien plus à craindre qu'on en fasse un, 
lorsqu'il n'en existe pas encore, et alors 
que deviendrait l'embranchement de Hou 
deng a Seneffe , voire même celui de Mari• 
mont? Ils seraient complètement ruinés; et 
puis , quelles seraient alors encore les nou 
velles réclamations que v-,:enàraient élever les 
concessionnaires du canal prindp(ll? 
Il est en outre bon de remarquer ici, que 

sur Seneffe. Les exploitans du Centre, qui 
le réclament depuis si long-temps avec tant 
d'instances, sont-ils mus par le désir dc:tircr 
le concessionnaire de l'embarras où il se 
trouve, ou bien, demandent-ils lu voie de 
communication qui remplit. le mieux lems 
convenances? 

Tout ce qui a été dit à la commission sur 
le parti que l'on compte tirer des emhrnn 
chcmens pour l'alimentation ne peut, soute 
nir un examen sérieux. 

Aucune, si on adopte la convention du 
6 novembre (voir l'art. 2, § C. de ce traité). 

2{ 
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les mémoires à l'appui du projet du canal 
principal , combinés avec le cahier des 
charges, n~ont promis aucun embranche 
ment; seulement, ils ont mentionné cl fait 
entrer dans les calculs <les revenus, un em 
barquement de charbons à Ronquières, au 
droit de 65 cents, cl un autre embarque 
ment de c]rnrbons ù Seneffe, au droit de 
1 n. 70 c. 

On ne trouve dans aucune de ces pièces 
(JUC ces charbons arriveront ù Seneffe et a 
'Ronquières par des ernbranchcmens à con 
struire. Au contraire, les tonnages ont été 
calculés d'après les relevés des recettes de 
l'octroi sur la consommation de charbons 
qui se faisait ii. Bruxelles, avant même l'ad 
judication de la concession du canal. On a 
donc supposé que les houillères de Mari 
mont et d'Iloudeng suivraient les voies 
existantes pour arriver à Seneffe cl à Ron 
quières. Si maintenant on prétend que les 
houilles d'Iloudeng ne peuvent arriver à 
Ronquières, et qu'elles arrivent à Sencfîc, 
c'est la un avantage pour les concession 
naires, puisqu'ils perçoivent 1 Il, 45 c. au 
lieu <le 55 cents ( droits réduits ), qu'ils de 
vaient seulement percevoir, selon les prévi 
sions de l'Administration. 

Si l'adjudication des cmbrauchemens ten 
tée en 1833, n'a pas trouvé d'autre amateur 
c1ue le concessionnaire du canal priuci pal, 
c'est parce que les projets en ont été conçus 
entièrement dans l'intéré't de cellti"-ci; mais 
que le Gouvernement tente l'adjudication 
du chemin de fer sur Ronquières, et les 
personnes désireuses de se rendre adjudi 
cataires, ne manqueront pas, même pour 
arriver à une exécution complète, clans 
l'espace d'une année au plus, à partir du 
jour de l'adjudication, quelle qu'en soit 
l'époque. 

On a proposé les embranchemens comme 
ouvrarre utile au commerce cl au canal, non 
comme l'accomplissement d'une pronH'sse 
faite au concessionnaire. 

Les prévisions de l'Administration , anté 
rieurcs à l'adjudication, sont en dehors du 
contrat. Comment d'ailleurs les invoquer 
contre le concessionnaire , qui les a si pet1 
adoptées, qu'il s'est contenté de 20 années 
de jouissance, tandis que, d'après ces mêmes 
prévisions, il lui en fallait 48? L'utilité des 
ernbranohemens sur Seneffe ne peut être 
contestée; cela étant, fallait-il, en haine du 
concessionnaire, leur préférer une voie 
moins utile au commerce et qui détruisait 
l'avenir d'un canal destiné à rentrer au do 
maine, dans un avenir plus ou moins pro 
chain, d'un canal, que le Gouvernement peut 
reprendre pendant six années , au moment 
précis, où les recettes atteindront le taux 
nécessaire pour qu'il y trouve son compté. 
On ne considère pas assez, qu'au moyen de 
cette faculté qu'il s'est réservée, c'est prin 
cipalement le Gouvernemcntqui est appelé 
à jouir de l'augmentation de recette 1 qui 
doit résulter de la construction des embran 
chernens. 
Les projets n'étaient pas conçus dans 

l'intérêt du concessionnaire, mais bien dans 
l'intérêt du canal, c'est-à-dù-e de la propriété 
de l'État, et dans celui du commerce. 
Il est fort inutile que l'e Gouvernement 

tente cette adjudication, puisqu'en vertu de 
l'arrêté d11 18 juillet 1832, les personnes 
désireuses de se rendre adjudicataires, peu 
vent elles-mêmes prendre l'initiative. Il est 
même cligne de remarque, qu'elles n'y aient 
pas même songé, à une époque où les capi 
taux sont offerts, en si grande abondance, 
pour toutes les entreprises de chemins 
de fer. 
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Le contrat de prêt <ln 12 septembre 1827, 
a été interprété de diverses manières. Les 
concessionnaires ont prétendu que les inté 
rèts des vcrscmcns partiels étaient compris 
dans l'annuité de 280)000 Ilorins, ù payer 
par eux ,1 l'État, pendant vingt-sept années 
consécutives, à partir de six: mois après 
l'ouverture du canal. Ils ont cherché u éta 
hlir des calculs ù l'appui de leur assertion; 
mais la différence des divers résultats, aux 
quels ils sont parvenus, prouve suffisam 
ment que les bases de leurs opérations sont 
plus ou moins vicieuses, et que leurs pré 
tentsons sont au 111-0-ùis suspectes. En effet, 
ces résultats présentent tantôt une diffé 
rence de 100,000 florins au Jfféjudicc de 
l'État, tantôt au préj udicc des concession 
naires, des sommes qui varient de 38 à 16 
mille florins , puis à 1, 100 et enfin a 105 
seulement. 
Plusieurs membres de la commission ont 

fait observer, que, le contrat stipulant que 
les versemens porteraient intérêt à 4 p.!, 0/0, 
et que I es époques de ces vcrsemens étant 
tout-a-fait i'ndéternii"nées, il était évident 
qu'on ne pouvait eu faire le réglement 
qu'après le versement intégral de la somme 
à prêter. 

Il n'en était pas ainsi de l'annuité, des 
qu'elle n'avait pour but que le rembour 
sement du capital complet avec les intérêts. 
En effet., ici tout était bien prévu et déter 
miné. 

Il est vrai qu'une annuité de 280,000 Il., 
à payer pendant vingt-sept annécs , rem 
bourse une somme plus forte que celle de 
quatre millions; mais l'excédant de l'an 
nuité stipulée peut tenir à des frais de 
légcs, de commission et autres, que le Syn 
dicat aurait avancés, ou devait recevoir an 
nuellemcnt des concessionnaires emprun 
teurs. 

Si même, ont dit les membres de la com 
mission, qui ont présenté ces observations, 
nous voulions imiter l'exemple des conces 
sionnaires et procéder par tâtonnemens , il 
nous serait facile d'arriver à prouver, et du 
moins plus péremptoirement qu'eux, à pos 
teriorû, la vérité de notre assertion. Mais 
nous pensons qu'en matière mathématique. 

Toute suspicion doit cesser du ruonieut 
que les concessionnaires se contentent , 
comme ils le font, de lu remise de 27 an 
nuitésde ll. 280,000, et acceptent, sans nulle 
difllculté, une réserve, qui les rend passibles. 
d'un recours (lu G .. ouvernement , pour le cas 
où il viendrait à être prouvé que les mtérêts 
des versemens partiels ne seraient pas com 
pris dans les annuités (voir la convention du 
l"' février 1836). 

Les calculs présentés par le coucession 
naire prouvent que les 27 annuités rem 
boursent le capital et les intérêts; au sur 
plus la réserve faite est suffisante. 
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on ne peut procéder ainsi. Il faut d'ahord 
ètrc certain d'avoir trouvé les véritables 
hases <les calculs ù foire, les véritables don 
nées du probl&me, et alors les voies mathé 
mutiques conduisent bientôt directcmcnt , 
sûrement et sans tàtonncment aucun, à la 
vraie solution; en uu mol, les calculs ne 
doivent pus servir n trouver, p::tr tâtonne 
ment, les données duproblèmc à résoudre: 
mais, au cou traire, c'est de ces données qu'ils 
rloiven! partir et s'étayer, si l'on veut arri 
ver ù des résultats vrais d exacts. 

Dans le eus présent, il y n doute sur 1a 
fixation de ces données, et, 1mr conséquent, 
ce que l'on peut faire de plus sage, c'est de 
s'abstenir de Lout calcul, jusqu'à cc que cc 
doute ait été levé. Nous pensons donc que, 
si le Gouvernement, après consultation et 
examen, penchait a croire l'opinion des 
concessionnaires fondée sur cc point, il de 
vrait toujours avoir bien soin, dans toute 
convention ou liquidation qui intcrvien 
drait , de rëserver suffisante garanti'e envers 
le Syndicat contre les concessionnaires. 

L'estimation des embranchcrnens , faite 
par l'Administration, porte fl. 557,453-42, 
d quelques membres estiment, que si l'on 
étah lissait en trcl'Éta te tlcs concessionnaires, 
le décompte de cc qu'ils se doivent récipro 
quement, le débet qui en résulterait de la 
part des concessionnaires , envers l'État, 
serait au moins égal ù celle somme. 

Obsorrations de 111. le Ali11istre. 

La réserve que l'on conseille ici est sans 
inconvénient. Les concessionnaires, à qui ou 
l'a proposée, se sont cm pressés d'y souscrire. 
(Voir la convention du 1 "' févrir 1836.) 

Cette estimation est antérieure à la der 
nièrc enquête, dans laquelle on a demandé 
des modifications qui élèvent le coùt des 
travaux. Les cmbranchemens , avec leurs 
dépendances, tels qu'ils s'exécutent, ne 
peuvent être évalués moins cle Il. 733,000. 

Quant au décompte entre l'Élat et les con 
cessionnaires, le voici : 

L'État doit : 
1 ° L'indemnité totale pour travaux en 

plus, ce qui fait, au moins, . 11. 730,000 
2° L'indemnité pour la ré 

duction des péages , sur les 
recettes opérées du 11 octo 
bre 1832 au 1°• octobre 1834, 
point de départ de la conven 
tion . 81,343 

Ensemble : Il, 811,343 
Les concessionnaires doivent: 
t O Une annuité échue le 11 

avril 1833. . fl. 280,000 
2° Les intérêts 

de cette annuité 
jusqu'au Jcr oc 
tobre 1834 ( 18 
mois environ) . 21,000 

A reporter. . :O. 301,000 fl. 811,343 
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H.eporl , H. :301,000 n, 811,34;{ 
3° Uncscconde 

annnité échue le 
l l avril 1834 .. 

4° Les iutérèts 
<le cette annuité 
jusqu'au 1 ••r octo 
bre !834. 

Ensemble 

280,000 

7,000 
588,0U0 

l)ébet de ln part de l'État . H. 223,343 
Ainsi A ajouter les embranche- 

le Gouverucmeut trouverait lù à peu près 
ce qu'il faudrait pour foire les embranche 
mens à son propre compte, même, ont-ils 
njouté , eu paynnl aux concessionnaires l'in 
demnité totale pour travaux extraordinaires, 
ainsi que l'indemnité annuelle pour la dif 
férence des péages. Il jouirait en outre de 
vingt-quatre annuités cl demie de fl. 240 à 
250,000,, plus les revenus pleins des cm 
hranchcmcns pendant le reste de la con 
cession. 

Comment irnit-il donc alors préférer à 
cette belle position ou il se trouve, la posi 
tion toute chanceuse et incertaine dans ses 
résultats, que lui donnerait la transaotion? 

Du reste, lu majorité de votre commis 
sion a pensé que , lors même que les con 
cossionnaircs ne devraient à l'État que le 
paiement des annuités , plus les intérêts de 
celles échues, depuis leur échéance , l'lhat 
trouverait encore plus d'avantage nu main 
tien de la concession actuelle du canal 
principal, qu'à une transformation de con 
cession, dont on fait commencer le cours au 
1" janvier 1835, pour être terminée l 6 ~ 
ans après, et qui ne laisse en définitive ù 
l'État, pour se payer de ses quatre millions 
avec intérêts, que près de neuf années de 
jouissance anticipée du canal. 

Si, au contraire, l'Élal maintient cc qui 
existe, il aura bientôt couvert, non seulement 
les frais des emhranchemens à construire 
lui-même, par voie d'adjudication des tra- 

mens. 723,000 

Il s'en faut donc de . . fl. 046,343 
(Ce qui fait plus de deux millions de francs), 
que l'État trouve dans le débet des co nccs 
sio nnaircs de quoi faire les cmln-anchcmens. 
Dès-lors, il n'est plus question de jouissance 
des revenus pleins des ernhrunchemens. 
Quant aux 24 î annuités restantes, elles 
ne seront ni de Il, 250,000, ni même de 
fi. 240,000. Un tonnage de 200,000 Lou 
ncaux (celui qui est atteint aujourd'hui), fait 
déja tomber l'anuuité à fl. 230,000. Pour 
l'avenir, on peul s'attendre à une décrois- 

. d' , , , sauce prot~ress1ve, annee en anuee , a 
mesure que la navigation prendra <le l'ex 
tension. 

Que l'on juge maintenant de quel côté est 
lu belle position, et de quel côté est la posi 
tion chanceuse el incertaine. 

Nous ferons d'abord rerna rquer , et 1100s 
insistons sur celle observation, parce qu'elle 
domine tout le sujet, que l':État ne peut 
proteudro à être payé intégralement de ses 
quatre millions a vcc intérêts. Car, indé 
peudammcnt des fl. 730,000, a déduire pour 
indemnités de travaux, uncpart considérable 
des 4 millions se trouve réellement confis 
quée par l'abaissement des péages; à nepren 
dre , en effet, ln navigation, que telle qu'elle 
existe (el certes elle est loin d'avoir atteint 
son maximum de développement), les con 
cessionnaires seraient en droit <l'opérer, sur 
chaque annuité de remboursement, une re 
tenue de il 50,000. Que l'on juge, d'après 
cela, de combien il s'en faut quel'Êtat puisse 
rentrer dans toutes ses avances. Si la con 
vention était adoptée dans son entier, !':État 

22 
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vau, , mais cucorc les i udcrunités qui st• 
raion L jug{rs équitahlcmcut dues pal' lui an 
ro1tl'('~'>Hrn11nire, cl. Cl' <'n y consncraut k~ 
unnuités échue, cl leur- i nt{·n'l::i. Par c011L1'(', 

1l aura l'avautag'c de jouir dt sui le des cru 
hranchcmons , n'aura que peu d'années d<i 
plus ù allcndrc pour entrer CH jouissance 
pleine el cutièi c du ranal principal, <'I 
jouira du restant des nunuités. 

Si ln transactiou était adoptée, les con 
<'t'5&Îorn, deviendraient en 13elgicJLIC tout-à 
fait illuscircs , et, aussi peu hounr- que soit 
son entreprise , un couccssionuairc trouve 
rail la voie 1 outc tracée pom· se faire, soit 
d'une mauvaise spéculation une lrb, bonne, 
soit d'uuc hounc une meilleure. Eufin , m1 
membre a encore fait observer que l'arran 
g·emcnl rcln1if au canal d'Autoing , la traus 
notion que l'on propose nctuellomcnt pour 
le canal de Charleroi, et celle en projet, 
relativement à la Sambre, démoutrent corn 
bien la lép;islalurc a sag:cmenl Fait de ne pas 
~e prononcer pour l'exécution, par voie Je 
concession, <lu système gt)nôral des chemins 
de fer. Tous les calculs que l'on a faits ici, 
a-t-il ajouté, reposent sur des hases pure 
ment hypothétiques. On n'est donc certain 
de rien, et cc que l'État peul alors foire de 
mie'ux, c'est de sae;cment s'en tenir à ce qui 
existe. 

1\1. le Président ayant alors mis aux voix 
le projcl de loi, deux membres ont répondu 
oui, cinq non, et un s'est abstenu. En con 
séquence, la transaction a été rejetée. Toute 
fois, duns le cas ou lu Chambre se décide 
rait à admettre en principe, soi! la transaction 
telle que l'a provisoirement conclue M. le 
Ministre de l'Intérieur, soit celle transaction 
avec des modifications ou additions à y 
introduire, la commission s'empressera alors 
de compléter son travail cl de soumettre à 
la Chambre un projet en rapport avec ses 
observations sur la quatrième question ci 
dessus trai Lée , observations qui , aussi Irieu 
que toutes les autres que la commission ou 
quelques-uns seulement de ses membres, out 
cm devoir présenter, sont les résultats <l'un 
travail d'examen de notre part, à la fois la 
borieux et consciencieux. Nous nous esti 
merons heureux , Mcssiems, nous le répé- 

ohucndrait , eu courpcusatiou c/1' la partie 
encore subsistante rlr:1, 4 millions, non pas 
]Hl'S de neuf', mais plus de dix années de 
jouissance anticipée du canal principal, et, 
<le plus, 7'S années de jouissance anticipée 
des cmbrauchemcus , que 1\1. 1r rapporteur 
a passées sous silcnc« 

L'adoption de lu u-ansactio n ne rendra pa~ 
les concessions illuso ires en Belui que. Le 
système des couccssions sera ou ne sera pas 
illusoire, selon que, dans chaque cas par 
ticulier, les conditions auront été bien ou 
mal posées. Le G-ouvcrncmcnL des Pays 
Bas est entré dans une fausse voie, en cc qui 
concerne les concessions: voilà tout cc que 
p1·ouvc le passage ci-contre. Toul Gouver 
ncruent , qui dressera lui-même les projets , 
dirigera 1 ui-rnèmc les tra vaux et fera la ma 
jcure partie des fonds, se créera les difftcal 
tés nées des concessions de la Sambre et du 
canal <le Charleroi. Je ne parle pas de la 
concession du canal d'Autoing', dont la re 
prise était évidemment ct incoutestablement 
avantageuse. 
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tons , si les cousidérutions , recherches cl 
calculs, auxquels llOUS nous sommes livrés, 
pr'uvr11l jeter assez de lumières sur cotte 
r;rav<' et impoi-tantc question , pour qu'on 
arrive ù une solution qui , sans blesser nu- 
cunemcnt les droits de pcrsornic, soit cou 
forme aux véritables intérêts du trésor et <lu 
pays. 

Le Rapporteur, 
L. DESU1\lSillRES. 

Le Prësident, 
IL-J. Zouus. 

Annexe litt. 0 (du, rapport de la Com1m:ss'ion). 

]Vote relatèoe à l' alementation. des 
cmbraoiohemcns, 

L'embranchement dcvru-t-il recevoir de 
l'eau du cauul principal, ou plutôt ne doit-il 
pas lui en fournir? 

'Telle est la question que je me propose 
d'examiner, et qui doit être considérécsous 
deux faces biens distinctes, 

Si l'on s'cu rapporte au cahier des charges 
du 12 octobre 1832, r(~dig:é par lU. l'Inspec 
tour Vifquain, ml. 5, les eaux d'évaporatiou 
et d'infiltration (1) de ce canal d'embran 
chement, proviendront de celles d'alimen 
tation du canal de Bruxelles a Charleroi , 
avec lequel il communiquera toujours li 
brement) etc., etc., etc. 

Donc toute l'alimentation des erubranche 
mens proviendra du canal principal, 
En cc sens la première partie de la ques 

tion doit recevoir une réponse affirmative. 
J'examine maintenant cette question sous 

un autre point de vue : 
Aux termes du devis spécial du 17 jan 

vier 1832, rédigé par le même Inspecteur, 
et annexé au cahier <les charges, dont il 
vient. d'être fait mention, le concessionnaire 
fera l'acquisition de tous les terrains néces 
saires au placement du canal, des ruisseaux 
à détourner, des rigoles, enfin de tout l'em 
placement nécessaire à son exécution , ali 
mentation et exploitation, et indemnisera 

(l) Ces eaux d'é•mpoiation et d'infiltration constituent 
toute l'alimentation : le canal cl'crnbranoiiomont 1i'a 

11as rl'tfclitses. 

Cc canal est censé avoir une écluse « qui se I trouve 
• être la 13° du canal de Chnrlcroi, uvoolaquellu il corn 
» munique immédiatement, , 
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de tom, les t crrains. don L la possession 1110- 

rnentanèc lui sera uéoc ssairo , aïns» qu.e des 
eauo: dont il s'emparera. 
Qu'est-ce à dire, des cari» dont il s'empa 

rera, si· toute l'alimtml~1tion prooient du canal 
dl' Charleroi'. Veut-on savoir cc qu'en. fc•ra 
le concessionnaire, qui ne pouvait être autre 
que celui du canal prin.cipal (l)? J'ouvre l(, 
en Iricr des cJwraes et je lis, art. 41

• : " pour 
le placement du canal , les ruisseaux qu'il 
rencontre seront conduit«, dans les lits à 
creuser parallèlement au canal , ou le tra 
verseront nu moyen d'a queducs. ,. 

Donc certains ruisse aux , ceux dont le 
conccssionuairc s' cm pmcra ~ seront conservés 
dans des lits parallèles au canal, 1mur ètrc 
conduiis : Où?Voila cc que le projet ne dit 
J)as; mais, pour peu qa.c l'on conn aisso les 
localités, ces eaux, ainsi achetées et conser 
vées, seront conduites dans le canal de Char· 
lcrui , au 13°, ou au 14cbicf, pour servir à 
I'nlimcntation du versan t de la Sammo et de 
la Senne, c'est-à-dire <les deux tiers <lu en- 

. nal ; car, pourquoi prTy~r des eau» q1â ne 
peueent seroir au canal d'embranchement 
et qui néanmoins seront prècicusemen t re 
cueillies dans des lits cxprès , si cc 11' est 
pour leur donner un écoulement JJ1'0fitablo?, 
Or cet écoulement ne peut être autre que 
celui que j'ai indiqué : non seulement ces 
eaux suppléeront à lu dépense d'infi h rntion 
el d'évaporation, que le canal principal devra 
faire au profit du eau al d'cubranch cmcnt , 
quoique celui-ci paie ù celui-là nue indcm 
uité annuelle cl perpétue 1Lc de Il. 3,000 , 
mais ce moyc11 d'alimcn la lion remplace en 
core en 3'.randc partie (2) ceux indiqués au 
cnhier dcs chargcs imposécsù l'cntreprcncur , 
et qui, dans I'aucutc de Tcxècutiou pro- 

" Cela veut dire ; des eaux du canal de 
,, Charleroi, car il ll'y en n pus d'autre. 

" Parce qu'on s'emparera ile celles-là. 

n Pourquoi la commission n'a-t-elle pas 
n demandé d'explication; si elle l'eut Fait ; 
" nous eussions répondu : à ta mer par 
,, dessous le canal. " 

" Cela fera sourire les personnes qui con 
" naissent les lieux, car il n'y a pas aujour 
" d'hui une goute d'eau dans les terrains à 
» la hauteur du repère au canal des embrun 
,, chemens." 

' (l) CeHcvé,·ité r essoit do Ia s imp Ie lecture de~ picccs, 
qui, 1\ lu demande de lu commissiou , ont éte imprimées. 
Au reste, ln. renie de fl. 3,000 a été stipulée sans d.oute, 
dan; la cruinte de quelque co nc nr rent et pour e;ross1r le~ 
dépenSCb d'e:,..ecuf ion. 

('2.) Je rappellerai ,i cet cca ul q1t'w1 C ngolo ('/ m1, b as 
sun. d'ulimo nuuio-n. devaient (,trc ctablis clans lo v al lon 
011 cuui t I'embrnnohcrucnt del 'E&t. J 'en conclus immé 
diutemcnt que l'eau ne m,m<[ lit> p11s d uns celte locnlité , 
et je persiste a nv anccr que cc 11't',tpt1& en vni n, ((lte le 
projet en strpuh; l',tC(\IHbilion, lr. paiement et la co ns er 
' ation, 

• Il est impossible que l'auteur de la note ait ln cela 
• nulle part; ce n'est pas fi. 3,OO0, mais fl. 1,500. • 

• Il n'y a pns d'autre eau dans cette vallée, que 
" celle qni provient de temps à autre, d'une machine 
• ù feu de Bnscoup ; mais c'est absolument insigniliant. , 
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chaine des embranchcrnons , n'ont pas été 
CXl'.CUll'S, 
Je prévois que l'on me fera l'objection 

que, le niveau du bief de pnrlaric étnnt plus 
élevé que le niveau où l'on ponrruit tenir 
les eau'< dont j'ai pailé , celles-ci dcvicn 
draient inutiles ponr le oanal de Charleroi. 
J'ai dt'.,jù répondu ù cette objection, que ers 
eaux versées 11am Je 13° ou le 14° bief, 
alimenteraient tout le versant de la Sammc 
et de la Seime jusqu'à Bruxollcs. (Plus des 
deux tiers du canal.) 

De cc qui précède il me pm-alt résulter a 
l'évidence, que la réponse à ln seconde partie 
(~C la question, doit être celle-ci : oui, au 
moyen de l'exécution du cahier des charrres 
des cmbranchcmcus , tel que I'Administra 
tiou l'a érnbli , le canal principal recevra 
beaucoup plus d'eau qu'il n'en fournira. 
Il n'est pas inutile de répéter ici cc que 

j'ai dit précédemment ù la corumission , et 
:t plusieurs reprises, sur l'alimentation. 
D'après Ics devis d11 Gonvcrnoment , avec 
le bassin de ln Samme , les achats de ter 
raius , ri[çolcs, réscrvoirs , étangs , terras 
somcns, ouvrnges d'art, cmpel lcmcns, cla 
pcl s de déchargc , ponts sur rifçoles, prises 
d'eau clans les digues du canal, ctc., otc., 
l'alimentation coùterait : 
Pour achats de terrains • . fl. 279,182 
Travaux et tcrrasscmcns . • ,, 54,568 
Trnvaux d'art , cmpelle- 

mens, etc .. , . 
Imprévu, ; •. 

Total. 

ll 71,045 
ll 20,239 

• fl. 425,034 
Il est certain que si le canal d'Houdeng 

s'exécute, qu'il vient remplacer, pour une 
majeure partie, les dépenses d'alimentation 
ci-dessus indiquées. (C'est aussi le motif 
pour lequel on n'exécute pas actuellement 
ces ouvrages d'alimentauon .') Tin outre, 
le canal d'Houdcng fournira au canal de 
Charleroi, dans le bief aval de lu 13c 
écluse, les eate» du Bois-d'Haine de Sar 
tiea» et du Thiriau, qu'il no pourrait rece 
voir sans lui. 

D'après ces données , il y aurait donc 
absurdité d'accorder une rente annuelle 
et perpëtuelie de fl. 1,500 aux. concession- 

(( Il n'y a pas d'eau, 011 n'en peut donc 
" rien tirer. Jl 

(( Il n'y a pac; d'eau dans ces ruisseaux au 
n ni veau du canal. " 

u On a offert d'annuler cette condition 
23 
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naircs du ennal de Chnrleroi, el il serait plus 
équitahle que 10 caual de Charleroi pnyùt 
nu cnnul d'Iloudcug , dans le cas dr! son 
ex{'.culiun, une rente aunuolle qucj'csiimo 
au moins à fl. 7,000. 
Jo terminerai par mie ohscrvation rréu{! 

ralc que j'ai déjà produite plusieurs fois. 
Le cariai principal a {•Lé concédé aux con 

cessionnaires actuels clans I'expcclativo de 
ln perception d'un cl roit de .0. 1-70 il Sc 
neifo, et fic Il. 0-65 à Itonquièros. (] est 
{>v1dc11L que l'iutérèt de ces derniers les 
presse à demander l'exécution des emhran 
chcmcns de Seneffe, pour percevoir le droit. 
et exclure à jamais le commerce cl le con 
sommatcur , et même le producteur, du 
Mnéfice de l'embarquement à Ronquières. 
Rien ne s'oppose cependant à l'exécution 
imrnédiato , en moins de onze mois, d'un 
projet qui amènerait les charbons à celle 
localité. Réduite à cette seule donnée, ù 
cette seule considération , la question, est 
celle-ci: 

,, L'intérêt de l'entrepreneur réclame 
l'exécution des omhranchcmcns de Scneffc : 
celui du commerce et du producteur réclame 
la communication à Ronquiéres : Quel est 
l'intérdt dominant?» 

Je ne crois pas qu'il soit besoin de réflé 
chir pour résoudre celle question. 

21 avril 1835. 

Obsenations de 111. le illinistrc. 

,, au cahier dos chnrg·cs; moi, je persiste ù 
" demandr-r qu'elle y soit insérée. 

" La rente de fl. 1,500 au concession 
" nuire n'est point perpétuelle, clic durera 
" 20 années, et beaucoup moins , si ln 
" transaction est sanotionnéc par le pouvoir 
" lùr;islaLif. » 

» Les commissions d'enquête ont voté 
n pour les emhrachomens aboutissant à 
11 Sencffo , elles connaissaient très bien les 
>) besoins du commerce et de l'industrie." 
(Observations de M. Vifquain). 

Annexe litt. R (du rapport de la Comm'Ùsion). 
Note remise par usi membre sua: les 

traoauai non exécu,tés. 
1 ° Le trottoir du souterrain , qui devait 

avoir 1 rn30 d« largeur, n'a dtd [ait que sur 
}mlO estimé à. . . . fl. 10,000 

2° ( l ) Les èmpcllcmcns pour 

" Le souterrain estimé page 45 est celui 
"ex:éculé. 

A reporter. fl. 10,000 

(1) Je sais qu'il u été nSpondu pa1 l'J\.drninistiation 
que, pour o etto partie de la concession, c'était un marché 
à forfait, et qu'on ne pouvait, par conséquent, {MS traiter 
ici ùe clerc à muitrn ; mais l'art. JO du cnh ie r des 'char 
zes porto , « 11tu: les conccssionnair cs ne pourront , sous 
aucun prétc:1.te, s'écarter d es conditions sans l'ruüari 
s atto n .spéct'alo. • 

Si cette oulorisali()n n été donnée, qu 'ou la produise, 
et bien cmtaincmcnt, on y trouvera que l'on se réserve 
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Report. n. !0,000 
les réscn oirs du Piétou , Obaix, 
ctc., n'ont pas {,t(· construits ; 
ils étniont estimés ù. n 35,773 
3° Parmi les 24 prises d'eau, 

18 ont ('.I.{~ supprnuées, . • n 20,000 
4° 25 pouls sur les rigoles, 

pour les chemins , ainsi que 
deux ponts-aqueducs ont été 
supprimés. . . . • " 12,000 
5° Pour les palplanches, qui 

dovaicut être en bois de chêne, 
tandis qu'on a employé du 
hêtre. . . n 10,000 

fl 87,773 
I1 est porté au devis estima 

tif, pour étangs et réservoirs, 
une somme qui , après déduc 
tion des étanrrs construits , 
s'élève à. • . ,t 224,685 

Total ff6n6ra1. . . il. 312,458 
Sur quelle somme nous vou 

lons bien accorder que le con 
cessionnaire peul foire valoir 
le coût de la machine à vapeur 
de l'Hutte , que nous portons, 
malgré son exagération à. . . ,, 20,000 

Reste à bonifier à l'État, 
par le concessionnaire. il. 292,458 

de compenser le moindre coût du système d'ulimcn 
tution, 

Übserratums de 111. le M1mst1·r'. 

Les oonccssionnaires ont offert de remet, 
tro nu Gou vorncmcn t In difü·rence , s'il se 
chargeait des indemnités des meuniers. 

u Voici maintenant les onvrnr.es exécutés 
,, eu plus, cl dont je n'ai fait nulle men 
n tion : 

n l O Prolongement des faux radiers ; 
,1 2° Prclongemcnt des perrés en fasoinagc 

,, et en pierre ; 
,, 3° Augmcululion considérable de ter 

)) rasscrncnt dans les digues du bief, plus 
,, de 20j000 mètres cubes de terre appor 
n tées ha Leau ; 

n 4° Pierres employées en perrés auprès 
n des digues de cc bief, qui s'enfonçait dans 
>> le terrain; 

n 5° Perros imprévus le long de la rivière 
"la Sarnrno ; 

n 6° Ferrés imprévus en beaucoup de 
» JJOÎnts des berges du bief de partage; 

" 7° Emploi d'une plus [;.'l'::indc quantité 
11 de pierres aux ponts fixes dans les hautes 
)) tranchées. 

11 8° Etc. , etc. 
" Il est facile de démontrer immédiate 

,, mentqucces dépenses irnpré~uess'élèvent 
,, à plusdc fl. 300,000, dont il n'a été tenu 
n nul compte en f aveur du concessionnairc.» 
(Observations de M. Vifquain), 

Le L1:linistre de l'Intérieur~ 
DE ÎlIEt1X, 
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RESUME OBSERVATIONS 

Du rapport d,1, ln Comsnission, Des Conccssz·onnaire,s. 

Dans son exposé- préliminaire ni. le Rap 
porteur se demande : 

S'il est utile ou non à l'ttut, de consentir 
à l'abandon 

l O D'un capital de quatre mi liions de 
florins; 

'.2° De tous les produits du canal jusqu'à 
cc jour, et de ceux à percevoir pendant seize 
années cl demie, co qui réduirait la jouis 
sance du Gouvernement à neuf années; 

3° D'une somme de 224,685 florins 83 
cents, allouée aux concessionnaires dans le 
devis estimatif, pour l' achat d e 113 hectares 
de terrain, qui devaicn t être convertis en 
étangs et réservoirs , jugés nécessaires à 
l'alimentation du canal, mais qu'on a trouvé 
bon de remplacer par une simple machine 
à vapeur, dont le coùt est loin d'atteindre 
la somme portée au devis pour les simples 
frais de terrassernens ; 

4° A tout quoi, dit le rapport, il faut 
encore ajouter, un revenu annuel de 150 à 
200,000 francs, que l'État pourrait perce.,. 
voir lui-même, et dont le projet de loi GTa 
tifie les concessionnaires en faisant embar 
quer à Seneffe, au droit de 1 florin 45 
cents, des charbons, qui, d'après lcscontrats 
en vigueur, doivent être embarqués à Ron 
quières, au droit seulement de 55 cents le 
tonneau. 

2° Point. - Le Gouvernement fait aban 
don aux concessionnaires de tous les produits 
du canal jusqu'à ce jour, et de ceux à. per 
cevoir encore pendant seize années et demie, 
ce qui réduirait la jouissance du Gouverne 
ment à neuf années. 

Il est f àcheux de devoir faire remarquer 
que, des quatre points posés, il n'y a que le 
premier qui soit vrai ; tous les autres sont 
inexacts, et posés de la manière la plus er 
ronée , nous allons le démontrer. 

Nous passons sur le premier point, qui est 
vrai. 
En premier lieu, la transaction traite de 

deux concessions distinctes, celle du canal 
de Charleroi, qui est de 29 années, et celle 
des embranchemens qui est de 90 années. 
Par la transaction relative à la première 

concession , le Gouvernement abandonne 
onze années el demie, à partir du premier 
janvier 1835, plus les produits des années 
1833 et 1834, ensemble 13 années et demie, 
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:te Point. - Le Gouvernement fait aban 
don d'une somme de H. 224,685-83, al 
louée aux concessionnaires dans le devis 
estimatif de l'Administration, pour l'achat 
de 118 hectares de terrain, qui devaient 
être convertis en étangs et réservoirs jugés 
nécessaires it l'alimentation du canal, mais 
qu'on a trouvé bon de remplacer p;:ir une 

cc qui réduit lu jouissance du G ouvernomcnt 
ù quinze années et demie, au lieu de neuf 
années, ainsi qu'il est dit ou rapport. 

Quant ù la seconde concession relative 
aux ombranohcrncns , le Gouvernement 
abandonne le produit de ces eruhranche 
mens, pendant seize et demie années, plus 
les produits <lu canal de Charleroi, pendant 
cinq années, et cc en remboursement, en 
capital et intérêts, d'une somme de un mil 
tion , cinq cents mille francs, a fournir en 
core par les concessionuaires, pour la con 
struction des embranchemcns , cc qui réduit 
la jouissance du Gouvernement ù 73 nu nées 
et demie, jouissance qui est entièrement 
passéo sous silence dans le rapport. 

Les faits ainsi rectifiés, il en résulte que 
le Gouvernement conserve la jouissance de 
dix: années et demie du canal principal, et 
de soixante-treize années et demie des ca 
naux et chemins de fer d'embranchcmens , 
el qu'il n'abandonne aux concessionnaires 
les produits des années 1833 et 1834, qu'en 
paiement des ouvrnrres de bétonnage et de 
sou tènement de la tranchée, <léja exécutés 
et à exécuter, et pour lesquels ceux: - ci 
doivent encore fournir les fonds, tandis 
que les onze et demie 'années de produits 
encore a percevoir, soul données en acquit 
des mises des concessionnaires dans le canal 
principal, et en oxtinction de leurs divers 
chefs d'indemnité, alors que l'État conser 
vera la jouissance de ces mêmes produits 
sur le canal principal, pendant dix et demie 
années, et, sur les canaux d'ernbranche 
meus, pendant 73 ~ années pour se rem 
bourser des 4 millions qu'il au ra avancés , 
non pas seulement pour le canal principal , 
mais pour ce canal avec ses deux canaux 
d'embranchement et ses chemins ch' for, a 
exécuter des deniers el aux frais et risques 
<les concessionnaires. 
Ici nous sommes forcés de dire que les 

faits sont entièrement dénaturés. 
Le Gouvernement n'abandonne pus uu 

denier. 
Le premier système d'alimentation ayant 

été reconnu impraticable, il a fallu néces 
sairement le remplacer par celui existant. 

Ce dernier système u demandé moins des 
24 
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simple machine à vapeur, dont le coût est 
loin d'atteindre la somme portée au même 
<levis pour les simples frais de renassement. 

étnnrrs à faire et des terrai us ù acquérir, 
mais il a forcé à des prises d'eau aux di versos 
usines, qui se trouvent sur la liffnC du canal 
et c1ui n'étaient pas prévus au devis. 
Il en est résulté que les travaux ont couté 

moins que ne le porte le <levis, mais , pnr 
contre, des indemnités, qui dépassent de 
beaucoup la somme fixée an devis, sont 
réclamées par les divers propriétaires des 
moulins et usines, dont on a pris une partie 
<les eaux. 

Les tribunaux sont saisis de ces affaires. 
Les concessionnaires ont proposé au Gou 

vernement de se charger du paiement des 
îndcmnités ù écheoir aux diverses usines et 
moulins, et offert, par contre, de verser clans 
les caisses de l'État, la différence entre le 
-coût réel du système d'alimentation, adopté 
par force majeure, et celui primitivement 
indiqué au devis. 

Le Gouvernement n'a pas eu égard à cette 
proposition, parce qu'il y a vu désavantage 
pour lui: on se demande, comment d'un 
fait si simple et si clair, on a pu parvenir à 
demander, si le Gouvernement doit aban 
donner aux concessionnaires , la somme de 
224,685 florins 83 cents, alors que lavé 
rité la plus démonstrative établit qu'au lieu 
d'abandonner quelque chose à la conces 
sion, le Gouvernement lui laisse la charge 
au contraire, d'un excès de dépense. 

Au lieu Je rendre hornmnge à cette véri 
té, le rapport fait .figurer, comme par déri 
sion, en remplacement d'un système tout 
entier d'alimentation, une machine à feu, 
portée pour vingt mille florins dans les dé 
penses totales de cette même alimentation, 
qui s'élèvera bien au-delà de la dépense 
prévue au devis pour le système abandonné 
par force majeure. 

M. le Rnpporteur ignore sans doute que 
cette machine construite par prévision et 
seulement pour les cas de sécheresse extra 
ordinaire, n'a fonctionné qu'une seule fois, 
pour le remplissage du canal après le chô 
mage, quoique deux années consécutives de 
sécheresse auraient dû faire craindre de de 
voir recourir à cc moyen; et cela seulement 
en raison de la supériorité du système d'ali 
mentation, par lequel on a remplacé le sys~ 
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<1:- Point. -- A tout quoi, <lit le rllpport, 
il fout encore ajouter, uu revenu annuel de 
150 à 200,000 francs, que l'État pourrait 
percevoir lui'-1nt!me, et dont le projet de loi 
gTatifie les concessionnaires, eu faisant em 
barquer à Seneffe, au droit de 1 florin 45 
cenls,des charbons, qui, d'après les contrats 
en vigueur, doivent être embarqués à Ron 
quières, au droit seulement de 55 cents le 
tonneau. 

tème primitif, tout impraticable : la vi·ntt'· 
est donc tout le contraire de ce qui est dit 
au rapport. 

Il'l:. le Rapporteur, en supposant r;raluilc 
mcnt que le Gouvernement pourrait pcr- 
ccvoir ù Bonquièros 150 à 200,000 francs, 
paraît, en avauçant celte erreur, avoir en 
vue de recommander un projet de commu 
nication sur Ronquières, mis en avant de 
puis plusieurs années, par les opposans de 
Charleroi et de Seneffe, dans la seule vue 
d'entrnver l'exécution des ombrancherncns 
sur Seneffe, dont l'utilité publique 11 étc'.• 
solennellement reconnue, après trois au nées 
d'enquétos , et malgré l'opposition des loca 
lités de Charleroi et ile Seneffe, 

Le projet sur Ronquières, dont d'ailleurs 
la dépense est bien plus considérable, et qui 
n'a jamais été désiré par le commerce, ne 
pourrait, pur ses produits, payer les intérêts 
des capitaux à dépenser pour son établisse 
ment; el pl us que cela, il est tout ù la fois 
contraire aux intérêts de l'État et à ceux de 
toutes les houillères du centre du pays : à 
l'intérêt de l'État, qui, devant dans quelques 
années être propriétaire du canal de Char 
leroi à éternité, se priverait d'une partie 
de la recette, qui doit lui fournir le rem 
boursement des quatre millions qu'il a dé 
pensés, et le constituerait dans une nou 
velle dépense, dont il ne pourrait jamais 
être remboursé : contraire à l'intérêt des 
usines du centre du pays, parce que, tout 
en faisant une communication sur Ron 
quières , dont quelques unes d'cntr'elles 
pourraient seules profiter, il faudrait encore 
construire les cmhranc liemens sur Seneffe, 
seul point, d'où les charbons provenant de 
tous les charbonnages du Centre peuvent se 
diriger sur la France, par le canal de jonc 
tion du canal de la Sambre à l'Oise, en con· 
struction dans ce moment; à moins de dé 
créter, que les charbons du Ccntre , au 
jourd'hui privés de communication avec 
Bruxelles , seront égalcrnenl exclus de fa 
communication avec la France, pour assurer 
le monopole exclusif à Charleroi, et faire 
louer à quelques propriétaires de Seneffe, 
leurs terrains pour rivages à prix d'or; car, 
vouloir faire remonter les chuibons du Cen- 
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l" Question. - Les indemnités récla 
mées par les coucessionnaires , sont-elles 
fondées en droit et en équité ? 

Première catégorie d'indemnités, 11° 1 , 
il. 381,120. 

Un membre a pensé que le percement 
souterrain était un ouvrage prévu au devis , 
par conséquent, que l'indemnité n'est pas 
due. 

La majorité a pensé qu'il y a équité, si 
non droit. 

tre, de Itonquièrr-s w rs la Sambre, équivaut 
Ji ttéralemo nt ù une exclusion; Charleroi se 
trouvant sur la Sambre m èrnc , ne payant 
rien, tandis que ceux (lu Ccutrc , devraient 
payer le droit total sur le canal. 
li est donc démontré mathématiquement 

que l'exécution d'une communication sur 
Ronquièrcs , est contraire tout a la fois à 
l'iutérèt du Gouvernement el plus encore ' ' ' a celui du commerce en gùuéral. 

Aprl\s avoir démontré que l'exposé pré 
liminaire du rapport porte entièrement a 
faux, nous suivrons, en tant que besoin, lu 
commission dans ses investigations. 
Ici on commence par supposer une con 

tradiction entre l'exposé de M. le 1'1inistro 
de l'Intérieur, et les développerncns de cet 
exposé, fonrnis par m. l'Inspeeteur , contra 
diction, qui n'existe pas. 

Dans son exposé, ]L le Ministre dit, qu'il 
est dù aux concessionnaires, IJOUl' l'epèce 
des travaux en-dehors du devis, qu'il énu 
mère, 48(j,692 florins 27 cents. 

Dans la transaction, les travaux d'une au 
tre espèce, exécutés et encore à exécuter en 
dehors du devis, sont indiqués aux art. 6, 7i 
8 et 9; et c'est leur montant, qui, réuni 
à celui de :fl. 486,692-27 c., dus pour 
travaux déjà. exécutés, donne le total de 
fl. 736,692-27 c., ainsi c1uc l'indiquent les 
développerncns donnés par l'Inspecteur ; 
augmentation de dépense balancée par le 
produit des deux années 1833 et 1834; il 
serait, nous paratt-il , difficile de trouver là 
une contradiction. 

Nous répondrons, qu'il y a droit et équité, 
tout a la fois. 
Il est vrai de dire, qu'il serait difficile , si 

non impossible, d'exécuter un Ir av ail, tel 
que celui du canal de Charleroi , sans être 
astreint à des travaux imp-évus , ce canal en 
fournit des preuves nombreuses. 
Pour ne pas se jeter dans de longs dé 

tails, on citera seulement quelques parties. 
Les écluses, par exemple, ou l'on a écono 

misé une rangée de palplanches, auxquelles 
on a employé en place de chêne, le bois de 
hêtre , ce qui a donné une économie de 
160 fl.; tandis que, tant par le prolonge 
ment des perrés , que par l'emploi d'une 



( 97) 

Obscrroiious des Concossion n aires, 

plus ffrnndc quantité de pierres ile lnillo , 
de tous les éeltantillons, et de la maçom1eric 
en briques , on n fait une dépense en plus, 
Il en est de même des ponlb fixes, isolés et 

sur écluses , sur lesquels aucune économie 
n'a pu ètre faite, cl auxquels on a dù éca 
lomout faire des dépenses en plus; il en a 
été de même des pouls-canaux, ainsi que 
des déblais des terrasscmens , qui ont été 
bien au-delà des coupes indiquées aux pro 
fils; nous prions Monsieur le Ministre de se 
foire rendre compte à cet égard par 11111'1. les 
Inr,:é11ieurs. 
Pour tous ces ouvrar;cs , il n'est jamais 

venu dans la pensée des concessionnaires , 
<l'élever lu moindre prétention à indemnité, 
ils les ont considérés connue partie inté 
gmnte de leur for fait. 

Mais il ne peut en être ainsi des ouvrngcs 
extraordinaires du percement souterrain; 
là il a fallu, non seulement relever et refaire 
les 80 mètres, qui, exécutés conformément. 
aux ordres du Gouvernement, se sont aflais 
sés , mais l'ouvrage tout entier a dù être 
repris et exécuté d'une manière différente 
de celle indiquée aux devis cl. cahier des 
chars-es, soit en tranchée ouverte, soit en 
galerie. 

Une voûte en charpente, non prévue au 
devis, a dù précéder la voute en maçonne 
rie; celle-ci a dû être établie sur de plus 
Granùes dimensions et à une plus (frande 
profondeur, pour échapper aux houlans, qui 
se trouvaient sur l'alignement des cintres. 
Sans ces ouvrages extraordinaires le canal 
n'existerait pas; le Gouvernement, qui les a 
imposés, qui en profite et en profitera à 
éternité, ne pourrait en refuser, sans la plus 
monstrueuse injustice, le paiement ; injus 
tice , que, du reste, les tribunaux repare 
raient prornptemeur, en ayant sous les yeux: 
l'arrêté royal qui accorde 200,000 fl. sur 
ces travaux, et la lettre de l.l'I. l' Administra 
teur du Waterslaat, répondant au nom da 
Roi, qui reconnait positivement le droit des 
concessionnaires au paiement des travaux 
extraordinaires; lettre, dont le rapport tire 
précisément une conclusion contraire à ce 
qu'elle énonce, et à la vérité des faits, en 
ajoutant que les concessionnaires eux-mêmes 

25 
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auraient renoncé à leurs prétentions de ce 
chef, renonciation, qu'il serait un peu dilli 
cile de prouver par des faits ou pièces éma 
nés do ceux-ci, et qui est ici avancée trrntui 
ternont, sans même qu'il y ait l'ombre d'une 
réalité .C'cst cc quo cotte même majorité n si 
bien senti, qu'elle a fini par <lire qllc, dans 
tous les cas, si ces travaux oxtraordinai rcs 
pouvaient ètrc admis, il faudrnit en déduire 
les intérêts ajoutés à cet article, moulant à 
11. 42,337-50 c. , parce qu'à l'époque de 
l'exécution de ce travail, on leur u payé une 
somme de 200,000 H. 

Si, par 1a sui le, ou cùt laissé appliquer 
ces 200,()00 .fl. aux ouvrac:cs extraordinai 
res, cette rcmnrque serait vraie, mais lors 
qu'il est reconnu que celte somme a été 
affectée an canal et n'a fait que corn pléter 
les quatre millions, indiqués au contrat 
avec le Syndicat d'amortissement, dont les 
intérêts sont déjà compris dans les annuités 
à payer, comme si les fonds avaient été 
fournis à raison d'un million dans les 'années 
1827, 1828, 1829 et 1830, tandis que, des 
le mois d'août 1829, le Syndicat esl resté 
en défaut, aiusi rp1'il conste de la mise en 
demeure j udiciaire , qui lui a été sis:niftée 
par les concessionnaires, on aperçoit facile- 

' t ' ment que cette remarque u es qu une nou- 
velle erreur. 

S'il fallait établir le compte exact des in 
térêts dùs , il y aurait une réduction bien 
plus notable à faire sur les intérêts corn pris· 
dans les annuités, comme il est prouvé par 
le tableau indiquant les dates de chaque 
paiement. 

Ce n'est qu'à raison du coup rompu fait 
par la transaction, que la concession are 
noncé aux répétitions qu'elle aurait à foire 
de ce chef; elle est toute préte à tenir 
compte des intérêts dûs pour les 200,000 Il. 
d'extraordiuaire , a partir du jour de leur 
recette, si l'on veut entrer en compte sur 
tous les paiemens reçus par elle, mode de 
procéder auquel elle ne peut que gagner 
bien au-delà des 42,337 fl. 50 c., qu'on 
prétend ne pas lui être dus : mais revenons 
au souterrain, 

Ce n'est pas le souterrain indiqué au de 
vis, mais un tout autre travail qui a été exé- 
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N° 2, il. l'.2O,OO0. Bétonnage. 

Un des membres de la commission a fait 
observer que les principales infiltrations ont 
eu lieu , non pas dans les déblais , mais dans 
les REJUllLAIS , auxquels on aurait employé 
de mauvaises terres, en achetant <le mauvais 
terrains, pour les avoir à meilleur marché, 
au heu de prairies , qui en auraient fourni 

, des bonnes; que, par conséquent, la plu 
part des infiltrations sont ducs à la parcimo 
nie des concessionnaires. 

enté, travail orrlcnné et reconnu pat· le 
Gouvemcmcut , avec lequel la eoucessiou a 
traité, et qui ne peul ètre contesté. 

Il paraitruit que l'Administration des 
ponts-et-chaussées n'aurait pas fourni ù cet. 
t'rra.rd à la commission tous les rensc1g-ne 
mcns nécessaires ; si cela est, nous avons 
d'autant plus lieu d'en t11rc surpris, qu'un 
ln§énirur a toujours été présent à ce rrraml 
travail, dout la dépense s'élevait , non com 
pris les intérèts, ù 403,000 Il., que la com 
mission des In;inieurs s'est cru en droit <le 
réduire ù 881, 12.0 n. 10 c. 

La concession dcvait , aux termes du ca 
hier des dmrGes, creuser un canal, et for 
mer ses dig:ucs en terrasscmens ; mais où ]a 
commissiou a-t-elle pn trouver, qu'elle de 
vait faire une cun ettc en maçonnor ie de hé 
tounagc , ouvrac·c entièrement élrangor aux 
canaux cxistuus , cl dont il n'y a qu'un seul 
exemple au canal de St-Quentin 7 où, du 
seul chef de ce travail étranger, auquel on 
travaille encore, le Gouvernement Français 
vicnl d'accorder une concession de tous les 
produits de ce canal, pendant 22 ans, tandis 
que nous ne recevons que le prix sec, que ce 
travail a coùté , cl coûtera encore, sans Ia 
moindre indemnité pour nos peines et 
labeurs. 

Ici nous sommes obligés de l'exprimer, 
ces remarqu<'s sont entièrement erronées. 
Sur Lous les biefs qu'on a dù bétonner-, 
un seul se trouve tout en RE~IBLAI, c'est le 
32°; il n'y a que les extrémités des tran 
chées qui peuvent ovoir quelques parties en 
remblai pour les raccordemeus des digues; 
tout homme impartial, qui ira examiner les 
lieux, déclarera qu'il eùt été difficile de trou 
ver dans les localités, des meilleures terres 
que celles qui -y ont été employées. 

Nous sommes en droit de témoigner ici 
toute notre surprise, de ce que lUM. les In 
génieurs, qui ont eux-mêmes désigné les tra 
cés que nous devions suivre, dressé les plans 
parcellaires, et qui onL dirigé l'exécution de 
ces plans, arrêtés à l'avance, n'aient pas 
démenti (le pareilles assortions , car ils ont 
dû être consultés et entendus par la corn 
mission, 
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N" 3. - FL 110,000, réparations des 
t',boulcmcns dont : 
Pour travaux exécutés . . {l. 49,000 
Et pour truvaux: encore à cxé- 

c11 ter. )> 00.000 
FI. 109,900 

Un membre a pensé que ces travaux 
étaient purement et simplement d'entre 
tien. 

Cc sont les l ra vaux mis ù la charge des 
concessionnaires par la transaction, et qui 
doivent être exécutés au moyen d'un fasci 
nngc souterrain, pour arrêter la montagne, 
qui trlissc sur un banc de pierres , tandis 
que les berges m nrchaicut d'un nuire côté, 
cl. finiraient par former totalement le canal, 
dont la destruction serait immédiate. 
Existe-t-il le moindre rapport entre cc tra 

vail, entièrement distinct et étrang-er an ca 
nal , et an devis et cahier des charges de la 
concession? l'inspection de ces pièces répon 
dra pour nous. 

Cependant le e-ouverncment exige cc tra 
vail de la concession; il fait plus, il la rend 
responsable de sa réussite cl bonne exécu 
tion , endéans les trois années , afin de 
n'avoir plus à redouter la destruction du 
canal. 
Et l'on voudrait exig-er des concession 

naires ces travaux étrangers à toutes les pic 
ces relatives au canal, et dont la pensée 
n'est venue à personne, qu'après son exé 
cution et sa mise en navigation, uniquement 
dans la vue d'améliorer ]a propriété du Gou 
vernement, et de lui en assurer le revenu 
perpétuel, sans bourse délier; une pareille 
prétention est trop contraire au droit et à 
l'équité, pour s'en occuper sérieusement. 

Nous demanderons si l'entretien, fixé 
pour tout le canal à 30,000 florins par an , 
peut être supposé porter sur des travaux 
étranrrers au canal , et de cent dix mille flo 
rins d'un seul coup. 
L'entretien consiste à curer, tous les ans, 

le canal à fond, et à entretenir les ouvrages 
d'art en bon état, conformément à l'arti 
cle 21 du cahier des charges. 
Il convient de faire remarquer ici , que 

pour qu'un forfait soit regardé comme con 
trat aléatoire, il fout que l'exécution soit 
identique avec les travaux indiqués aux 
plans, devis, métrés et cahier des clrnrg~s, 
et que le moindre changement aunulle le 
forfait. 

Un particulier, qui aurait traité avec un 
entrepreneur pour la construction d'une 
maison sur plans et deuis 7 ne peut, lors de 
l'exécution , faire aucun changement sans 
régler au préalable avec l'entrepreneur, la 
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N° 4.- Fl. 105,572-17 c., pour ponts et 
aqueducs en dehors du devis. 

N° 5.- FJ. 20,000, dont fl. 8,000 pour 
pertes et <légats , enlèvement de muté 
riaux, etc., et il. 12,000 pour intérêts. 

valeur des changcmcns qu'il désirc ; s'il a 
n<'·gligé cette forrualité , le forfait se trouve 
annulé de droit, et les travaux doivent être 
payés sur expertise : telle est 1a j11risp1u 
denco constante <les cours royales <le France. 

Ainsi , si la commission pense ne pas de 
voir admettre les ouvrazos cüraordinaires, {J 

le Gouvernement devra subir l'annulatiou 
du forfait, sur le coût des travaux <lu ca 
nal, comme cela a eu lieu pour la canali 
sation de la Sambre; alternative, que nous, 
conccssionnaires , laissons d'autant plus vo 
Iontiers à son choix, que l'expertise nous 
rendra justice sur plusieurs travaux, que les 
Ingénieurs ont arbitrairement refus{) de 
nous porter en compte. 

Celle indernnité étant admise, ne donne 
lieu à observations. 

Nous nous bornerons ù combattre les al 
légations de la commission sur les 8,000 fl. 
de dégats, suites de la suspension des tra 
vaux, en faisant remarquer que ce serait là 
encore une injustice de MM. les Ingénieurs à 
répa rer par l'expertise , en ce que les pro 
cès-vcrhaux authentiques porten tcette perte 
à 35,000 florins , et que nous ne savons de 
quel droit, autre que notre consentement à 
la trn nsaction, MllL les Ingénie ms ont réduits 
ù 8,000 florins. 

Qu'il en est de même des 12,000 florins? 
pour intérêts résultant du retard apporté pur 
le Gouvernement au paiement à présterpar 
lui , conformément au contrat de prèt, dont 
la somme serait d'une importance bien autre, 
si nous devions en demander le paiement en 
droit. 

Le rapport tend à insinuer que le retard 
dans l'exécution , doit être attribué aux: 
concessionnaires, Où a-t-on pu puiser cette 
opinion? et sur quelles pièces a-t-on pu la 
fonder, en présence des docurneus , qui 
constatent la date de chaque paiement fait 
par le trésor, qui ne s'estfinalement acquitté 
envers la concession, qu'au mois d'août 1832, 
des sommes qui auraient dû, aux termes du 
contrat, être payées le 31 décembre 1830'? 

Vers la fin du mois d'oùt 1830, les cais 
scs du trésor étaient fermées, deux certificats 
expédiés à La lfoye, avant cette époque, 
sont restés sans paiernen l ~ et cependant, à 

26 
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2• Catéyorte. 
"N° l .- Remboursement de la différence 

de recette en vertu de l'arrêté royal du 17 
septembre 1832. 

celte même époque , les concessionnaires 
étaient eu possession de tous les terrains, 
et n'avaient plus qu'cnviron 600,000 Ilo- 
1i11s de travaux à exécuter, pour achever 
l'exécution, pour laquelle ils avaient huit 
mois devant eux, jusqu'au jour de l'ouver 
turc du canal, fixé au 6 mai de I'aunéc sui 
vauto , délai plus que suflisant , et il leur 
restait dù à celle époque, onze cent mille 
florins sur le service ordinaire, en compre 
nant même dans la routréo les '2.00,000 flo 
rins, avancés sur les travaux extraordinaires, 
sans quoi il leur restait dù fi. 1,300,000. 

I1 est donc évident que c'est. le Gouvernc 
ment qui était en retard, puisqu'il ne s'est 
acqui tté que plus de deux années après. 

Lors dela création du canal, le G ouverne 
ment a établi le tarif de ses transports, corn· 
parativernent à ceux existans sur les autres 
communications, afin de conserver l' équ i• 
libre à la concurrence avec les autres con 
trées pour les charbons à destination de la 
Hollande, par Gand, Bruxelles, mali ncs , 
Anvers. 

Par un décret du Gouvernement provi 
soire, les droits sur le canal d'Antoing ont 
été réduits de moitié; cette mesure rompit 
l'équilibre. 

A l'approche de l'ouverture de la naviga 
tion du canaldeCharleroi, toutle commerce 
de cette contrée, adressa au Gouvernement 
ses justes rèclamatious , el demanda l'abais 
sement des droits sur le canal de Char 
leroi, et sa mise en rapport avec celui opéré 
sur le canal ù' A.ntoing; les concessionnaires 
durent nécessairement se joindre au com 
merce, pour obtenir cette jus lice , que le 
Gouvernement n'a rendue qu'en partie, puis 
que l'abaissement sur le canal d'Autoing est 
p.e 35 cents , tandis que, sur le caria] de 
Charleroi, il n'a été que de 25 cenLs. 

Si donc les choses fussent restées dans la 
position primitive, et qu'aucun abaissement 
n'eût eu lieu sur les deux canaux, celui de 
Charleroi serait resté plus avantagé coutre 
la concurrence, de dix cents pat· chaque 
tonneau de charbon , dont il se trouve lésé 
par la position actuelle; il n'est donc pas 
vrai, encore une fois, que l'abaissement des 
droits ait avantagé les concessionnaires. 
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Mais , demande la majorité de la com 
mission, si l'on usait de la réserve de rap 
porter l'arrêté du 17 septembre 1832,, la 
ruine des houillères de Charleroi en résul 
terait-elle réellement, comme on l'allègue , 
et elle suppose ensuite que les concession 
naires seraient obligés de baisser eux-mêmes 
les droits, pour maintenir le passage sur le 
canal. 

Mais , dit-on encore, on porte de ce chef 
62,000 fl, , tandis que les concessionnairés 
n'élèvent leur prétention qu'à 37,250 fl. 

Le Gouvcrncmcnl précèdent, en étuhli-. 
sant une nouvelle' communication, devait la 
coordonner avec celles existantcs , comme 
il l'a fait, mais il ne pouvait venir l'anéau 
tir, pour favoriser une contrée aux dépons 
<l'une autre; pour tout homme éclairé et 
consciencieux, cette i njusticc ne peut se 
supposer d'un bon et loyal Gouvernement; 
ce principe que nous invoquons, a d'ail 
leurs été solennellement proclamé et consa 
cré par la législature, dans la loi du 1 "' mai 
1834, ou il est dit, que, dès l'ouverture des 
chemins de fer, les droits sur les canaux d11 

Hainaut, seront réduits à ceux ù percevoir 
sur cos nouvelles communications; tant il 
est reconnu que sur l'équilibre des droits 
repose la sécurité du commerce en rrénéral, 
et celle de chu que citoyen en part.icultcr. 

Toutes les houillères et toute la contrée 
répondront avec nous : oui , Messieurs , 
leur ruine serait immédiate, et vous le savez 
si bien, que vous dites vous mêmes que les 
concessionnaires seraient obligés de baisser 
les droits, pour maintenir le passar,·e sur le 
canal, ce qui veut dire, en prnpres termes: 
si vous opérczlcretrait de l'arrêté du 17 sep 
tembre, et si vous rétablissez le droit pri 
mitif, il n'y aura plus <le passog:e sur le 
canal, et nous demanderons alors par où la 
commission suppose que les charbons <le 
Charleroi passeront, si les concessionnaires 
ne baissent pas les droits , car elle se 
trompe dans ses calculs destructeurs de tout 
principe de justice; les concessionnaires ne 
baisseraient pas les droits, ils ne le peuvent 
môme pas, le Gouvernement ayant réservé 
à lui seul, par l'art. 25 du cahier des char 
ges, la faculté de modifier et d'apporter des 
changemens au tarif; les concessionnaires 
se joindraient de nouveau au commerce 
pour crier à l'inj us lice et demander redres 
sement de leurs griefs, ou les porter devant. 
les tribunaux, qui en feraient promptement 
justice. 

L'arrêté du 17 septembre 1832, portant 
qu'on remboursera 25 cents pour chaque 
tonneau qui traversera le canal , les conces 
sionnaires n'ont dû réclamer, pour le pas 
sage de la première année, qui n'était que 
de 149,000 tonneaux, que 37,250 fl., mais, 
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N° 2.-Quunt au nombre de 80,000 ton 
neaux , auquel on estime , sans d'ailleurs 
s'appuyer sur aucune donnée positive, la 
diminution dans les transports, par suite de 
la séparation de la Hollande, la commission 
1)ense que l'indemnité n'est pas duc. 

si le tonnage avait été de 300,000 tonnaux, 
Ir Gouvernement aurait dù leur rembourser 
75,ooo n. 

L'on ne peul ici invoquer le tonnage pré 
sumé nu devis, l'arrêté du 17 septembre est 
positif à cet égard, on doit rembourser le 
nombre des tonneaux qui ont passé chaque 
aunée , qu'il soit 300,000, voire même 
500,000 tonneaux. 

IHais, si lu transaction faite avec le Gou 
vornemcut rccouualt une moyenne de 
250,000 tonneaux , pendant les 20 années 
de durée de la concession, on doit établir 
le remboursement de cette moyenne , qui 
donne 62,500 il.; car il n'y a que deux 
manières de fixer le tonnage, soit en adop 
tant celui du projc t, en portant la conces 
sion à 48 ans el 2 mois , soit en adoptant la 
majoration consentie par les concession 
naires à 250,000 tonneaux pour une con 
cession de 29 années. 

C'est au Gouvernement à choisir celle qui 
lui parait la plus avantageuse, nous n'avons 
jamais cherché à l'influencer à cet égard. 

N'y a-t-il pas là contradiction avec ce que 
la commission dit ensuite, savoir : ,i S'il 
n était bien prouvé, que notre séparation de 
n ]a Hollande a réellement produit une 
,1 forte diminution dans les transports sur 
)> le canal, il y aurait une espèce d'équité 
n de la part du Gouvernement, seul respon 
n sable de celte séparation, d'indemniser 
a de ce chef les concessionnaires , qui au 
» raient éprouvé une véritable perte résul 
" tant de force majeure, n 

Dans ce paragraphe, la commission recon 
nait le principe d'équité, qu'il y aurait à 
nous indemniser, et elle nie le fait. 

Nous demanderons commentdes hommes 
éclairés et consciencieux peuvent nier, que 
la séparation de la Hollande produit nne 
forte diminution dans les transports sur un 
canal, dirigé principalement dans la vue de 
favoriser les transports du charbon vers 
la Hollande, pri vée de tout espèce de com 
bustibles, autres crue Ia tourbe, qui ne peut 
servir à aucune de ses nombreuses distille 
ries et autres usines i ce n'est pas à 80,000 
tonneaux que se bornera cette réduction, 
mais au double de ce chiffre , comme le 
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commerce tout enlier le certifiera, et comme 
nous le prouverons en temps et lieu. 

Qu'il y ait progrès ou décroissance clans 
le transport vers l'intérieur de la Belgique, 
cc sont là des chances de la concession, et 
qui 11e peuvent donner lien à aucune récla 
ma lion. 

JHais il n'en est pas de même des trans 
porls vers la Hollande, il ne s'agü pas là <le 
progres ou do décroissance , il s'agit de la 
privation totale des transports, non par 
force majeure, mais par le fait et la volonté 
de celui qui nous a octroyé la concession, 
du Roi de Hollande enfin, dont la volonté 
arbitraire a fermé l'entrée à nos nombreux 
bateaux, qui devaient se rendre dans les pro 
vinces septentrionales; or, les produits d'un 
canal ne se trouvent que dans les transports 
et la consommation des articles qui doivent 
le traverser; donc celui môme. avec qui 
nous avons traité, et qui nous a promis les 
produits taut des provinces Hollandaises, que 
des provinces Belges , et qui vient arbitrai 
rement nous retrancher les premières, nous 
doit indemnité = nous le demandons avec 
confiance, y a-t-il un homme consciencieux 
qui croirait pouvoir nous refuser justice, 
et nous osons répondre , non. 

Nous allons tacher d'en fournir la démons 
tration par un exemple qui peut servir de 
point de comparaison. 

Supposons qu'un propriétaire traite avec 
un fermier, que ce dernier prend l'engage 
ment de défricher 200 houniers de terre , 
de construire maison, granges, écuries et 
généralement tous les bâtimens indiqués 
dans ]a convention, comme nécessaires à 

' l'exploitation, le tout à ses frais , et sous la 
seule condition qu'il jouira de tous les pro 
duits des deux cents bonniers pendant 29 ans. 
Supposons encore qu'il arrive qne, par 

mite d'une cause quelconque, le proprié 
taire soit forcé de retirer au fermier cent 
bonniers. 

Nous demandons s'il pourrait le faire sans 
indemniser le fermier, sous le prétexte que 
lescentbonniers, qui lui restent, produisent 
plus que ce qu'il avait calculé lors du traité, 
et si les tribunaux n'auraient pas bientôt 
fait justice d'une prétention si ridicule. 

27 
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La commission se demande ensuite, s'il 
ne serait pas plus avantageux à l'État de 
payer aux concessionnaires les indemnités, 
qu'on reconnaît leur devoir en équité pour 
le canal principal , en maintenant la con 
cession au terme de 29 années , que de la 
réduire à onze années et demie , en aban 
donnant les quatre millions, qu'il a avancés 
avec leurs intérêts. 

Eh bien! la position du canal de Clwl'· 
lcroi est absolument identique; les produits 
du transport dans los provinces Bclgcs , 
comme dans celles de la Hollande, leur sont 
acquis; en leur retranchant les doruièrcs , 
celui avec qui ils ont traité, leur doit indcm 
nité de cc chef. Donc, le Gouvernement 
Belge , qui vient se placer vis-à-vis <les 
concessionnaires aux lieu et place du Roi 
de Hollande, avec qui ils ont traité, leur 
doit indcmnité , en droit comme en équité. 

Nous ejoutcrons que le Gouvernement 
précédent ne se serait pas borné à nous 
laisser l'entrée libre en Hollande, mais qu'il 
aurait maintenu les droits dont il avait frappé 
les charbons Anglais, pour favoriser les 
houilles de la Belgique , droits qu'il a en 
tièrement supprimés , depuis que nos pro 
duits sont exclus , et que , nonobstant la 
suppression de ces droits, les Anr,lais n'ont 
pas pu pourvoir à suffisance à la consom 
mation des provinces Hollandaises , de ma 
nière que le Gouvernement a dù accorder et 
accorde encore aujourd'hui, une prime d'im 
portation aux charbons de cette prove 
nance , et nous demandons si, en présence 
de pareils faits, il ne serait pas plus que su 
perflu de discuter si la séparation avec la 
Hollande a dû produire une dimunition 
dans les transports du canal de Charleroi , 
créé dans 1a vue de favoriser le transport 
des charbons dans ce pays. 

Nous répondons que c'est précisément 
]a proposition primitive, que nous a vous 
faite, et que nous préférons adopter, parce 
qu'elle nous parait plus avantageuse à nos 
intérêts que la transaction, que nous n'a 
vons acceptée, qu'en raison de notre position 
sociale, et par déférence pour le Gouverne 
ment, afin d'éviter des contestations. 

Nous ne suivrons pas les longs développe 
mens, clans lesquels la commission est entrée, 
sur le tonnage transitoire fixé par la transac 
tion à la moyenne de 225,000 tonneaux; 
nous nous en référons à cet égard à l'opi 
niou , émise par un de ces membres ; les 
raisonnemens qu'il a développés, sont clairs 
el précis, et ses chiffres démontrent les avan 
tages qui résultent pour le Gouvernement 
de la transaction en général. 
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Dan s l' A nne.ve Utt. 0 on demande 1 

Si I'emhrauchement recevra l'eau du ca- 

Nous ne relcverons également pas ce qui 
est dit sur les intérêts des quatre millions 
avancés par l'État, cl do nt la majorité de la 
commission prétend que les intérêts no sont 
l)as corn pris dans les annuités; ln simple 
inspection du contrat , démontre le con 
traire. 

Cette question est d'ailleurs toute (le 
chiffres, qui ne laissent aucune matière à 
discussion, tout homme, qui veut voir la 
vérité , peut la résoudre. 

Nous croyons devoir répéter ici que nous 
ne tenons à voir adopter le projet de loi , 
que parce qu'il termine 110s discussions, et 
qu'il assure l'exécution des embranohemcns. 
dont nous ne tenons pas du tout à ètre char 
gés, pourvu qu'on nous rembourse nos frais 
d'études; embranchemeos, qui cependant, 
ainsi exécutés, deviendraient la jouissance 
du Gouvernement, pendant 73 années cl 
demie, sans bourse délier. 

Nous avons demandé et nous désirons 
au contraire, qu'il plaise plutôt au Gou 
vernement d'adopter notre première pro 
position, au moyen de laquelle il nous paye 
rait les indemnités qui 1101..1s sont dùes <le 
tous les chefs énumérés dans nos exploits 
judiciaires, en date des 16 mai et 7 juin 
1832, en nous laissant notre concession 
pendant 29 annécs , a partit· <lu jour de 
l'ouverture du canal, et que des mesures 
soient prises immédiatement pom l'exécu 
tion des emhranchemens , qu'on ne saurait 
plus refuser, ni au commerce ni à nous, 
sans la plus criante injustice. 

Si d'un autre côté, le Gouvernement veut 
procéder au coù t total des travaux par exper~ 
tise, comme cela a eu lieu pour la canalisa 
tion de la Sambre, nous sommes tout prêts 
.à accepter ce mode, qui doit nous rendre 
une justice éclatante, et nous faire accorder 
bien an-delà de ce que la transaction nous 
alloue, et que nous n'a vous adopté, comme 
nous l'avons déja dît, qu'en raison de notre 
position , pour éviter des débats judiciaires 
avec le Gouvernement, auquel nous tenons 
de prouver notre déférence et nos bonnes 
intentions. 

Nous répondons à toute cette annexe, qui 
est une erreur d'un bout à l'autre, que nous 
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nul principal, ou plutôt si celui-ci 11c dovra 
pus eu fournir au canal; et on alfirrne que 
les ernhrnnchcmcns amèneront plus d'eau 
au canal principal, que celui-ci n'en fournira 
aux ernbrnnc11crnens, qui doivent payer une 
rente annuelle de 3,000 fl , 

Pour prouve!' cette allégation, on em 
pruutP au cahier des charges dos embrun- 
chemcus, qui dit : 

" Le concessionnaire fera l'acquisition de 
" tous les terrains nécessaires au placement 
" du canal , des ruisseaux à détourner, des 
" rigoles, enfin de tous les terrains, dont 
" 1a possession momentanée lui sera néces 
n saire , ainsi que des eaux dont il s'empa 
)l l'Cl'a. n 

Qu'est-ce à dire , des eaux dont il s'empa 
rera, s'écrie l'auteur, si toute l'alimentation 
provient du canal de Charleroi. 

L'Annexe litt. S. 
discute le chiffre du eoùt de la nouvelle 

alimentation. 
Un membre dit: 
A la l'" année de navigation, le commerce 

a été obligé de naviguer à 1"' 6Qc au lieu de 
1 ru80°, et, l'été dernier, les concessionnaires 
voyant arriver le manque <l'eau, se sont em 
pressés de demander à avancer l'époque du 
chômage. Ce n'est que par ce moyen, qu'ils 
ont évité les réclamations <lu commerce, etc. 

consentons volontiers à ne }Wb fournir les 
eaux d'alimentation aux embranchemens , 
et à renoncer à. la rente de trois mille francs 
( et non de 3,000 florins, comme on dit), 
stipulée de ce chef; nous attenrlons l'c..;é 
cution de l'cmhrnnchemcnt 11our démontrer 
par l'événement, le non-fondement de tous 
les faits avancés dans cette annexe, dont 
tous les hommes de l'art peuvent faire jus 
tice dès cc moment; nous réservant d'établir 
alors le prix des eaux, auxquelles on devra 
recourir par force majeure. 

Un membre de la commission ayant relevé 
toutes les erreurs qui ont été alléguées à cc 
sujet, et rétabli Ies faits tels qu'ils sont, nous 
ne croyons plus devoir répondre à ces allé 
gations. 

Si , en 1833 , on a navigué pendant un 
mois, avec un tirant d'eau de 1 mètre 6(}:, 
ce n'est pas par manque d'eau, car, si elle 
avait manqué, il n'aurait pas été plus pos 
sible de naviguer avec un tirant <le 1"' 60", 
qu'avec 1 m SOc, et cela parce qu'un bateau 
moins chargé, consomme plus d'eau au pas- 
sage des écluses que les bateaux à pleine 
charge; circonstance que le moindre gar- 
çon de batelier connaît. _ 

Des soufflages s'étant manifestés au pla 
fond du canal en plusieurs endroits, sur 
lesquels les bateaux à pleine charge pas 
saient difficilement, et qu'il fallait faire 
enlever, pour ne pas compromettre la na 
vigation, l'ordre à été donné, le 1 •• juin, de 
charger à lm 60° jusqu'au JO juillet, jour où 
la na vigation a été reprise avec le tirant de 
}m 80c, alors, que du I•r juin au IOjuillet, 
il n'est pas tombé une seule goutte d'eau· 

En 1834, le chômage a été fixé du 15 juil 
let au 15 septembre, afin de pouvoir exé 
cuter en partie les travaux de soutènement 
de la tranchée , qui menaçait de fermer le 
canal; pendant tout ce temps la sècheresse 
a continué et néanmoins le canal a été re- 
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Enfin, l'honorable membre couclut à ce 
qu'avant de parfaire définitivement la tran 
saction, la question de suffisance d'alimen 
tation soit bien examinée, parce qu'une fois 
le canal racheté, ensuite, le Gouvernement 
sera , si on s'en tient au système actuel , 
obligé, selon lui, de venir demander de 
nouveaux fonds pour cet effet à la législa 
ture. 

mis en navigation au jour indiqué; IJreuve 
nouvelle, que loin de manc1uer, l'eau était 
en abondance. 

Les concessionnaires s'étant engagés, par 
l'article 23 de la transaction, à assurer une 
alimentation de 350,000 tonneaux , il a été 
prévu à l'avance à cette observation. 
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IlAPPOR T des Ingénieurs :wnss1~gnés, en réponse auai Observations 
de la Uommission de la Cliambre des Heprésentans poztr le projet 
de transaction du canal de Charleroi à Bruœelies , relatives à notre 
rapport du 8 novembre 1831, sur les traoauo: eaitraortlinaires 
dud1:t canai; rapport demandé par dépêche du Ministre de l' I nié 
rieur du 9 septembre 1835, 4° dùnsion, n° 1259. 

La commission composée de l'Inspccteur Vifquain et des [ngénicurs en chef De ll'loor 
et Roget soussignés, s'est d'abord occupée de répondre ù. l'observation : que son rap 
port du 8 novembre 1831, en ce qui concerne les traoautc extraordinaires du percement 
souterrain, ne contient pas de calculs assez positifs, ni· assez détaillés. 
Pour satisfaire aux explications demandées, elle a pensé qu'il suffirait d'exposer les 

évaluations détaillées des ouvrag·es exécutés, accompagnées des considérations, qui ont 
fixé son opinion sur la dépense de ce grand travail, estimée par l'Inspccteur. 

OTIJETS. 

1 ° Maponnerie de la 
galerie, 

SOUS-DÉTAlLS, llIOTU'S ET CONSIDÉRATIONS. 

Le percement n'a été calculé au devis estimatif, que pour 
1027 metres de longueur, tandis qu'il a été exécuté sur celle 
de 1283 mètres; ensuite des conditions du cahier des charges 
et devis. 

Détails du cube moyen de terrassement, par mètre courant 
de galerie, porté à. . . . J 6m51 ° 

Voûte renversée ser- --- 
vaut de radier. . . . . 2.85 X O. 34=0-97 

Picdroit de droite , y 
compris' le massif du 
chemin de halage, ... 2.90x2.00=5-80 

Supplément jusqu'à la 
voûte .......•.. l.00 x 0.80=0-80 
Piédroit de gauche .. 3.95 x 0.85=3-35 
Voùte supérieure. . . 6.80 x 0.68=4-62 
Pour remplissage et 

resserrarre au-dessus de 
Ia voùte .....•.•• 5.00x0.10=0-50 
Pour remplissage des 

vuides formés par les 
éboulemens des 2 côtés 
de la galerie. . . . . . 9.40 x 0.05=0-47 

l6m5l 
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SOUS-DET.\.ILS, nIOTJFS E'f (.0:\'Smt.HATION~ 

Sous-detail du I)l'ÏX du mètre cube moven de I1H!('0n11ertc, 
• I } ~I ~ 

vs tune u. . . • . . . . • . . , . fl. 16-00 
Les In-iqucs ayant dù être toutes choisies, 

cntièrcs , bien cuites et non déformées , pour 
résister aux poussées cl éviter les tasscmens , 
la moitié a dù être Tejetéc; pour ces motifs, 
on doit les estimer, y compris indemnité de 
torruin, transport nu haut. du puits et déchet, à 
6fl. le mille, <loncpour700hriqucs. ,, 4-20 

Transport de 1,000 briques jus 
qu'au foud de la mine cl aux rem 
piètcmcns , pnr les puits , au bouri 
quct et sur les chemins de for et 
bois ù travers les cintres, à 2. il., 
donc pour 700 n 1-40 

l\fortie1' de chaux hydraulique de 
Tournai et du Thuméon, sans ren 
dag c, revenant, y compris transport, 
souvent à dos de mulet dans les mau 
vais lem ps, à 10 fl. le mètre cube, 
donc ponr ,1'',, de chaux ... O. 6-00 

~ de mélange de sable, 
cendrée de forge et ciment 
de briques dures, qui revien 
nent à 6 fl. le mètre cube 
donc pour -A ...••••• 11 3-00 

Ces -!; étant nécessaires à 
cause du retrait par le tra- 
vail du mortier fort , 

Travail du mortier rabotté 
trois fois, le mètre cube. . >i 2-25 

Transport par les puits et 
les chemins de bois, par 
métre cube .•.•.. - •. 11 2-00 

Total. . • ,, 13-25 
Perte dans les transports 

'et déchargcmens et par les 
eaux +6• • • • • • • • • • • " 0-88 

Total. • N 14-13 
Emploi par mètre cube de ma 

çonnerie de ce mortier entre le } et . 4 ~ l<~ f. . . . . . . . . . . . . . . . n -12 
Main-cl' œuvre, par mètre cube, à 

la Iurnière , souvent sans air, nuit 
et jour, les ouvriers dans l'eau .. " 3-30 
Pour démolition, à chaque reprise 

de mètre en mètre et à chaque rem- 
piètement, el perte de matériaux jç. " 0-87 

tl. 13-89 
Gain de l'entrepreneur et outils 

_!_., comme il est calculé au devis pr1- 
'0. "(' " 2-08 m1t11·. • • • • • • 

fl. 15-97, rond fl. 16-00 
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2° TNrw du p1!1'Cl!JlUJnf, Los têtes du percement, qui avaient été calculées pour résis 
sistor au terrain sec el. se sou touant de lui-même, on L dù être 
augmentées considérablement en maçonnerie. 
Los déblais le forent érçalcmcut, par les éboulomens, qu'il 

fallut relever, et la plus grande épaisseur des murs. 
La maçonnerie élevée contre des terres remplies d'eau, a 

dù être faite en briques de choix et mortier de ciment, comme 
pour la voûte du souterrain. _ 
Les têtes exécutées out exigé, pour l'une; 
Déblai en terre ordinaire mi Il. 

à 7 relais, comme au: devis. 4,222.67 à 0-42 = 1 ,773-52 
Éhoulcmcus a plusieurs 

reprises ••. , . . • • . . . 800.00 à 0-42 - 
Déblai en terre dans l'eau 

ù 7 relais, comme au rlevis, 1,761.33 à 0-675= 1,188-90 
Remblai enterreordiuaire 

336-00 

ù 4 relais 2,000.00 à 0-305= 
1Uaçonncric en pierre de 

l c,- échantillon, comme au 
devis. . . • . , . . • • • . 

l\foçonnerie en pierre do 
2,0 échantillon , comme au 

610-00 

20.48 à 60-00 = l ,228-80 

devis. . . . . . . . . . . . 19.89 à 40-00 = 795-60 
Hfoçonnerie en briques. . 734.00 à 11-00 = 8,074-00 

Total pour une tête. . il. 14,006-82 
Soit. fl. 14,000-00 

Pour l'autre semblable. 14,000-00 
Total. n. 28,000-00 

Il n'y a rien été porté pour oxcédant de pierres, parce qu'il 
n'y avait pos nécessité; l'excédant du prix de fl, 11-00 sur 
8-35 ou fl. 2,.65 est porté pour la qualité du mortier et le choix 
dos briques. 

i0 Deblai de la 9alerie. Le cube moyen de déblai, par mètre courant, est porté 
à. . . . • • · 55moo 
l O Le profil moyen de la maçonnerie est de 

6m6Q X 6mOO = • • • • , • • 39m60 
2° Une épaisseur moyenne de Om 10 sur 

le pourtour de 20 mètres, pour excavation 
et boulans. . . 2mOO 
3° Descente dans la galerie des terres 

des chambres, qui se sont formées dessus 
les mines, et de 4 entonnoirs, qui se sont 
ouverts depuis le sol, et qui ensemble ont 
formé un cube de plus de 5,000m0O. Donc 
par mètre courant moyen. . . 
4° Terre entraînée par les eaux sortant 

des boulans, pendant 5 années, ou 1825 
A reporter. 
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Report. . 45n•60 
jours, le souterrain et la cunctt e intérieure 
ont été nettoyés cinq fois sui· une épaisseur 
de 0'"50. Cc déblai s'est élevé ù nu moins 
5 mètres cubes par jour, ou, en totalité, 
9, 125"'00, cc qui revient par mètre cou- 
rant à. . 7"'11 

,\ de foisonnement dans l'eau. 
52m71 

'.2,mJ I 

54"'82 soi l /)!)•0()0 

Le prix du mètre courant de déblm pour lu G'ulcric a <'•V 
porté ù. • • il. l-80 

Cc prix avait été porté au projet, avec cintrage mobile eu 
fer, à il. 1-38 moyen. 

Dans l'exécution, le cintrage mobile ayant dù être a han 
donné, pour la méthode par rempiètcmens sous la voûte faite 
la première, les déblais ont dù être tires rle la mine u travers 
les cintres sur des chemins de fer et hois ; des boulons consi 
dérables ont d,\ être emportés avec des peines infinies; la 
méthode par rempiètement exigeait un délai par petites parties, 
enfin le nettoyage continuel du fond de la galerie, toujours 
remplie d'eau, a considérablement coùté. 
Le rosultat d'observations continuelles et de tous les jours a 

fait reconnaître que cc déblai coûtait par mètre cube fl. 1-80 

4° Pierre bleue. 

ti0 Échafau,dGf!IJ ot 
cintrage. 

Comme au devis primitif. 

Comme au devis primitif. 

6° Bois placés à ans les 
mines au - dessus et 
vis-à-vzs le premier 
cintre, qui sont per 
dus. 

7° Bois en clieniïn. et 
leur souùen. dans la 
galorie. 

8° P1ivage en mortier 
du. trottoir, fer et bois 
pour 7arde-:ftu.~. 

Il a été porté t rn300 par mètre courant, le développement 
du cintre étant de • . . fl. 8-50 

Le bois placé an-dessus de la maçonnerie, pour soutenir le 
ciel de la mine, avait, l'un dans l'autre, une épaisseur moyenne 
de Qmll ce qui donne le cube de. . . • . Orn935 
Bois perdus , brisés et coupés dans les houveaux 

par mètre courant. , Qm065 

Total. Imcube 

Ces chemins établis sur deux étages et deux lignes, ont été 
remplacés plusieurs fois. 
Il faut y ajouter ceux établis pour la relevée des voûtes, 

trop basses. 
Le cube moyen employé a été par mètre courant de Om35O 

Comme au devis primitif. 
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0" For empluyé dans le,; 
mù1N1 IN frht{/imda 
yes d les ,·//l'llll11S. 

1()° Confection de 10 
JJU1f.~, !J com-ptis ceu s: 
peNlus. 

!-,()lJS- ntr UJ$, ,IOTIFS 1rr co-...srn1:,I\ \'I }O;'I~. 

Il a été porté 251. pur mt' Lrc COUl'DHt. 
Ces 2~' sont us Limés employés dans les mines, les échnfau 

dages, la liaison des cintres, les outils cassés et perdus, etc., etc. 

Cet article a éLé porté pour. il. DO,U00-00 
L'historique estimatif suivant montre l'emploi de cette fort« 

somme. 
Le premier puits a été ouvert à 200 mètres de la tète, cùt(· 

de Vandcrhcck ; il fut commencé a la manière des bures 
houillers avec croisuro cl cuvclagc , à la traversée du premier 
boulant, des vuidcs se formèrent derrière cc cuvelage, et arne 
nèrcnt un si fort éboulement, qu'il en fut écrasé d'un seul 
coup et sans remède. Le puits dùt être ahandouné , les ou 
vrages faits sont estimés avoir coùté. H. 1,000-00 

Deux puits , 11°' 2 et 3, forent. commonoés 
ensemble à 10 mètres l'un de l'autre pour 
battre altcruntivcmcnt les eaux, ù 12.0m0() de 
la tète du percement souterrain, côté de Se 
neffe j ces deux puits, après avoir traversé les 
deux boulans, eurent le mèmout sort. que le 
premier, la dépense pour les Jeux peut être 
estimée a. . . ,, 4,000-00 
La tranchée ouverte est venue déblayer ces 

puits. 
Le 4•, dit n° 1, ouvert a 150 mètres de la 

voûte en tranchée ouverte, côté V andcrbcck , 
pour descendre 22 mètres de profondeur, fnt 
construit eu maçonnerie sur tourré ; il tra 
versa le premier boulant, mais fut arrêté sur 
la glaise; alors, au-dedans de la maçonnerie, 
on descendit un cuvelage, pourpasscr le sccond 
boulant, que l'on a dû piloter; le travail réus 
sit, le puits fut bien établi, ou juge qu'il a 
conté. . • ,, 3,000,00 

Le 5• puits, qui devait ètrc le 11° 2, fot 
ouvert à 200 mètres <le distance du n° l; ' 
commencé de la même manière, il traversa 
le premier niveau el on était arrivé au fond, 
lorsque les boulans se firent jour à -travers le 
pilotage, la maçonnerie s'affaissa et écrasa le 
cuvelage, le puits fut perùu sans remède , le 
prix des ouvrur~cs est estimé ù. · . , . ,. 

Le 6" puits ( ou môme n° 2 ), établi ù quel 
que distance du dernier, fut aussi commencé 
de la même manière, le premier boulant fut 
encore traversé; mais ayant rencontré un 
niveau plus considérable, les eaux se firent 
jour si abondamment, que l'ouvrage dùt être 
abandonné. 

4,000-00 

A reporter. f1. 12,000-00 
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Rrpmt. i1. 12,000 00 
A 27 mètres plus loin, on cormucnça le 7• 

puits, avec tonne en chnrponte jointive et 
maçonnoric cn-dcdaus SUI' tourré , mais, le 
premier boulant travci sé , la masse desccn 
dantc y fut saisie et arrètée , ou dut recourir 
aux cuvelages. Arrivé ou 1t niveau 1 empli 
d'oau , on ne fut plus assez fort pour les 
vaincre; deux pompes en for, de 12 centime 
tres de diamètro , forent montées, cL entre 
temps on reprit le travail du puits précédent, 
où on descendit un cercle en maçonnerie ù 
l'intérieur, qui traversa le premier boulant; on 
était encore bien loin du dessus de la voùtc 
de ]a c:alcric. 

Un seul puits existant et la galerie man 
quant d'air, au point de Caire abandonner 
l' OU\ rugc en mine, l' Inspecteur exigea que 
des ouvriers Ioutaiuiers Frauçais , experts en 
l'art de forer les puits, fussent appelés. 

Un sieur Charhcr, renommé en cette partie, 
arriva et entreprit l'enfoncement de trois puits 
au plus haut <le la montagne, pour la somme 
de 20,000 francs. 

Tl commença le puits, dit Français, à 32 
mètres au-dessus de la galerie, tandis qu'on 
reprenait de l'autre coté, les puits n°' 2 et 3, 
qu'après mille difficultés, on réussit à mettre 
à fond et en bon état; l'Inspecteur estime 
qu'ils ont couté la somme de. . • " 9,000-00 

Ledit maître fontaimcr, après avoir tra 
vaillé deux mois à enfoncer sans résultat , 
abandonna l'ouvrage à ses ouvriers et dir:.pa 
rut; il n'était encore qu'à 7 mètres de pro 
fondeur, ses ouvriers durent aussi être con 
gédiés, et force fut de payer leurs frais de 
voyage, avec indemnités pour retourner en 
France. Alors on reprit l'ouvrage abandonné 
par Je fontainier, eu adoptant un fort cuve 
lage jointif et chevillé en-dedans; pour ap 
précier les difficultés qu'on eut à vaincre, il 
suffira de savoir qu'il ne fût mis à fond qu'au 
bout de 6 mois; ce puits, le plus difficile, est 
estimé avoir coûté. • " ll ,000-00 

Entretemps on avait commencé deux puits 
n°' 5 et 6, en haut de la grande montagne, 
pour descendre à 24 mètres de profondeur ; 
on creusa d'abord le terrain pour chacun 
sur une surface de 6m5Q en carré, et l'on des 
cendit jusqu'au banc de pierre en rognons à 

A reporter. . fL 32,000-00 
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fü'porL. 11. 32,,000-00 
6mOO de profondeur, à l'aide d'une forte char- 
pcnlc; là on établit, sur grillnGC' et oroisure , 
une maçonnerie de deux hriquos d'épaisseur, 
el un e;rand cuvelage fut descendu dans son 
intérieur : cc système traversa le premier 
hou Jan t cl' eau ; là on dut descendre un second 
cuvelage au-dedans du premier, jusqu'au se- 
concl boulant, où les ca ux formèrent de frrands 
vuidcs, que l'on parvint cependant à remplir, 
les tonnes restant parfaitcmeut bien : cc 
second cuvelage a été remonté jusqu'à la hau- 
teur du premier. Pour descendre plus bas, 
un troisième cuvelage fut établi et remonté 
de même jusqu'à la hauteur du premier, il 
fallut ensuite le picoter de la plus forte ma- 
ni ère rlans le bas. 

Enfin , ces deux derniers puits creusés di 
roctcrncnt a travers les boulaus , résistèrent 
après ; l'Inspccteur estime qu'ils ont coûté. . " 18,000-00 

Total de l'estimation des puits creusés, pour 
l'exécution de la carlerie, au-delà de ceux 
prévus. . . . fl. 501000-00 

Les soussignés estiment après l'exposé détaillé fait par l'In 
specteur des difficultés que l'exécution de ces puits a présentées, 
que ln dépense réelle est montée encore au-delà de celte-ci 
reprise, car ou n'a pas pris en considération mille petites 
dépenses de détail, dont la somme faite s'élèverait aesez haut. 

Ii faut d'ailleurs peu s'étonner de cette dépense; à quelque 
distance de ce point , l'ouverture d'un seul hure houiller a 
souventdésorganisé et même ruiné une cornpagnie houilleresse. 

11 ° Terrains. 

l'.2° Épuisemens pour le 
travail rlu souterrain. 

l3°Partiee:L'érutée àciel 
ouvert. 

3 hectares achetés à 2,000 florins l'un. 
Cette surface de terrain est celle que le travail de la galerie 

à ciel ouvert a exigé en plus; elle avait 400 mètres de longueur, 
sur une moyenne de 75 mètres, le prix de 2,000 florins de 
l'hectare à l'amiable, est très raisonnable, vu le manque de 
temps nécessaire pour obtenir l'expropriation légale. 

Deux vis d'Archimède ont dû marcher nuit et jour pendant 
4 années, 8 hommes se relevant étaient employés à cc travail 
à un florin par jour et un florin par nuit. 

Les difficultés d'exécution devenant presqu'insurmontahles 
aux extrémités intérieures de la galerie , on saisit le moment 
d'un temps sec, pour établir la partie supérieure de la voûte à 
ciel ouvert. 

Quoique la tranchée ouverte eut été exécutée sur plus de 
400 mètres, nous n'avons tenu compte que de cette longueur 

3o 



( llH ) 
onnrrs. SOUS-Dl-:T,1.ILS, 1\I0lIFS ET CO'îSlD[IL\TlUNS 

parce que dans cet espace seulement, cc ceun~ de travail était 
nécessaire. 

Prolll moyen ( Largeur c11 bas. . . . 8-20) 
du déhlai 1 Laqç. moy. en haut 22-00 surface :211 '"240 

a ciel ouvert l Hauteur moycunc.. . 14-00 
210 mètres, au prix rnoycu de 0-47 ;- cents, ont fait coùtcr 

le mètre courant de tranchée ouverte. H. 100-41 
Ce déblai à. ciel ouvert, a épura1H? le travail 

en mine <le la partie supérieure <le ln voute 
estitné ci-dessous comme suit : 

12"'350 de terrassemeut par mètre courant, 
à fl. 2~50 =· . . il. 31-25 

:Économie, par mètre, de bois 
placés et perdus dans la mine. . ., 20-00 

JVlain-d' œuvre par mètre courant 
de voûte supérieure, ou 4ru62 à 
f1. 3-00. . n 13-86 - il. 05-11 il. 65-11 -- Prix excédant pour 1u tranchée ouverte, par 
mètre courante. . . . n. 35-30 

Longueur comptée. . fl. 400-00 
Excédant de dépense pour l'exécution de 

la partie à ciel ouvert. . fl, 14,120~00 
Soit. fl. 14,000~00 

14° Corroctùn1s aprés 
l'e.i·érution. 

lo0 Personnel clo 
surveilietnco en 
plue; 

Pour relever la voûte sur la longueur de 135 mètres, il a fallu 
démolir 8 mètres cubes par mètre courant ou 1080m30O 
et les reconstruire. 
Il y a eu en outre en rclèvemens partiels 

sur une longueur de 9()mQO <le voùte et radier 
ou 3 mètres cubes parmètre courant ont été 
démolis et refaits, donc. 270-00 

Total. 
à fl. 20=27 ,000 

Le prix de 20 fl. par mètre cube, que ce travail, vraiment 
extraordinaire , est estimé avoir coûté , ne paraîtra pas trop 
élevé, lorsqu'on considérera les échafaudages à établir; la 
démolition de la voûte, rouleau par rouleau, et par petites 
parties, au-dessus de la tete des ouvriers, et sous les boulans ; 
le déplacement des coussinets du radier pour les raceordemens ; 
le deblai et repoussement des houlans , pour remonter la 
voûte, avec fourniture de Lois; la main-d'œuvre difficile et 
perte de mortier dans un travail exécuté par dessous. 

1,350-00 

Ce personnel excédant celui calculé ponr l'exécution, suivant 
le système régulier d'exécution du devis, a été constamment 
employé, jour et nuit 1 dans les mines, qu'il fallait conduire 
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pi<'d ù pied, N les rcmpictcmcns , qui dcuiand aient les plus 
rirnrnls soins. 

Les puits, pour lesquels on n'a prcsqul" rien prévu n11 dévis , 
ont r\'.ir,é continuellement deux omplovés ; ln montngnc, qui se 
fendait (le toutes perts , forçait aux plus sévères précuuLions. 

l 6° Dr1ia11sus d,vo1·ses 
en baraquas , ma uon s 
ile gardes, etc, 

17° Fau» frais "et impré 
vus dans l'estimation 
dos articles, 

Ces frais, portés à fl. 20,000, résultent d'observutious faites 
à toutes les époques du travail. 

20,000 il.; cette sommc , qui n'est pus le 4'. de 1a dépense 
totale, est loin de compenser Je cout réel comme l'Inspcctcur 
l'a souvent observé; ce n'est que 13 à 14 il. })Ur jour. L'abandon 
des travaux par les ouvriers, a coùté , en frais pcrdus , des 
sommes très fortes, les remblais après l' ouvrng:c, les doubles 
main-d'œuvres obligées, ln retaille <les pierres, les reprises dans 
le souterrain, le pavage des bords , les pcrrès , les procès et 
frais de toutes espèces, etc., etc. 

D' 1· . l 1 d . , .l 1 
' t l ore moire a iautcur c cc titre est porté uc •• a ,,;- ( ans 

les dévis. 

M. le Rapporteur dit, parçe 3 de son rapJ)Ort, qne la commission detait aussi con 
stator la contenance et la valeur des terrains ou bâtimens, dont l'acquisition n,avmï pas 
été prévue, mais aoaic ensuite été jugée nécessaire; et, page 4, que la commission de la 
Chambre n'avait rien vu en ce qui concerne les acquisitions impreoues . 

Nous répondons que lu commission d'Ingénieurs n'a point eu à s'occuper d'acquisi 
tions de terrains imprévus, autres <1ue ceux repris dans ce qui regarde le souterrain ci 
dessus, attendu qL1c l'entrepreneur ne réclame aucune indemnité de cc chef'. 

M. le Rapporteur dit dans une note, pa!_Çe 5, que la commission a porté mal à propos 
fl. 42,337-20 c. pour intérêts des sommes excédant du coût du souterrain , pendant 
5 années, paree que, sur cette somme, Il. '200,000 avaient été avancés par Je Roi 
Guillaume. 

Nous répondons: la commission d'Ingénieurs ::1. porté en compte ces :fl. 42,337-20 c. 
d'intérèts, parce qu'ils étaient dùs ; quant à l'avance faite des il. 200,000, elle n'avait 
nulle mission de s'en occuper parce qu'elle faisait partie d'un compte gcnéral. 

Que d'ailleurs, elle n'avait nulle connaissance de cette avance, qui a dû èuc prise en 
considération dans la transaction pour ce qu'elle vaut r6ellement. 

Ceci repond en même temps à la note 2, page 22 du Rapport de la commission de 
la Chambre. 

M. le Rapporteur, dans une note, p3ge 7, dit, que, si les concessionnaires sont fondés 
en droit à réclamer des frais de bétonnage, il n'appartient pas au Gouvernement de 
fixer des limites, et que s'ils ne sont pas fondés, il ne lui appartient pas davantage de 
concéder une indemnité, et page 16, qu'un membre avait fait observer que les prin 
cipales filtrations ont eu lieu dans les remblais, etc., etc. 
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La commission a fait la r cccnnaissancc du bétonnage ù Iairc, cl le mcsurn:~e de celui 
exécuté, pour parer au" infiltrations cxtraordinniros et imprèvoyahlcs du chef, non, 
comme on paraît vouloir le Iurre croirc , de la fonte de l'cu treprcncur , parce qu'il 
aurait mal exécuté , mais bien provenant du terram lm-même, et son évaluntion dont 
l'état se trouve ci-joint A et qui ruontc a ln somme de 11. 120,000 pour le tout, dont 
Il. 114,097-28 c. est déjà r"écuté. Elle a fixé, d'après son cvarncn des lieux, lu limite 
de cette somme ù 11. 120,000, parce qu'elle a reconnu que tontes les fil trntious cxtrnor 
diuaircs ne pouvaient cxi3cr une dépense plus forte, et qu'elle rcgnrdait tout autre 
ouvra3-e de celte espèce, fait par le concessionnaire. comme rcn trant duus les limites 
ordinaires de la prévoyance cl de l'entrr-tien , sans doute le Gouvernement ne peut 
fixer de limites, mais il les reconnaît et les déclore atteintes. 

Pour repoudre aux observauons ]H.l[~C 16, nous renvoyons aux repenses de l'Inspec 
teur en rcrrnrd du Rapport , et nous ajoutons que les filtrations ont rrénérnlcrnent eu 
lien par le fond du canal et en dehlai dans Le schiste. 

illonsirur le Rapporteur, pag-c 8, dit que, suivant J'Ins·éoicur, la totalité des travaux 
faits pour obvier aux éhoulcmcus de la grande tranchée, s'élève déjà à la somme de 
fl. 49,000 et la somme encore à dépenser a 11. 70,000 

A la page 16, ces sommes devenues 49,900 et 60,100, dorment pour total 110,000 n. 

On paraît croire qu'il existe une différence entre les travaux exécutés <le cette caté 
gorie, qu'on admet comme extraordinaires et imprévus, et ceux: encore à exécuter qui 
ne seraient que de simple entretien, 

D'abord, nous ferons rnmarqucr que c'est bien la somme de :Il. 110,000 qui a été 
portée de ce chef à la transaction, el que par l'état remis à lU. le Rapporteur vers la fin 
de 1834, la dépense faite s'élevait cléja à. fl. 49,900-00 

On verra, par l'état ci-joint, que la dépense de ce chef en 1835, , 
s'élève à. . (( 2,980-89 

Total. 
Et qu'il reste à employer sur le crédit de. 

à la consolidation des berges la somme de. 

u 52,880-89 
Il 110,000-00 

Il 57,119-11 

Maintenant nous répéterons, que les ouvrages exécutés, comme ceux à exécuter sur 
ce crédit, sont entièrement extruordinaires et imprévus, et que les uns, non plus que les 
autres, ne peuvent appartenir à l'entretien; en effet , pour qu'il y ait entretien, il faut 
que le principal existe; or, c'est pour assurer l'existence menacée du canal, que ces 
travaux ont eu lieu, et crue d'autres, du même genre, devront encore s'exécuter. Ce 
n'est qu'après l'assiette fixe des berges que I'entreticn commencera. 

Si la somme totale n'est point déjà depenséc , il ne faut l'attribuer qu'aux années 
sèches 1834 et J 835, mais il est certain que, Ja où l'ébranlement s'est déja manifesté 
dans les hautes berges, qu'on a pu maintenir jusqu'aujourd'hui par l'entretien ordinaire, 
aux premières longues pluies, ces masses de terre, déjà rompues, descendront, si on n'y 
exécute point des bouveaux de perrés semblables a ceux qui ont arrêté les autres 
éboulemens déjà en marche. 
L'intérêt de l'État n'a point voulu qu'on tienne un compte de clerc à maître de ces 

dépenses, car, de cette manière, il n'y aurait pas de limite; on a cru mieux faire en 
calculant dans la transaction, pour le bétonnage et les o?vragcs extraordinaires de ]a 
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trnuchée, des sommes ûxcs , que l'évènement fera certainement dépenser dans le 
cours de la concession morliliéo , et an moyen <lesquelles les onvrocrcs devenaient nn 
forfait. 

Bruxelles, le 28 février 1836. 
r.,n. V1FQUA1N. 

Les Ingénieurs en chef soussignés déclarent qu'ensuite de leur visite détaillée des 
ouvrae-es <lu canal de Charleroi à Bruxelles, en 1831 et 1833, et, eu érrard aux ren 
seignemens, que 1\1. l'Inspcctcur Vilquain, chargé exclusivement de la direction des 
travaux, leur a communiqués sur le contenu du présent rapport, ils ne peuvent qu'y 
donner leur adhésion. 

DE Moon. 
RoGET. 

3r 
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ÉTAT des dépenses faites jusqu' auj,ourrl'hui ( l), en bétonnuqe dans les 
parties dn canal de Charleroi â Bruaielles , creusées dans te schiste 
et le gravi'er. 

BIEFS. 
DÉSIGNATION DES r.rnnx, Ull\'GUEUil, ( LARGEUR, SURl1ACt:. 

48° 1 Vis-à-vis la maison Middclccr. , . { i: 
ll 

J) 

)) 

)) 

45~ 

H 

Il 

)) 

32." 

Pont-canal et environs ... 

Porte de bois à Hal . . . . . 

Amont du pont fixe, id. 

Id ... 

47° 1 Souterrain à Lembeek .....• 

46e I Près le vieux moulin . 

» 1 Près la maison Demeur . 

Amont de la 46° écluse . 

Vis-à-vis le château de Clabecq . . 

Amont de la 45c écluse . . . . . . . . 

Aval du pont Moëlons • . . • . . { ~: 

Tienne minique ..... 

Aval du pont d'Oisquercq , 

48" 1 Amont <le la 44e écluse . 

39e I Amont de la 40° écluse • 

Près le château de La Rock . 

. . . . . . . . . . . . 

441 00 
441 00 

15 00 

12a oo 
70 00 

174 00 
J 10 00 

340 00 
82 00 

53 00 

200 00 

600 00 

18 00 

llO 00 

295 00 

85 00 
45 00 

350 00 

75 00 

53 00 

100 00 

308 00 

140 00 

ÎOTAL, •• 

43500m• sur 15° d'épaisseur font 6525 mètres cubes. 

5 00 
1 65 

12 00 

3 00 
8 00 

12 00 
5 00 

5 00 
6 50 

14 00 

17 00 

17 00 

25 00 

17 00 

15 00 

17 00 
14 00 

14 00 

17 00 

14 00 

17 00 

7 00 

12 00 

2205 00 
727 65 

180 00 

309 00 
560 00 

2088 00 
550 00 

1700 00 
538 00 

742 00 

3400 00 

10200 00 

450 00 

1870 00 

44.25 00 

1445 00 
630 00 

4900 00 

1275 00 

742 00 

1700 00 

2156 00 

1680 00 

43527 65 

(1)28 février 1836. 
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n,525'"3 de béto n , y compris pl accmcnt et polissa:1e, 11 
12 11. } C 1111 • • • , , • • • , , • • , , , , • , • • , 

~4,80O1113de déblai dans la pierraille et lcc:ravicr, traus 
portés iJ. 2 cl 3 relais pour le placement <lu héton , 
à il. 0,40, ,. , . . . . , . . . . , .. 

2G,100w3 dcrcrnhlai sur 0,60 d'épaisseur, pour recouvrir 
le béton à fl. 0,25 . 

ÎOTAL, , , , 

h pour frais d'outils, surveillance et bénéfice. 

ÎOTAL .••• 

. . 

On a exécuté en 1835 : 

Au plafond amont de la 33° écluse , 
Au talut de gauche amont cle ]a 44c écluse , 
Au talut et plafond aval de la 45° écluse, 
58w319 de béton a. 12 il ..••....... 
350m3 de déblais dans la pien-aille transportée à 2 et 

3 relais, à fl. 0,25 . . . . . . . . . . . . . 
250m3 de terre pour recouvrir le béton à fl. 0,25. 

TOTAL. 

78,300 00 

.1- {)Our outils et bénéfice "' . . , 
TOTAL •• 

13,920 00 

6,025 00 

DS,245 00 
14,736 00 

ll2,981 00 112,081 00 

698 28 

210 00 
62 50 

970 78 
145 50 

1,116 28 1,11628 

Total du bétonnage exécu té jusqu'aujourd'hui . 
Il reste à exécuter pour atteindre la somme portée à la transaction, 

114,097 28 
5,903 00 

'foTAL GÉNÉRAI, •••••• , , 120,000 28 

Si la transaction a lieu, cette somme sera employée lors de la plus prochaine inter 
ruption de navigation; il, y a encore des biefs vers le bas du canal, où les filtrations 
gènent encore la marche de la navigation en remonte, et rendent Je halage difficile et 
par suite plus coûteux. 

L' Inspecteur des ponts-et-chaussées, 
J.-B. VIFQUAIN, 

NoTA, Le travail en bétonnage s'opère d'abord par l'enlèvement de la parois des taluts, 
à recouvrir sur une épaisseur de 0"'80°, puis par l'application d'une couche de béton 
de Qm 11:>0 d'épaisseur, c1ue l'on régale au battoir et que l'on polit ensuite; ce béton à peu 
près sec, est définitivement recouvert d'une épaisseur de om6Q• de terre pour Je soustraire 
aux dégradations des coups de gaffe et la gelée. 
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NOTE su» la dlpcn.Yc tt,pp1'o.rrùnati°'J;e d(ic't fœito ponJ" la, consolidation. des 
ynmdcs be'JyJeR d,i bie]' de prwtage du canal de C!utr!crM: â, Brucelles en 
1832. 33, 3-1 et 3~. 

Les parties réunies de la tranchée, qui doivent nécessairement ètre soutenues, soit 
au moyen de bouvcaux , soit pur murs ou pcrrés , sont, pour les deux côtés, d'environ 
5,200 mètres, pour l'exécution desquels on ne dépensera pus moins de 20 ù 22 fr. 
moyeu, par mètre courant, clone. . , fr. J 10,000-00 
Eu 1832, il s'est manifesté prcsqu'immédiatemonr cinq grands éhoulemens , qui 

partirent du fond même du canal. 
Deux de ces éhoulemcns out été enlevés a la brouette et reportés sur de non vellcs 

emprises; mais le mal ne s'arrêta point. 
Les trois autres forent pilotés fortement et arquebutès au pied avec de forts travers, 

mais le travail n'arrêta point absolument la marche des éboulcmens, 
Tous ces ouvrases sont estimés , pour la partie vraiment 

environ. 
Dans cette même année, on perça dedans et dessous ces ébou 

houlcmcns, des houvcaux en fascinages souterrains, qui arrêtèrent 
la marche de ces berges en ces points. 

On fü 580 mètres de bouvcaux , qui avec les coffres dans le 
canal, les déblais et parties en pierre, sont évalués à .. 
En 183a, il s'est manifesté sept nouveaux: éhoulcmens , qu'on a 

également soutenus pur les mêmes moyens, et qui, avec coffres, 
pierres et déblais, on exécuta 550 mètres de bouveaux , estimés. 
En 1834, dix nouveaux éboulemens curent lieu après les grandes 

pluies de 1833 , le travail en bouveaux étant mieux. connu et 
s'opérant régulièrement et par marché, on a pu établir un co1}lpte 
plus détaillé. 

999,45 mètres courant de bouveaux à raison 
de fr. 17-52. 

extraordinaire, 
fL 8,000-00 

li 13,820-00 

JI 13,200-00 

fr. 17,510-30 
Transport de terre, provenant de hou-veaux, à 

fr. 2-65 le mètre cube et épuisernens. )) 3,679-14 
19 coffres dans le plafond de la cunctte à 

fr. 257-47 l'un. . . . . . . . . li 4,891-93 
440, 74 mètres cubes de perrés et moëllons 

bruts pour soutenir les berges, partie en cunette, 
partie au-dessus du chemin de halage, à fr. 6-20. JI 2,732-58 

Travaux à la drague pendant la marche de la 
navigation, estimés à. li 2,678-02 

fr. 31,592-03 en fl. 14,880-00 
49,900-00 

En 1835. 
443"'3,63 De perrés en moël lons bruts, exécutés 

au-dessus du halage, entre le pont de 
Gouy et le pont de Navarre, estimés. fr. 2,750-50 

84m3,2,3 Id. id. exécutés sur le halage à la tête 
du souterrain, côté Vanderbeck, es- 
timés .. li 522-22 

A reporter. . fr. 3272-72 fl. 49,900-00 
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Itcpot 1. • I'r, 
,no,ao mètres courant de Iascinage souterrain, 

exécutés par bouv eaux, ù droite et à 
g-auchc <lu canal , entre le château 
Vundcrbeck et la- busc <le Godarville, 
estimés. . . . . . . " 

Trausport des terres provenant de ces bou- 
veuui. " 

n 40,000-00 

2,633-25 

402-80 

fr, 6,308••77 en :O. 2,980-89 

Total. . n. 52,sso-so 

L~ inspecteur des ponts-et-chaussées, 
J .-B. V lFQUAIN. 

N° 7. 

Wy Willern, by de grutie Gods, Koning der Nederlanden, Prins van Oranje-Nassau, 
Groot Hertog van Luxemburg, enz., enz., enz , 
Gezien het adres van de concessicnnnrissen des kanaals van Brussel naar Chm·leroyJ 

houdende verzoek om eon buitengewoon voorschot ter bestryding van de meerdere 
kosten , welke zy hebbcn moeton aanwendon , ten gevolge van de onvoorziene tegen 
spoeden , by hen ondervonden in de graving van den onderaardschen doorgang van 
het gcmelàe kanaal ; 

Gezien hot rapport van onzen Minister van den Waterstaat , <le Nationale Nyverhcid 
en de Kolonien van den 5<len dezer, n° 24; 

G-czien ons besluit van den ll <leu j uly 182.7, n° 166; 
Hebben goedi;evonden en verstaan ons te laten ge\'allen dat aan de adressanten 

worde verstrekt een voorschot van t1.l:Jee honderd duizend guldens ( il. 200,000), op 
rekening van <lat van vier millioenen guldens, liet welk aan hen, krachtens ons boven 
gemelde hesluit , tot uitvoering der werken zal worden ,gedaan; met bepaling <lat zy 
dadelyk eenen aanvang zullen moeten maken met. de aardewcrken, vereischt wordende 
tot het huitenwaards of in den dag weder doen ryzen en vereffenen van <lat gedeelte 
van het gewelf, het welk op de zelfde wyze uitgevoerd , doch zoodanig nedergezakt 
is , dat de doorvaart der vaartuigen over eene lengtc van 70 a 80 ellen , verhinderd 
zoude zyn. 
Wordendc de Permanente Commissie uit het Amortisatie Syndikaat gemagtigd oru, 

zoodra daar toe het certificaat by het Departement vau den Waterstaat, de Nationale 
Nyverheid en de Kolonien zal zyn ingekomen, de helft der voorschrevene som van 
fl. 200,000 te doen verstrekken , en de wederhclft, zoodra mede by certificaat zal 
geblekcn zyn, dat het werk van het weder doen ryzen van het bedoeldo verzakte 
gedeelte des gewelfs over de ecrste el lengte is uitgevoercl ; 

Afschiftrn dezes zullen worden gezonden aan onze Ministers van den vVaterstaat, de 
Natronale Nyverheid en de Kolonien en van Financien , zoo mede aan de Permanente 

32 
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Connnissic uit Ilet Amorlisalic Syudicaat, tot informatie en narigL; zullcnde voorts dt· 
inhoud dezcr op de c-ewoonc wyze, aan de adrcssantcu wordcn mcdcgcdccld. 

S'Gruvcnlrngc, den 12 januari 1830. 

Geteekend ; w l L LE 1H, 
Van wcge den Koning , 

Gctoekcnd, J. G. DE lHBY VAN SnumFKr.1uc 

AccordeerL met dcszelfs originccl , 
De Gri'f!ier ter Staats Secratarie, 

ELIAS Souovsr.. 

TRADUCTION. 

Nous, Guillaume, etc. 
Vu la pétition <les concessionnaires du canal de Bruaelies à Charleroi, contenant la 

demande d'une avance extraordinaire pour couvrir les dépenses en plus, qu'ils ont dû 
faire, par suite des difficultés imprévues, qu'ils ont rencontrées dans le creusement du 
JJassage souterrain du canal précité; 

Vu le rapport de notre Ministre du Waterstaat, de l'Industric Nationale et des 
Colonies, du 5 de ce mois, n° 24; 

Vu notre arrêté du 11 juillet 1827, n° 166; 
Avons trouvé bon et entendu de consentir à ce qu'il soit fait aux pétitionnaires une 

avance de deux cent mille florins (fl. 200,000) , à valoir sur celle de quatre millions de 
florins, qui leur sera faite, en vertu de notre arrêté susmentionné, pour l'exécution des 
travaux; el ce à condition qu'ils entameront immédiatement les terrassemens néces 
saires pour opérer, à ciel ouvert, le relèvement et le raccordement de cette partie de 
la voute, qui a été exécutée de la même manière , mais s'est ensuite affaissée, de telle 
sorte que le passage des bateaux serait gêné sur une longueur de 70 à 80 aunes. 

La Commission Permanente du Syndicat d'Amortissement est autorisée à faire déli 
vrer la moitié do la somme susmentionnée de fl. 200,000, aussitôt que le certificat 
dressé à cet effet, sera parvenu au Département du Waterstaat, de l'industrie Nationale 
et des colonies, et l'autre moitié, aussitôt qu'il aura également été constaté par certi 
ficat que le relèvement de la partie de voûte affaissée, dont il s'agit, est exécuté sur 
la première aune. 

Expéditions du présent seront adressées à nos Ministres du Waterstaat, de l'Industrie 
Nationale et des Colonies et des Finances, ainsi qu'à la Commission Permanente du 
Syndicat d' Amortissement pour information et direction; le contenu du présent sera en 
outre communiqué aux pétitionnaires de la manière accoutumée. 

La Haye, le 12 janvier 1830. 
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N° S. 
La Haye, le .2:S janvier rn;m, 

îHo.'.\':.rr:uR, 

J'ai l'honneur de vous informer que Sa ]fojesL6, en statuant sur les demandes des 
concessionnaires du canal de lJne.ve!les à Cliarle1•oj, tendant ù obtenir une avance 
cxtraordinaire , pour pouvoir faire face à l'excès d(' dépenses, qu'ils ont dù faire, pour 
l'exécution des travaux du souterrain de ce canal , et à ce que le terme de leur 
concession soit prolonge, a , par son arrêté du 12 de ce mois, 11° 116, accordé aux 
pétitionnaires une avance de 11. 200,000 sur celle de Il, 4,000,000 qui leur sera faitr 
pour l'exécution de leur outrcprise , et ce à condition de commencer aussitôt les ter 
rasscmens pour opérer, à ciel ouvert, le relèvement et raccordement d'une partie de la 
voûte aussi exécutée à découvert, et qui s'est affaisée dans le boulant, de manière 
à gêner le passarre des bateaux sur· près <le 70 il 80 aunes de longueur. 
Par ce même arrèté , la Commission Permanto du Syndicat d'Amortissement est 

autorisée à foire payer aux concessionnaires la moitié de ladite avance de il. 200,000, 
lorsque le certificat en sera transmis au Département du Waterstaat , de I'Industnc 
Nationale et (les Colonies, et l'autre moitié, aussitôt la remise d'un second certificat 
constatant que la première aune de la partie de lu voute à relever est exécutée. 
En conséquence, je vous invite, Monsieur, à me transmettre le premier de ces 

certificats, et ensuite le second, lorsque l'avancement du travail prescrit en permettra 
la remise. 
Quant à. la demande du prolongement de la concession, Sa Majesté a fait observer 

au Département, que la décision à prendre sur cette demande, ne dépendra pas 
uniquement du montant des dépenses extraordinaires que les concessionnaires ont dû 
faire par suite d'accideus imprévus, mais particulièrement aussi du montant des 
revenus du canal, en comparaison der estimation qui en a été faite, puisque, clans le 
cas où ils présenteraient un résultat plus avantageux que les calculs primitivement 
faits, les dépenses extraordinaires pourront peut-être , entièrement ou en partie, ètre 
compensées par le surplus de ces revenus. 
Je vous prie, Monsieur, d'y avoir égard lors de votre rapport ultérieur sur cette 

partie de la demande des concessionnaires. 

L'/.1.clmuiistrateur du Watentaat, 
EWYK., 

A !11. Vifquain, Inspecteur du FVaterstaat, 
dans le -4° District. 

N° 9. 
Bruxelles, le 2o novembre 1831. 

moNSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai examiné, avec tout le soin qu'exige l'importance de la chose, les pièces que vous 
m'avez fait l'honneur de m'adresser, par dépêche du 12 de ce mois, N° 2148, relatives 
au canal de Bruxelles à Charleroi. 
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Lu commission me paratt avoir satisfait convenablement aux devoirs qui lui ont éte 
imposés pnr votre arrêté du :3l août, qui l'institue, et je pense que son rnpport peut et 
doit servir de hase aux mesures que vous jugerez utile de prendre pour arriver ù. la 
conclusion de cette affaire, qui intéresse éminemment le commerce et l'industrie. 

L'lnspecteur-général, 
T. TE1cmIA1·u,. 

N° 10. 

Anvers, le 4 mars rniit 

J'VIoNSIEUR LE l\inrns'l'llE' 

Par dépèchc du 16 octobre 1833, 4mc division, n° 3141, vous m'avez fait l'hon 
neur de me demander mon avis sur les propositions faites pur M. Classen 1 de transfor 
mer la concession du canal de Charleroi et celle des embranchemcns d'Houdeng et de 
Marimont en une seule concession de 15 années de durée. 

Afin <le pouvoir fixer, d'une manière convenable , mon opinion sur cette proposition 
importante, j'ai cru devoir recueillir, à cet éaard, les observations et l'avis particulier 
de M. l'inspecteur Vifquain. 

Ce fonctionnaire m'adressa, en conséquence, le rapport volumineux, ci-joint sous 
le littera A, présentant des développernens et des considérations très étendues, sur la 
proposition dont il s'agit. 
Pour plus de précaution, je crus devoir m'adjoindre, pour l'examen d'une affaire 

aussi majeure, deux Ingénieurs eu chef qui, par Jeurs connaissances spéciales et cel1es 
qu'ils possèdent comme chefs de service dans les Provinces où les ouvrages sont situés, 
étaient à même d'envisager lu chose sous son véritable point de vue. 

D'après votre autorisation, ces Ingénieurs se sont rendus à Anvers , où nous avons 
discuté et traité la question sous tous ses rapports. 

Afin de mieux reconnaître jusqu'à quel point les prétentions des concessionnaires 
étaient fondées, nous a vous pensé qu'il convenait d'établir une approximation de la 
valeur du canal et des embruncliemens , non en prenant en considération les revenus , 
mais les dépenses faites, ou encore ù faire, pour leur établissement; nous avons demandé 
au concessionnaire ses calculs à cet égard. Ils se trouvent exposés, dans la lettre ci 
jointe (LW. B.), qui m'a été adressée, le 4 février dernier, par le sieur Classen, et qui 
a fait l'objet d'un nouveau rapport de M. l'inspecteur Vifquain que je joins également 
sous le litt. C. 

Dans cette situation des choses, après examen attentif et scrupuleux, mon avis est, 
qu'il y a lieu d'adopter les conclusions du rapport de M. l'Inspecteur Vifquain , en date 
du 29 novembre 1833 (Litt. A.), modifiées en ce seul point, qu'il faudrait exiger une 
somme de 160,000 florins' pour la mise en bon état du bief de partage, au lieu de 
125,000 florins, qui avaient été indiqués au rapport précité. 
J'ai l'honneur de vous renvoyer les diverses pièces que vous avez bien voulu me 

communiquer. 

L'/nspecteur-génrJral, 
T. TEICIIllIANN. 



( L2H ) 

N° li .. 

L'avocat soussigné, qui a examiné <le nouveau, avec l'attention la plus profondc , 
le cahier des clauses et conditions de L'entreprise du canal <le Bruxelles à Charleroi 
et autres pièces y relatives; 
Hépoudant il la lettre de M. le Ministre de l'Intérieur, du trente-un juillet 1882 (1), 

et aux questions y contenues , 
Est d'avis sur la première question, 
Que, s'il demeure toujours vrai de dire, corn me il l'a fait dans son premier rap 

port, préalable à la mise en demeure des concessionnaires du canal, que la concession 
cnvisarréo comme coutrat , est de sa nature aléatoire, il fout cependaut résoudre les 
questions <le dépenses, qui en dérivcnt , dans le sens le plus conforme à l'équité et à 
la probité nationale, à quoi le Gouvernement est déjà plus ou moins Cilc:ag'é envers 
les couccssionnaires , par un arrêté du précédent Ministre de l'Intérieur', du 31 aoùt 
1831 , qui , sans concéder aucuns droits nouveaux aux entrepreneurs du canal, sans 
faire en leur faveur aucune reconnaissance positive, a cependant déjà admis comme 
points de départ de l'apprécùition de leurs réclamations ,1 que leur but était d'obtenir 
» le paiement Je travaux exécutés ou de terrains cl bûtimens acquis, qui n'avaient 
" point été spécifiés dans les cahiers de charges, deris , plans et actes de concession, et 
" que ces travaux exécutés et les acquisitions de terrains dont il s'agit, ont eu lieu 
" sous la direction des a gens de t ..,1 rhn inistration , chargés de la surveillance des tra 
" oaua ; arrêté pleinement ea:dcuté par la commission qu'il institue, pour RÉGLER 

" n' UNE MANIÈRE ÉQUI1'ADI,E, les indemnités auœqueiles la société concessionnaire pourrait 
,, avoir droit. • Laquelle, sans aucune réserve de sa part , ni de celle de l' Adminis 
tration, a accompli celle mission par la visite du canal, sur toute son étendue, les 
13 et 14 septembre, et 9 octobre 183l, et Yapprëcïation des indemnités, à l'inter 
veution des concessionnaires , vis-à-vis desquels, sur des antécédens aussi positifs, 
il serait fort difficile et peut-être peu convenable de chercher à revenir. 

Maintenaut il est constant en fait que les concessionnaires ont rencontré depuis, 
d'autres obstacles nouveaux à l'ouverture de la navigation, et surtout à sa continua 
tion, par des infiltrations considérables d'eau, par la plafond du canal et sa perte 
au travers de la roche, formant son lit depuis Askimpont jusques près de Hal : et 
les entrepreneurs réprésentent ces infiltrations au travers de 1a roche, comme des 
événemens nouveaux de force majeure, au-dessus de la prévision de qui que ce soit 

( 1) Cette lettre est ainsi con~·ue : 

llloi'islEUR, 

Les concessionnuir es du canal de Bruxelles à üharlen», demandent instamment que Iu somme de fi. 100,000, 
qui duit encore leur être puyée sur lo prêt de fl, 4,000,000, auquel ils ont droit, aux termes de leur contrat 
avec le Syndicat d'amol'!issement, soit actucllemeni mise ü leur disposition, 
J« <io.llsT1oi,. Jo vous prie dexnmincr , clans lo plits bro] ddlai , si, eu ég:ard aux travaux extraordinaires, <lQJJt 

il devra leur être tenu compte, cette demande peut ètre accueillie. 
2° QUl!STIOl'I. Veuillez mdiquer , dans votre mppo rt , ceux des travaux oxtrunrdrnarrcs , que vous regardez comme 

non compris dans l'entreprise et tombant à la chargo du trésor, et développer les moûts de 
3' QUEST!O'V votre opinion, de manière 1i cc que tout doute sur le sens des clauses aléatoire; du contrat 

di sparaisse. 
Le Ministre de t'Intërio« ,·, 

DE THEUX. 
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nu monde , cl réclament de cc chef dei; i ndernnités nouvellcs , el une avance de cc11L 
mille florins pour contribuer à y pourvoir. 

A cet ér,ard il faut couvcuir, qu'on ne leur a imposé l'oblir,·ation d'acheter le sol 
du canal cl <le le creuser ou de l'endiguer, que tel qu'il se trouvait sans qu'ils dussent 
le chuugcr ni eu prévoir, rn couvrir les vices ; cola semble constant rl'après le contrat, 
car rien de souibluble uc s'y trouve, Il résulte seulement de b description du canal 
et des articles relatifs aux travaux d'art nécessaires pour son établissement, qu'il devra 
parcourir une lir,nc, que trace l'article prcmier ; qu'il aura la longueur et la pente 
déterminée pur l'art. 2; que ses dimensions sont fixées par l'art. :3; que, pour son 
placem ent, les rivières et ruisseaux seront détoumés clans <les lits nouveaux, creusés 
sui· ces dimensions suivant l'art 4; que d'après, l'art. !i) il sera alimenté par quatre 
rie;oles, des étanrrs et cinq résorvoirs , que les souterrains el les écluses, les ponts, 
maisons de pontonniers el éclusiers , les ponts-canaux et aqueducs sous le canal, et 
les pontccaux sous les chemins aux abords des ponts, doiveut tire au nombre et de la 
warn.lcm· exprimés par l'art. 6, et que les ouvrages d'art pour I'nlirncntation , les 
empcllemcns dans les dig·ucs des réservoirs , les prises d'eau, les ponts sur les rigoles 
cl les ponts-aqueducs sur les riao1es, seront conformes à l'art. 7; enfin, l'art. 8 
charge plus spécialement les concessionnaires des acquisitions do terrains, SA.Ns r-r.us, 
et des indemnités des maisons et moulins. 

Nulle port donc il n'y a un mot qui charge les entrepreneurs des conséquences 
(JUÏ peuvent résulter de la défectuosité du sol, bien moins de ln garantie de sa solidité 
et de sa sulli-ancc pour porter un Iit de canal, une navigation factice, créée par la 
main cle l'homme; et tout ce qu'on y voit relativement au plafond du canal, se borne 
au creusement nécessaire ù son établissement et à la mise en action du canal sur le 
plafond ainsi creusé, suivant l'art. 9 ; et à sa Iargcur et profondeur déterminées par 
l'art. 3, avec deux chemins de halage de quatre mètres de largeur chacun, ou des 
digues offrant cc développement et des taluts ou une résistance artificielle suffisante 
ou ils ne pourront être tracés. 

MaintcnmlL la commission nommée, le 31 août mil-huit-cent-trente-un, dans son 
rapport, ou plutôt dans SON 1tÉGLEfü~NT EQUI'I'A.llLE des indemnités auxquelles la société 
concessionnaire avait droit , dit avoir été conduite à ta conoiction ! que l'excedant de 
dépense faite au souterrain, devait être classé dans la 4° catégorie <les travaux offrant 
matière a de fustes réclamations, savoir : celle de travaux stipulés au devis, mais qui, 
par des causes irnprévoyahtes, avaient dù nécessiter, pendant leur construction, des 
chanqemens ou des moyens d' exécution autres , que ceux prévus au devis, par la seule 
considération, qu'elle présente comme ntc1s1-vE, que le mode d'exëcutio« du souterrain 
était indiqué dans le devis, et consistait à pénétrer et à construire la voute dans la 
montagne, à l'aide et au-dessous d'un cintrage mobüe, qui devait s'avancer par parties, 
qu'il fallut abandonner, pour y parvenir par d'autres moyens, sur lesquels la dépense 
n'avait pas ét6 calculée, 

Or, si ce raisonnement est vrai et si la commission, juste appréciatrice de ce qu'elle 
devait estimer être prévu par le contrat, a pensé que cette constdëration. d'imprëoïsion. 
du besoin d'autres moyens pour pénétrer dans lu montagne, étai°t suffisante, pour ran 
ger l'excédant de dépense faite au souterrain parmi los travaux stipulés au devis, mais 
q"ui,Jiar des causes imprévoyables, aoaient dû nécessiter, pendant leur construction, des 
changemens productifs dejustes réclamations, n'est-il pas vrai de dire, que des ouvrages 
de même nature nécessités, non pas pendant, mais après le creusement du lit et l'éta 
blissement du plafond du canal, par des causes nouvelles, s.ossr rnPRÉVOYADL"ES, nss 
INFILTRATIONS, reconnaissables seulement après l'exécution des travaux, lors de ln mise 
en action du canal, sur le plafond et dans les digues acheiëes conformément au contrat, 
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préseutcut , en favl\Ul' des concessionnaires, le mèmc caractère Ca vorabh- ù de:-, r{·dnmn•• 
rions d'iudcui Hi Lé~. 

Et quo des travaux de cc ccmr, rcmplissont parfaitement les couditions de la seconde 
cntég·oric de l'arrèté du 81 aoùt 1831, savoir: ({ de ceux exécutés 8\.'\"S Au·ro1tIS\'r10~ 

1m 1:An}Ill'.Œ't'JlA'l'fON, mais qui" iuianmoins sont reconnus I.NIHSPJ;J\"Am.1,s, pour atteindre le 
lntt proposé par la construction du canal. 
Et cc avec d'autant plus de raison, qu'il ne s'agit pas ici de rlwrt.fJ<'111ent ile travaux ou 

do modes d'cxécution , mais de travaux nou ocou.n , ou du moins d'atldi'tions im prcruc« 
a des ira oau» prthrus, et mnihI>EI1sAnL11s pour l'usage de ceux compris au cahier des 
charges , à peine d'inel/icacité totale de toute la dépense faite, de tous les obstacles 
vaincus. 

De sorte qu'en cxami naut la nature de ces ouvt'aG·cs, on doit rccounnltrc qu'en termes 
de droit, ils ont le caructèro d'illlpenscs nécessaires, dont le remboursement doit être' 
fait par le propriétaire du fonds, à concurrence de la valeur <les matériaux et du prix de 
la main-d'œuvro ( art. u55 du code civil), cc qui déja, dans l'espèce , constituerait 
l'obli(Ça tion de rendre les concessionnaires indemnes. 
Ou si l'on veut, par induction, appliquer à la concession les dispositions analogues 

relatives au choses mobiliaircs, que l'État, comme propriétaire du canal concédé à temps, 
supérieur en valeur aux travaux. des concessionnaires ajoutés pour le simple macre, et 
inséparables au fo tur, de la propriété où ils sont confondus, devrait leur rembourser la 
valeur de ces travaux (arc-. des articles 573 et 574 du corlc civil), cc qui , eu résultat , 
reviendrait au môme pour eux. Et cela résulte de la loi, abstraction foi te de l'observa 
tion, qu'en raison des bornes Je l'entreprise, ils ne manqueront pas d'opposer, qu'ils 
n'ont nullernen t bcsoi n, pour les ouvrages dont il s'agit, des dispositions protectrices des 
possesseurs évincés, ou des personnes qui , par accession de leur matière à celle d'autres 
supérieure eu valeur et en importance, dont elle ne peut plus dtre séparée, sont con 
traintes de la céder au propriétaire de celle-ci ; 

Mais qu'il se présentent simplement comme créanciers de l'État, du chef d'avances 
faites dans son intérêt, pour remplir un but nouveau, en dehors et ait-ilelà de leur con 
trat pour la canalisation; et que cette qualité su/fit pour leur assurer le paiement : cc 
qu'ils appuieront KN FAT'l', de ce qu'il ne s'agit pas d'ouvrages définis et prévus par l'acte 
de concession, tendant a établir le canal et à le mettre en actiou , intention accomplie 
par l'achèvement des travaux requis; 

mais , de ce que la cause de ces ouvrages est l'incertitude d'assurer en tout temps la 
navigabili té du canal, incertitude u ée après l'achèvement des tra vaux, et suffisamment 
démontrée par la quantité d'eau perdue par suite des infiltrations, que les moyeus d'ali 
mentation du canal el les prévisions du projet sur cet objet ne peuvent plus racheter: 
obstacle tout à fait nouveau, imprévu dans la convention; impn!voyahle même à 
l'époque OlI celle-ci fut arrêtée , puisqu'il pouvait ne pas se présenter; et que, dans tous 
les cas, il ue pouvait paraître qu'après la fin des travaux, par la mise en action du canal 
sur les ouvrages achevés, en d'autres termes plus concis, par l'épreuve des ouvrages, 
par leur essai ou leur emploi. 

De manière que, non-seulement ils pourront nier avec fondement, que les travaux 
· destinés à prévenir les infiltrations soient compris dans ceux à foire pour remplir leur 
entreprise, mais qu'ils diront avec succès, que l'examen de la nature du contrat est 
irrélevant pour décider la question, si le remboursement du montant de ces ouvrages 
peut être répété par eux, parce que tout doute à cet égard est impossible, à défaut de 
prévision clans l'acte d'aucunes z'nfiltrations; et toute discussion levée par l'exception 
ad impletioontractûs, dans laquelle il est évident que, daus un tel ordre de choses, 
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ils se renfermeront connue dcfendeure, pour repou-.;scr les [ll't'lt'lltious oontraircs qu'élè 
vernit le Got1vcmcment; 

Et d'où suit en résultat, qu'en se bornant t\ la seule qua lit{· de crénncicrs de l'tLnt, du 
chef d'avances faites dans son intérèt , ]Jour obrier aua: cicos naturels du lit du canal 
1111prdr11s au, prrdet, ce sera avec faveur qu'ils dernaurlernut, du chef de celte cause 
noure/Ie, restitution de ces avances imprévues et nnpnh:oyablcs. 
EL cela est d'autant plus clair, qu'en droit , même dans les conventions les plus aléa 

toires , jamais aucun contrat (toujours dans la supposition qu'une concession forme un 
coutrat) na pPuf âtre étendu au-delà de son objet ; surtout s'il s'nriit pour le concession 
naire ohlirr(·, d'éviter des pertes, 

C'est le motif qui a dicté l'articlo 1103, rangé parmi les dispositions relatives ù 
l'interprétation des couvontions , auxquelles est soumis le contrat aléatoire , défini par 
l'art. l 104, comme les autres conveutious. 

Or que dit cet article : 
11 Quelques Généraux que soient les termes dans lesquels une convention est co1J1;ue, 

,, elle ne comprend que les choses, sur lesquelles il parait que les parties se sont 
" proposé de coutractci-. 11 

Il faut donc que les objets du contrat paraissent par le contrat même. Or, à coup 
sur, une telle disposition est contraire à l'idée d'y comprendre des matières, qui, non 
seulement n'y paraissent pas, dout on n'-y voit pas de traces , mais qu'on ne peut, avec 
fondement, soutenir y avoir été prévues, ni pas même, d'avoir pu l'être; comme, dans 
l'espèce, l'insuffisance ou l'inncfficacité des travaux finis, pour accomplir le but pro 
posé J)ar la canalisation, 

D'où résulte, que s'il est vrai de dire, que la concession ait la nature aléatoire, le Gou 
vernement ne peut se dispenser de pa-yer les impenses en plus, que l'exécution de sou 
projet a commandées et rendues i'nrlispensables; et ce, si l'on y fait attention, d'après 
ce simple principe de raison quod qui vult finem débet velte media, auquel , en résultat, 
tous ceux rapportés ci-dessus se réduisent el viennent aboutir. 

Qu'on joigne à cela : 1 ° le défaut de consentement certain de la part des conces 
sionnaires, si des travaux en plus aussi considérables, des accidens aussi effrayans 
eussent été prévus, et devraient rester pour leur compte; 

2° La force majeure, qui n'est jamais présupposée dans les conventions, à tel point 
que, relativement aux contrats purement aléatoires , tels y:ue les assurances et les prêts 
à ln grosse, il a fallu des dispositions de loi expresses, pour y soumettre les assureurs 
et les prêteurs, (arg. de l'art. 1964, combiné avec les articles 350 et 325 du code de 
commerce); 

Et cela, parce qu'il est de principe, que dans les clauses de garantie les plus générales, 
ne sont jamais compris les cas crue toute la prudence humaine ne pouvait pas prévoir 
à l'époque où les clauses ont été stipulées, ainsi que l'atteste Merlin, Répertoire de 
jurisprudence au mot fait du souoeraîn in fine; 

3° L'article 11 du cahier des charges, qui borne les cas où les entrepreneurs ne pour - 
ront se prévaloir de l'estimation y contenue pour prétendre quelqu'indemnité II à I'eœë 
" cutzon des traoauœ , à leur entretien , à l'achat de terrains et à I'indemnitë des eaue , ,, 
ce qui ne comprend pas les travaux nëoessùës par l'exécution des premùrs, ou des causes 
imprévues, comme ceux dont il s'agit; 

4° Le fait de l'admissz'on par le Génie, juge le plus sévère et le moins recusable par 
l'Administration, des homes des contrats d'entreprise de trois ordres de travaux pouvant 
donner ouverture à des réclamations fondées de la part des concessionnaires, 

Savoir: " A. Celui de travaux exécutés par suite d'autorisation de l'Administration, 
" et q:ui n'étaient pas compris au devis et au cahier des charges. 11 



, B. Sans nu Lor isat ion de l' Adrnin.istration, et qm néaumouis soul reconnus im/i.1-• 
" pcnsablos pour atteindre le but proposé par la construction dont il s'agit. 
"C. Les travaux stipulés aux devis , qui, par des causes imp?'t!royables, auront dù 

" néecssiter pendant leur construction; des changcmens ou des moyens d'oxécutiou 
1) autres, que ceux prévus aux rlevis, n (Texte de l'arrêté du 31 août 1831.) 

Enfin, 5° l'exemple frappant de ce qui s'est fait au canal de S'-Qur-ntin , Ott la 
question identique s'est présentée; les prescriptions de lu bonne foi, et la dernamlo 
d'un crédit supplémentaire do quatre cent mille florins JJOnr pouvoir liquider ce qu'û 
decaït du chef <le ces travaux, faite par le Gouocrnemen: aua: Chambres, ainsi que 
I'allèguent les concessionnaires dans leur second écrit notifié, 

Et l'on est forcé de reconnaître qu'en principe, les concessionnaires sont fondés ù 
demander au Gouvernement remboursement des dépenses extraordinaires résultantes 
des infiltrations. 

I\Iois cela devient encore plus positif, si l'on fait attention ù cc qu'en première ligne 
la nature aléatoire de lu concession n'est pas démontréo , quelle que soit à cet ôgard 
l'opinion personnelle du soussigné, 

En effet, on peu L fort bien dire que, dans une canalisation, il n'y a rien qui dé 
pende chtn ërénement incertain; cc que la loi requiert absolument pour constituer un 
contrat aléatoire, que bien au contraire, dans un tel contrat, les travaux sont déter 
minés par les plans et les conditions, que l'objet et le but de la canalisation sont 
certains, et que ce dernier doit nécessairement âtre atteint par les travaux qae le Gou - 
vernement lui-même n'a proposés, que lorsqu'il eut acquis la certitude que son intention 
pourrait être remplie : enfin que les concessionnaires doïoent jouir pendant le temps 
prévu , de la communication. dont le pi odui t doit les indemniser de leurs avances et de 
leurs labeurs. 

Qu'il rsl vrai que, sous cc rapport, il peut bien exister incertitude, relative aux 
résultats, mais que cela 11c forme par un écênemerü incertain, dont peut dépendre 
toute l'affaire, ainsi que le présupposent les définitions légaJcs des contrats aléatoires. 

Que s'il pouvait être vrai que des entreprises ou des concessions pussent dépendre 
d'évènemens incertains et imprévoyablcs , sans en prévenir les soumissionnaires , 
chaque mise en adjudication serait , de la part du Gouvernement, une véritable décep 
tion; puisqu'elle aurait pour objet d'exposer les adjudicataires chaque fois à des pertes 
presque certaines , à cause de l'impossibilité constante, de prëroir tous les obstacles, ce 
qui à coup sûr détournerait le dernier entrepreneur. 

Qu'il en suit qu'une concession n'est autre chose qu'un contrat ordinaire, bilatéral 
innommé, conditio do ut [acias, dont l'effet est d'obliger les concessionnaires à 
exécuter leurs travaux, et le Gouvernement d'en procurer l'accomplissement et la. 
jouissance pendant le terme fixé, et à payer aux concessionnaires les dépenses en plus 
pour atteindre son but, s'ils en ont dû faire d'bzdispensahles, non prévues par les con 
ditions. 

Mais, en seconde ligne, il est encore une autre manière d'envisager une concession, 
beaucoup plus élevée et moins favorable encore à la supposition qu'elle puisse pro 
duire, pour les concessionnaires, une perte de dépenses en plus reconnues nëcessaires , 
c'est de l'envisager comme une émanation du Pouvoir , de la prérogative royale; et, 
sous lu constitution de 1815, qui laissait au Roi la surveillance suprême de la direction 
des eaux, ponts et chaussées, par un chapitre spécial? cette sorte d'appréciation d'une 
concession n'est pas sans fondement. 

Cependant, si elle est vraie, il serait _peu digne de l'honneur national, sous une consti 
tution qui n'admettait pas de responsabilité ministérielle, de prétendre que des con 
cessionnaires 1 qui auraient contracté sur la foi clu Souverain~ traitant pour la nation 7 
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qui devait recueillir des avantagos de la communication à créer, pourraient derenï. les 
victimes de la confiance placée en lui, lorsqu'au contraire ils devaient croire, d'après le 
texte des conditions, qu'en exécutant les travaux exprimés dans la concession, ils joui .. 
raient des avantages attachés à leur exécution. 

Ainsi examiné et avisé à Bruxelles, <lu Jcr au 20 août 1832. 
REDEMANS, 


